
Un reporter dans la foule : 

Le chameau 
français 

 

L a déclaration du procureur français «  antiterroriste  », Olivier Christen, sur la 
chaîne France-info sur l’ouverture d’une procédure pour « terrorisme d’État » 
contre l’Algérie a été recadrée par notre ministère des affaires étrangères et le 

Conseil de la nation. Il ne manquait plus qu’un recadrage journalistique. C’est notre 
sujet aujourd’hui. D’abord sur le personnage. Qui est Olivier Christen ? C’est quel-
qu’un qui cache ses origines. Ce qui est anormal pour un personnage public. On sait 
simplement que sa mère réside à Limoges où il est né. Rien d’autre. Il a certainement 
ses raisons. Sur ses compétences : « Le « civiliste » pur du fait de ses études, a donc 
passé toute sa carrière à ne faire que du droit pénal  » écrit un journal français. 
D’ailleurs, le Conseil supérieur français de la magistrature (CSM) a rejeté sa candida-
ture au poste de procureur général d'Aix-en-Provence. Tout comme a été rejetée sa 
candidature au parquet de Marseille. C’est quelqu’un qui a touché aussi un peu à la 
politique. Manuel walls, alors premier ministre l’avait pris comme conseiller « justi-
ce ». On commence à avoir une idée du cercle qui le parraine. Ce qui explique que 
malgré ses insuffisances, il a été nommé au parquet antiterroriste. Et même fait che-
valier de la légion d’honneur. Passons maintenant à ses « procédures de terrorisme 
d’État ». S’il y a bien un pays qui a une longue histoire avec ce type de terrorisme, 
c’est bien son pays, la France. Il lui suffit de se documenter sur les deux policiers des 
stups, Louis Souchon (à ne pas confondre avec le chanteur !) et son adjoint Roger 
Voitot (pour ne citer que ceux-là) qui, le 29 octobre 1965, ont enlevé Mehdi Ben 
Barka devant la brasserie Lipp à Paris. Quelle hiérarchie leur a ordonné cette action 
dont ils savaient qu’elle était criminelle ? Vingt ans plus tard, les faux époux Turenge 
(en réalité il s’agissait du commandant Alain Mafart et de la capitaine Dominique 
Prieur, née Maire), à la tête d’un commando d’agents français, font exploser, le 10 
juillet 1985, le navire « Rainbow Warrior » en Nouvelle-Zélande. L’opération avait été 
commandité par le ministre français de la défense Charles Hernu tandis que le pre-
mier ministre était Laurent Fabius et le président de la République François Mitter-
rand. On continue  ! Trois ans auparavant, le 28 août 1982, a démarré l’affaire des 
« irlandais de Vincennes » où Paul Barril officier de la cellule anti-terroriste de l’Ély-
sée, toujours sous Mitterrand, met en place de fausses pièces à conviction, pour 
arrêter des innocents dans une scabreuse affaire politico-criminelle. En termes de 
terrorisme d’État, les dirigeants français sont des experts. C’est eux qui ont désigné 
le criminel Bob Denard, pour diriger des coups d’État, sous la présidence de Giscard 
D’Estaing, en Afrique, notamment aux Comores. Ce mercenaire avec son groupe de 
terroristes, s’était même auto-proclamé, un temps, Chef de l’État de ce pays 
d’Afrique. Là on monte un cran plus haut. Il y a eu même un super terroriste appelé 
« monsieur Afrique » qui a sévi dans notre continent. Il s’appelait Jacques Foccart. Il 
avait créé les « réseaux Foccart » pour sévir dans plusieurs pays africains. Ce sont cer-
tainement des réseaux similaires qui ont réintégré Manuel walls, le franc-maçon qui 
bénéficiait du grand soutien de Serge Dassault, dans le gouvernement français qui, 
après un petit détour espagnol, s’est fait jeter par les électeurs barcelonnais. Le voilà 
aujourd’hui à pérorer, de nouveau, sur la scène médiatique française. Alors mon-
sieur Christen, avec un tel palmarès, vous voulez vous transformer en donneur de 
leçons sur le terrorisme ? Il est vrai que le ridicule n’a jamais tué personne. Sachez, 
monsieur, que le premier État au monde à avoir lutté, seul, contre le terrorisme c’est 
bien l’Algérie. A contrario, vous devriez vous demander pourquoi la France après 9 
ans de présence au Sahel (opérations Serval et Barkhane) officiellement pour com-
battre le terrorisme, a engendré une montée du phénomène ? Il faut lire l’histoire de 
votre pays, monsieur Christen. De tout temps et sous différents présidents de la 
république, la France a excellé dans le terrorisme d’État. Vous voulez aujourd’hui 
accuser d’autres États des exactions de vos dirigeants ? Il est vrai que le chameau ne 
peut pas voir sa propre bosse. À moins de lui tendre un miroir. Ce qu’on vient de 
faire ! 

Zouhir Mebarki 
zoume600@gmail.com       

Le président 
Tebboune  

met fin aux 
fonctions  

de Taha Derbal

MINISTRE DE L’HYDRAULIQUE
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Le PNR  
attaché à 

l’indépendance 
du Rif P 3

Les contrôles aux fron-
tières ne révèlent pas 
seulement des infrac-
tions administratives. 
Ils mettent parfois au 
jour des affaires plus 

complexes mêlant 
identités douteuses, 

réseaux criminels et 
responsabilités diffi-

ciles à établir. L’affaire 
examinée, hier, par le 

tribunal de Dar El-
Beïda en est une illus-

tration. 
 

L e tribunal de Dar El-
Beïda, à Alger, a 
placé sous contrôle 

judiciaire un expatrié algé-
rien résidant en Angleter-
re, identifié comme B. 
Redouane, poursuivi pour 
son implication présumée 
dans une affaire de faux en 
écriture portant sur des 
documents administratifs 
falsifiés. L’homme a été 
intercepté à son arrivée 
sur le territoire national 
après la découverte d’un 
titre de séjour biomé-
trique et d’un permis de 
conduire contrefaits. 
Selon les éléments présen-
tés à l’audience, les deux 
documents ont été repé-
rés par les services de 
sécurité de l’aéroport lors 
d’un contrôle de routine. 

Ils étaient dissimulés dans 
les bagages à main du sus-
pect, ce qui a immédiate-
ment éveillé les soupçons 
des agents. Le prévenu a 
alors été conduit devant 
les autorités judiciaires 
pour être entendu sur leur 
provenance et leur desti-
nation. Lors de son inter-
rogatoire, B. Redouane a 
affirmé ignorer totalement 
l’existence de ces docu-
ments. Il a expliqué avoir 
emprunté le sac à un ami 
vivant en Angleterre, 
nommé Thomas Yassine 
Sahraoui, soutenant qu’il 
n’avait aucun lien avec le 
contenu saisi. Il a insisté 
sur le fait qu’il travaillait 
comme cuisinier au 
Royaume-Uni depuis plu-
sieurs années et qu’il 
n’avait jamais été impliqué 
dans une activité illégale. 

Les investigations 
menées par les enquê-
teurs ont toutefois révélé 
que la photographie figu-
rant sur les documents fal-
sifiés appartenait à un cer-
tain S. Ayman Chakour, 
individu recherché par les 
autorités françaises et 
connu de leurs services de 
police. Les enquêteurs 
n’ont pas été en mesure 
de déterminer si ce dernier 
se trouvait actuellement 
en France ou à l’étranger, 
laissant planer le doute sur 

l’existence d’un réseau 
plus large. 

 
UNE AFFAIRE AUX 
ZONES D’OMBRE 

Devant le tribunal cor-
rectionnel, le prévenu a 
demandé un ajournement 
afin de préparer sa défen-
se et de réunir des preuves 
démontrant que les docu-
ments ne lui apparte-
naient pas. Face au juge, il 
a nié toute relation avec la 
personne recherchée et a 
réaffirmé sa version des 
faits, évoquant une simple 
coïncidence liée à l’em-
prunt du bagage. Au cours 
de l’audience, le magistrat 
a évoqué la possibilité que 
ces faux documents aient 
été destinés à des activités 
de dissimulation ou à 
d’autres opérations crimi-
nelles. Cette hypothèse 
aurait provoqué une vive 
réaction du prévenu, visi-
blement déstabilisé par la 
gravité des faits évoqués. 
Le tribunal a finalement 
accepté de reporter le pro-
cès afin de permettre à 
l’accusé d’apporter des 
éléments matériels à 
décharge. Placée sous 
contrôle judiciaire, la per-
sonne poursuivie devra 
désormais se présenter 
régulièrement au tribunal 
pour signer le registre de 
présence jusqu’à la pro-
chaine audience fixée au 
22 avril. D’ici là, l’enquête 
devra éclaircir le rôle exact 
de chacun dans cette affai-
re encore entourée de 
nombreuses interroga-
tions. Reste désormais à 
savoir si le prévenu par-
viendra à convaincre la 
justice qu’il n’était qu’un 
simple porteur involontai-
re… ou si cette affaire 
révélera l’existence d’un 
réseau plus structuré. 

M. A. T. 

SOUS-RIRE

UN PASSAGER INTERPELÉ DÈS SON ARRIVÉE  
À L'AÉROPORT D'ALGER 

Titre de séjour et permis 
contrefaits saisis 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Jeudi 21 chaoual 1447

Dohr : 12h50 
Assar : 16h28 
Maghreb : 19h21 
Îcha : 20h42 

Vendredi 22 
chaoual 1447 
Sobh : 04h51 
Chourouk : 06h21

MÉTÉO D’ALGER
Jeudi 9 avril 2026 

28 °C / 14 °C
Dans la journée : Ensoleillé 
Vent : 17 km/h 
Humidité : 32 % 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 14 km/h 
Humidité : 54 %

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Fin des réseaux 
2G et 3G en 2029
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UN PASSAGER INTERPELÉ  
À L'AÉROPORT D'ALGER

AFFAIRE ‘’IMETAL’’ 

Titre de séjour 
et permis 
contrefaits saisis

12 ans de prison 
ferme requis 
contre Ali Aoun  
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50E ANNIVERSAIRE DE LA RASD

Brahim Ghali réaffirme 
l’attachement du peuple 

sahraoui à l’autodétermination 

L’ Iran et les États-Unis ont accepté, hier, au 
bout de quarante jours d’une guerre qui a 
failli jeter tout le Moyen-Orient et le Golfe 

persique dans le chaos, une trêve de deux semaines, 
suivie de négociations, devant débuter demain ven-
dredi, autour d’une dizaine de conditions exigées 
par Téhéran en vue d’asseoir un cessez-le-feu 
durable. Il y a lieu, d’abord, de relever que Téhéran 
part dans une position de force dans ces négocia-
tions. Contrairement, donc, au président américain, 
Donald Trump, qui a dû battre en retraite après avoir 
échoué à atteindre - si tant est qu’ils existent - les 
objectifs de cette agression lancée le 28 février 2026 
aux côtés de son allié sioniste. En posant ses condi-
tions pour un cessez-le-feu durable et général dans 
toute la région, Téhéran le fait en connaissance de 
cause. La paix dans le Moyen-Orient passe aussi par 
l’arrêt de l’agression sioniste dans le sud du Liban 
ainsi qu’à Ghaza et en Cisjordanie occupée où la poli-
tique d’extension israélienne se poursuit. Pour preu-

ve, au moment où les belligérants dans la guerre américano-
sioniste contre l’Iran engageaient des tractations autour 
d’une trêve, l’armée israélienne continuait à pilonner le sud 
du Liban en provoquant, à la même journée d’hier, des 
dizaines de morts et de blessés. C’est la raison pour laquelle 
Téhéran exige de Washington qu’il se plie à ses conditions si 
l’agresseur cherche, réellement, à arrêter cette guerre qu’il 
avait lui-même lancée. Ainsi, Téhéran exige et prend enga-
gement pour un cessez-le-feu immédiat, à travers l’arrêt 
total des frappes israélo-américaines sur son territoire ira-
nien, la réouverture du détroit d'Ormuz si ses conditions de 

sécurité sont remplies, la levée des sanctions économiques 
contre l'Iran, discuter ouvertement de l’enrichissement de 
l’uranium, le retrait des forces étrangères et l’échange de pri-
sonniers. Téhéran demande aussi à discuter autour de la 
table, de la libération mutuelle, incluant potentiellement des 
otages ou des détenus politiques, de garantir qu'aucune 
nouvelle agression ne sera lancée contre l’Iran, d’engager 
l’aide humanitaire et la reconstruction, de faciliter l'accès aux 
ressources pour réparer les infrastructures endommagées 
par les récents conflits et la reconnaissance de la souveraine-
té et le respect mutuel des frontières et de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures. Téhéran exige aussi le cadre de 
négociation régional en impliquant d'autres puissances 
pour stabiliser durablement le Moyen-Orient. Enfin, les 
négociations officielles entre les délégations américaine et 
iranienne doivent se poursuivre à Islamabad, au Pakistan, 
pour transformer cette trêve temporaire en un accord 
durable. 

Farid Guellil   L’
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Unghai, visera 
une autre 
victoire P 21
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AGRESSION AMÉRICANO-SIONISTE

Téhéran exige un 
cessez-le-feu sur 
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Le gouvernement 
algérien se félicite de 
l'accord de principe 

      DE NOTRE ENVOYÉE SPÉCIALE DANS LES CAMPS DE RÉFUGIÉS AOUSSERD – TINDOUF, MANEL SEGHILANI   

AFFAIRE ‘’IMETAL’’  
12 ans de prison ferme requis contre Ali Aoun  

L e procureur de la République près le pôle pénal économique et financier de Sidi 
M'hamed à Alger a requis, hier, une peine de 12 ans de prison ferme et une 
amende d'un million de dinars contre l'ancien ministre de l'Industrie, Ali Aoun. 

Une peine de 10 ans de prison ferme et une amende d'un million de dinars algériens 
ont été également requises contre son fils. Aoun et son fils sont poursuivis dans le 
cadre d’une affaire de corruption concernant le groupe de métallurgie et de sidérur-
gie « Imetal ». Les charges retenues à leur encontre portent sur l’octroi de marchés en 
violation de la législation,  la perception d’avantages indus, le détournement de 
deniers publics, ainsi l’abus d’influence et de fonction. Dans le cadre de la même affai-
re, le Procureur a aussi demandé la condamnation de l’ex- PDG du groupe Madar, et 
ancien président de la FAF, Charaf Eddine Amara, à une peine de 6 ans de prison ferme 
et à une amende d'un million de dinars. Il a également requis la condamnation de l’ex-
PDG du complexe El Hadjar (Filiale d’Imetal), Karim Boulaioune, à une peine de 10 ans 
de prison et à une amende d'un million de dinars, ainsi que 10 ans de prison ferme 
contre le DG de l'Entreprise nationale de fonderies algériennes "Fondal", Salhi Noured-
dine. Cette affaire, qui touchent le groupe "Imetal" concerne la vente et l'achat de 
déchets ferreux et de résidus de cuivre, ainsi que l'octroi de marchés en violation de la 
législation en vigueur. Les accusés sont inculpés de chefs d'accusation prévus par la 
loi 01/06 relative à la lutte contre la corruption et à sa prévention, concernant le 
détournement de fonds publics, la réception d'avantages indus, l'abus d'influence et 
l'abus de fonction. 

R. N. 

MINISTRE DE L’HYDRAULIQUE 
Le président Tebboune  
met fin aux fonctions 

de Taha Derbal 

L e président de la République, Abdelmadjid Teb-
boune, a mis fin, hier, aux fonctions du ministre 
de l'Hydraulique, Taha Derbal, et a chargé le 

secrétaire général du ministère, Omar Bougueroua, 
d'assurer l'intérim à la tête du secteur. 

R. N. 
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ACTUALITÉ2 Jeudi 9 avril 2026

50E ANNIVERSAIRE DE LA RASD 

Brahim Ghali réaffirme l’attachement 
du peuple sahraoui à l’autodétermination 

DE NOTRE ENVOYÉE SPÉCIA-
LE DANS LES CAMPS DE 

RÉFUGIÉS AOUSSERD – TIN-
DOUF, MANEL SEGHILANI  
 

À l’occasion du 
cinquantième anniversaire 

de la République arabe 
sahraouie démocratique 

(RASD), le président 
sahraoui, et secrétaire 

générale du Front 
Polisario, commandant des 

Forces armées, Brahim 
Ghali, a ouvert hier les 
festivités à Tindouf en 

affirmant la « 
détermination 

inébranlable » du peuple 
sahraoui à recouvrer son 

indépendance de 
l’occupation marocaine, et 

à exercer pleinement son 
droit à 

l’autodétermination. 
 

D ans son allocution, il a rap-
pelé que la proclamation 
de la RASD en 1976 n’était 

pas un acte symbolique, mais « l’ex-
pression d’une volonté populaire 
profonde et irréversible », celle 
d’un peuple décidé à vivre libre sur 
sa terre. Revenant sur les diffé-
rentes étapes du combat, il a mis 
en avant la résistance face à la colo-
nisation marocaine, puis face à l’oc-
cupation, soulignant que « la déter-
mination du peuple sahraoui n’a 
jamais faibli malgré les décennies 
de souffrances, d’exil et de pres-
sions ». Le chef de l’État sahraoui a 
également insisté sur la dimension 
actuelle du combat, affirmant que « 
toutes les options restent ouvertes 
» face à l’impasse politique, tout en 
réaffirmant l’attachement au droit 
international et à une solution 
garantissant l’autodétermination. Il 
a dénoncé les tentatives de margi-
nalisation de la question sahraouie 
et les manœuvres visant à imposer 
des faits accomplis, rappelant que « 
la volonté des peuples ne peut être 
ni contournée ni étouffée ». Sur le 
plan interne, Brahim Ghali dans un 
 discours à forte portée politique, a 
rappelé que, cinquante ans après la 
proclamation de la RASD en 1976, 
la lutte sahraouie demeure intacte, 
portée par une mobilisation 

constante sur les plans militaire, 
diplomatique et institutionnel. « 
Cinquante ans plus tard, notre 
engagement envers la liberté et 
l’indépendance reste total », a-t-il 
déclaré, soulignant la continuité de 
la résistance face aux obstacles 
imposés par l’occupation du Saha-
ra occidental. 

 
MOBILISATION POPULAIRE 

SANS PRÉCÉDENT 
Le cinquantenaire a été marqué 

par une mobilisation populaire 
massive. À Ousserd, dans les camps 
de réfugiés de Tindouf, des milliers 
de Sahraouis de tous âges se sont 
rassemblés pour participer aux 
célébrations, illustrant la profon-
deur de l’attachement de la société 
sahraouie à son projet national. La 
présence massive des citoyens a 
conféré à l’événement une dimen-
sion à la fois festive, populaire et 
profondément symbolique.  Parmi 
les moments forts, un défilé militai-
re impressionnant de l’Armée de 
libération populaire sahraouie a 
mis en lumière la volonté persis-
tante du peuple de recouvrer sa 
souveraineté sur l’ensemble du ter-
ritoire du Sahara occidental, occu-
pé depuis 1975. Les Sahraouis ont 
ainsi pu voir défiler les forces 
armées qui, au fil des décennies, 
ont incarné la résilience et le coura-
ge de leur nation. 

 
UNE LUTTE INSCRITE  

DANS L’HISTOIRE DE LA DÉCO-
LONISATION 

La RASD a été proclamée le 27 
février 1976 à Bir Lehlou par le 
Front Polisario, s’inscrivant dans le 
cadre d’un processus de décoloni-
sation inachevé. Depuis cette date, 
le peuple sahraoui continue son 
combat dans un contexte com-
plexe, confronté à l’exil, à l’occupa-

tion et aux blocages politiques. Des 
figures historiques telles qu’El-Wali 
Mustapha Sayed et Mohamed 
Abdelaziz ont posé les bases d’un 
projet étatique solide, qui continue 
de se consolider malgré les défis 
persistants. Leurs efforts ont per-
mis de maintenir la cohésion natio-
nale et d’assurer la continuité insti-
tutionnelle, faisant de la RASD un 
symbole de résistance et d’espé-
rance pour les générations sui-
vantes. 

 
LES MESSAGES FORTS D’ALGER 

: UN SOUTIEN SANS FAILLE  
La célébration du cinquantenai-

re n’a pas seulement été un 
moment de rassemblement inter-
ne, mais aussi une occasion de réaf-
firmer le soutien international, 
notamment celui de l’Algérie. Dans 
un message lu par le sénateur 
Fateh Boutbig, le président du 
Conseil de la nation, Azzouz Nasri, a 
salué la RASD comme « un symbole 
authentique de résilience, de bra-
voure et de dignité ».  Il a souligné 
que « la victoire de la légitimité est 
inéluctable » et a réaffirmé le sou-
tien constant et indéfectible de 
l’Algérie au droit du peuple sah-
raoui à l’autodétermination. Le 
message a également dénoncé les 
atteintes aux droits fondamentaux 
et les tentatives de déformation du 
conflit, insistant sur la nécessité de 
faire prévaloir le droit international. 
Pour l’Algérie, la cause sahraouie 
demeure une question de principe, 
et ce soutien s’inscrit dans une 
volonté de défendre le respect des 
résolutions des Nations unies et la 
légitimité internationale de la 
RASD. 

 
UNE VOLONTÉ INTACTE FACE 

AUX BLOCAGES 
Cinquante ans après sa procla-

mation, la RASD demeure un sym-
bole d’une lutte toujours en cours. 
Le référendum d’autodétermina-
tion, prévu sous l’égide des Nations 
unies depuis 1991, n’a jamais été 
concrétisé, maintenant la question 
sahraouie dans une impasse poli-
tique.  Pour autant, la démonstra-
tion de force militaire, la mobilisa-
tion populaire et les messages poli-
tiques forts à Aousserd ont montré 
que la volonté du peuple sahraoui 
reste inchangée : aucune alternati-
ve n’est acceptable à l’autodéter-
mination et à l’indépendance. « 
Nous sommes déterminés à pour-
suivre notre combat jusqu’à ce que 
nos droits légitimes soient pleine-
ment reconnus », a insisté le prési-
dent Ghali. 

 
DÉFILÉ MILITAIRE ET UNITÉ 

NATIONALE 
Le défilé militaire a été l’un des 

temps forts des célébrations, sym-
bolisant non seulement la force de 
l’Armée de libération populaire 
sahraouie, mais aussi l’unité natio-
nale face à une occupation prolon-
gée. Les habitants des camps ont 
salué le passage des troupes, ren-
forçant le sentiment de cohésion et 
de fierté nationale.  Chaque unité 
militaire présentée lors du défilé 
représentait une facette de l’enga-
gement sahraoui : des forces com-
battantes ayant participé aux opé-
rations de libération, aux jeunes 
recrues incarnant l’avenir et la 
continuité du combat pour l’indé-
pendance. Cette démonstration 
illustrait la fusion entre mémoire 
historique et mobilisation actuelle, 
confirmant que la lutte sahraouie 
s’inscrit à la fois dans le passé et 
dans l’avenir. 

 
LE SOUTIEN CONSTANT 

DE L’ALGÉRIE 
La présence du message d’Al-

ger, lu par le sénateur Fateh Bout-
big, a renforcé l’aspect politique 
des célébrations. Le président du 
Conseil de la Nation, Azzouz Nasri, 
a insisté sur la légitimité de la cause 
sahraouie et sur l’importance de la 
solidarité régionale. Ce soutien 
constant, en paroles comme en 
actes, constitue un facteur de stabi-
lité pour la RASD et une reconnais-
sance de sa légitimité internationa-
le. En réaffirmant que la victoire de 
la légitimité est inéluctable, l’Algé-
rie souligne que la résolution du 
conflit ne peut se faire qu’en res-
pectant le droit international et le 

choix souverain du peuple sah-
raoui. Cette position vient en écho 
aux appels des Nations unies pour 
la tenue d’un référendum d’auto-
détermination, toujours reporté, 
mais soutenu par la communauté 
internationale. 

 
UNE REVENDICATION INCHAN-
GÉE : L’AUTODÉTERMINATION 

Le cinquantenaire de la RASD 
confirme que, malgré les obstacles 
et les décennies d’attente, la reven-
dication principale du peuple sah-
raoui reste intacte : le droit à l’auto-
détermination et à l’indépendance 
sur l’ensemble du territoire du 
Sahara occidental.  Entre discours 
politiques, démonstrations mili-
taires et mobilisation populaire, cet 
anniversaire a illustré une détermi-
nation inébranlable. Les Sahraouis 
ont rappelé, avec fierté et convic-
tion, que leur combat ne se limite 
pas aux symboles : il s’agit d’un 
engagement concret pour un ave-
nir libre et souverain. 

 
VERS L’AVENIR : PERSISTANCE 

ET ESPOIR 
Alors que la RASD célèbre ses 

cinquante ans, le message est clair : 
le peuple sahraoui ne renoncera 
pas à ses droits historiques et légi-
times. La continuité de la lutte, la 
résilience des populations des 
camps et le soutien international 
constituent des éléments essen-
tiels pour maintenir la cause sah-
raouie vivante et visible sur la 
scène diplomatique. Ce cinquante-
naire n’a pas seulement été un 
moment de commémoration, mais 
aussi un moment de projection 
vers l’avenir.  

Il a rappelé que la RASD est une 
réalité politique et humaine, por-
tée par un peuple déterminé et 
résolu, et que le combat pour l’in-
dépendance reste la priorité natio-
nale absolue. À travers les discours, 
les manifestations et les démons-
trations militaires, la célébration du 
cinquantenaire de la RASD à Tin-
douf a été une preuve éclatante 
que la volonté du peuple sahraoui 
est toujours intacte. Cinquante ans 
après sa proclamation, la Répu-
blique arabe sahraouie démocra-
tique continue de symboliser la 
lutte pour la liberté, la dignité et la 
justice, dans une perspective de 
paix durable fondée sur le respect 
du droit international et des résolu-
tions des Nations unies. 

M. S. 

PAR MAHREZ LAMARI * 
 

A u moment où le peuple du Sahara 
occidental commémore le 50e anni-
versaire de la proclamation de la 

RASD, j’ai l’honneur de réitérer mes vœux les 
meilleurs au peuple sahraoui frère, qui a 
forcé le respect et qui  sans aucun doute, est 
toujours uni et chaque  jour plus solidaire 
sous l'égide de son représentant unique et 
légitime : le Front Polisario, poursuit avec foi 
et détermination le combat pour traduire en 
actes concrets les aspirations profondes et 
légitimes du peuple sahraoui à l'indépen-
dance totale, la liberté et la dignité. De 
même je  réaffirme en cette importante 
occasion mon soutien total et ferme en 
faveur du peuple du Sahara occidental jus-
qu'à ce qu'il puisse décider en toute liberté 
et exprimer la souveraineté de sa décision 
finale et afin que prévale le règlement dicté 
par la légalité internationale et consacrant le 

droit du peuple du Sahara occidental 
comme paramètre fondamental et incon-
tournable pour une solution qui a la triste 
singularité d'être le dernier de son genre sur 
le continent africain. J’appartiens à un 
peuple jaloux de son Indépendance, tenace, 
courageux, loyal, patriote, engagé, qui n’a 
jamais abdiqué, combattant sans cesse au 
prix de lourds sacrifices pour son émancipa-
tion, sa dignité et pour le rejet, hors fron-
tières, du colonialisme et pour l’Indépendan-
ce totale de l'Algérie. Un peuple algérien 
attaché aux valeurs nobles de la glorieuse 
Révolution de novembre 1954, tirant légiti-
mement un motif de fierté du formidable 
mouvement de libération nationale qui a 
permis du faire prévaloir la primauté du prin-
cipe de droit des peuples de disposer d’eux-
mêmes, principe qui est la seule solution 
conforme à la Résolution 1514 (XV) du 14 
décembre 1960 de L’AG des Nations unies, 
portant déclaration sur l’octroi de l’indépen-

dance aux pays et peuples coloniaux. Nous 
sommes les enfants de la résistance populai-
re, et nous connaissons la dureté du colonia-
lisme et ses séquelles.  

Cet héritage nourrit notre détermination 
à accompagner le peuple sahraoui jusqu’à la 
conquête complète de son indépendance. 
La solidarité ne se limite pas à un slogan : 
c’est un engagement concret, à la fois poli-
tique et populaire. Je continuerai à militer et 
à me battre au côté du peuple sahraoui frère 
avec fidélité pour qu’aucune solution colo-
niale ne lui soit et ne pourrait lui être impo-
sée.  

L'histoire l’a montré : aucune colonisa-
tion n’est éternelle, et ce sont toujours les 
peuples qui se battent pour la liberté et la 
justice qui finissent par triompher. Nous 
avons confiance que cette victoire viendra, 
car la légitimité est du côté du peuple sah-
raoui et aussi parce que plus que jamais la 
jeunesse sahraoui est déterminée et prépa-

rée pour des sacrifices à la hauteur de la 
liberté et de l'indépendance recherchée, jeu-
nesse mobilisée sous la direction du front 
Polisario qui défend aujourd'hui plus que 
jamais ses droits en adaptant les moyens de 
son combat libérateur pour  que la paix, la 
justice et l'indépendance nationale et le 
droit international passent par l’application 
stricte pleine et entière de la charte et doctri-
ne des Nations unies et de la Résolution 
1514 de l’ONU. Tôt ou tard le  peuple du 
Sahara occidental digne triomphera. Vive la 
RASD, Vive le peuple sahraoui libre, gloire 
aux martyrs de la résistance populaire sah-
raoui du Polisario et salutations fraternelles. 

M. L. 
 

(*) Militant des droits de l’homme et des 
peuples, acteur de la société civile algé-
rienne et ex-président du Comité natio-
nal algérien de solidarité avec le peuple 
sahraoui (CNASPS) 

CONTRIBUTION 
« Mon message au peuple sahraoui frère et à son représentant 

unique et légitime le Front Polisario »  



A u détroit de Gibraltar, 
frontière stratégique 
entre l’Afrique et l’Euro-

pe, la lutte contre le narcotrafic 
ressemble de plus en plus à une 
guerre d’ombres. Les dernières 
révélations de médias espa-
gnols jettent une lumière 
inquiétante sur de présumées 
complicités entre des éléments 
de la marine royale marocaine 
et des réseaux de trafic de 
haschich. Une affaire qui relan-
ce les interrogations sur le rôle 
réel du Makhzen dans l’écono-
mie parallèle du cannabis. 

Selon le quotidien espagnol 
‘’El Confidencial’’, citant les 
conclusions d’une enquête 
menée par la Garde civile espa-
gnole, un patrouilleur de la 
marine royale marocaine aurait 
servi de « navire-mère » à des 
vedettes rapides utilisées pour 
acheminer du haschich vers les 
côtes espagnoles. L’enquête 
aurait été déclenchée après la 
découverte d’images compro-
mettantes dans le téléphone 
portable d’un détenu marocain 
impliqué dans le trafic. Les 
investigations auraient permis 
d’établir que du personnel mili-
taire marocain collaborait direc-
tement avec des embarcations 
de narcotrafiquants opérant 
dans le détroit. Les images ana-
lysées par la Garde civile mon-
treraient une coordination 
entre certains patrouilleurs 
marocains et les hors-bords 
transportant des ballots de 
drogue. Une accusation grave 

qui, si elle se confirme, dépasse-
rait le simple cadre du crime 
organisé pour atteindre celui 
d’une implication institution-
nelle. Le média espagnol Wer-
ken Rojo rapporte également 
un épisode révélateur observé 
lors d’un reportage télévisé dif-
fusé sur la chaîne Cuatro. Un 
journaliste accompagnant une 
patrouille espagnole aurait 
assisté à une course-poursuite 
contre un hors-bord chargé de 
drogue. Alors que l’interception 
semblait imminente, un navire 
de la marine marocaine aurait 
croisé la route des agents espa-
gnols, bloquant leur progres-
sion et permettant au bateau 
suspect de prendre la fuite. 

 
UN SYSTÈME TOLÉRÉ ? 

Des officiers de la Garde civi-
le cités par la presse espagnole 

affirment que les forces espa-
gnoles doivent agir avec pru-
dence face aux navires mili-
taires marocains, ceux-ci n’hési-
tant pas, selon eux, à brandir la 
menace d’un recours aux armes. 
Cette situation crée une zone 
grise sécuritaire où les trafi-
quants semblent bénéficier 
d’une protection indirecte. Ces 
révélations s’inscrivent dans un 
contexte plus large. 

L’Espagne demeure l’une des 
principales portes d’entrée du 
haschich vers l’Europe en raison 
de sa proximité géographique 
avec le Maroc, premier produc-
teur mondial de cannabis. Mal-
gré les discours officiels du 
Makhzen sur la lutte contre les 
stupéfiants, les réseaux de trafic 
continuent d’opérer à grande 
échelle, souvent avec une effi-
cacité logistique qui interroge. 

Récemment encore, la police 
espagnole a découvert à Ceuta 
un impressionnant tunnel sou-
terrain équipé de rails et de 
wagons servant au transport de 
drogue. Une infrastructure 
sophistiquée qui suggère des 
moyens financiers et organisa-
tionnels considérables, difficile-
ment compatibles avec une 
simple criminalité marginale. 

Pour de nombreux observa-
teurs, ces affaires illustrent les 
contradictions du système 
marocain. Le Makhzen se pré-
sente comme un partenaire 
sécuritaire incontournable de 
l’Europe, notamment dans la 
lutte contre l’immigration clan-
destine et le terrorisme. 

Pourtant, les soupçons récur-
rents de collusion avec des cir-
cuits de narcotrafic fragilisent 
ce discours et alimentent les cri-

tiques sur un pouvoir accusé de 
fermer les yeux lorsque certains 
intérêts économiques sont en 
jeu. 

Au-delà des rivalités poli-
tiques régionales, la question 
posée est celle de la crédibilité 
des engagements sécuritaires 
du royaume. Peut-on combattre 
efficacement le narcotrafic 
lorsque des institutions censées 
le réprimer sont soupçonnées 
d’y participer? 

Le silence officiel de Rabat 
face à ces accusations risque 
désormais d’alimenter davanta-
ge le doute que de l’apaiser. Car 
dans les eaux troubles du 
détroit de Gibraltar, l’opacité 
reste souvent la meilleure alliée 
des trafiquants… et peut-être 
aussi du système qui les laisse 
prospérer. 

Mohamed Amine Toumiat
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66E ANNIVERSAIRE DE L’ACCORD DU 7 AVRIL 1956 ENTRE LE MAROC ET L’ESPAGNE  

Le PNR attaché à l’indépendance du Rif 
À l’occasion du soixante-

dixième anniversaire de 
l’accord conclu en 1956 entre 

les autorités espagnoles de 
Franco et le royaume du 

Maroc, le Parti national Rifain 
(PNR) a rendu public un 

communiqué dans lequel il 
rappelle « la portée historique 

de cet événement pour le 
peuple rifain ». 

 

L e document indique que le 7 avril 
1956 constitue un repère dans 
l’histoire du peuple rifain qui a vu 

son sort scellé par deux parties sans une 
consultation préalable ni consultation 
populaire. « Cet accord a marqué un tour-
nant décisif dans l’histoire du Rif. Pour-
tant, il demeure aussi, dans la mémoire 
collective rifaine, le symbole d’une déci-
sion prise sans la consultation libre et 
explicite du peuple directement concer-
né. Le devenir politique du Rif a ainsi été 
arrêté sans référendum, sans expression 
démocratique de la volonté populaire, et 
sans que les Rifains puissent faire 
entendre leur voix sur une question 
essentielle : celle de leur avenir ». Le parti 
national Rifain souligne que sept décen-
nies plus tard, cette réalité historique 
appelle non pas à la rancœur, mais à la 
lucidité. «  Elle invite à regarder le passé 
avec honnêteté, à reconnaître les insuffi-
sances d’une époque, et à affirmer avec 
clarté un principe fondamental du droit 
international contemporain : aucun 
peuple ne devrait voir son destin poli-
tique déterminé sans son consente-
ment  ». C’est une façon de rappeler la 
sacralité du principe de l’autodétermina-

tion des peuples en lutte pour disposer 
de leur sort, un principe inscrit dans la 
charte de l’Onu et que le Maroc et les 
anciennes puissances coloniales conti-
nuent d’ignorer.   Le PNR estime qu’il est 
nécessaire aujourd’hui d’ouvrir un espace 
de vérité, de mémoire et de responsabili-
té autour de cette séquence historique 
du peuple Rifain. « Il ne s’agit pas de ravi-
ver les divisions du passé, mais de contri-
buer à une lecture plus juste de l’histoire, 
conforme aux exigences du droit, de la 
dignité et de la paix. Dans cet esprit, le 
Parti National Rifain adresse un appel res-
pectueux et solennel au Royaume d’Es-
pagne, démocratique d’aujourd’hui, forte 
de son engagement en faveur des liber-
tés, des droits fondamentaux et de l’État 
de droit, de porter un regard courageux 
sur son héritage historique au Rif.  «  Les 
grandes nations se distinguent aussi par 
leur capacité à reconnaître les zones 
d’ombre de leur passé et à contribuer, par 

la  parole et par l’action, à l’établissement 
de la justice historique. Nous appelons 
l’Espagne à reconnaître que le transfert 
du Rif au Maroc, en 1956, s’est  opéré sans 
consultation du peuple rifain ; à admettre 
que cette absence de   consentement 
constitue une question politique et 
morale qui ne peut être ignorée; et  à sou-
tenir, dans un cadre pacifique, démocra-
tique et conforme au droit international, 
le droit du peuple rifain à l’autodétermi-
nation », a indiqué le communiqué daté 
du 7 avril 2026. «  Nous appelons égale-
ment les autorités espagnoles, ainsi que 
l’ensemble des acteurs politiques et intel-
lectuels attachés à la justice historique, à 
contribuer à une réflexion sérieuse sur les 
voies d’émancipation du peuple rifain, 
dans le respect de sa volonté,   de sa 
dignité et de ses droits collectifs. Le Parti 
National Rifain réaffirme que sa 
démarche s’inscrit dans une vision   res-
ponsable, pacifique et tournée vers l’ave-

nir. Elle repose sur une conviction simple 
:  la stabilité durable ne peut être fondée 
que sur la justice, et la justice elle-même 
ne  peut être complète tant qu’un peuple 
demeure privé du droit de se prononcer   
librement sur son avenir politique. Le 
peuple rifain demande à être entendu, à 
être respecté, à pouvoir exercer un droit 
reconnu à tous les peuples : celui de choi-
sir librement son destin. En ce jour de 
mémoire, le Parti National Rifain exprime 
l’espoir que l’Espagne saura, avec sagesse 
et courage, prendre la mesure de sa res-
ponsabilité historique et contribuer à 
l’ouverture d’un nouvel horizon fondé 
sur la vérité, le droit et la liberté », conclut 
le communiqué. Il y a lieu de rappeler 
qu’au lendemain de la fin du protectorat 
français au Maroc, l’Espagne de Franco 
qui gérait les parties nord du Maroc (le 
Rif) a conclu, le 7 avril 1956, un accord 
avec le roi du Maroc sans consulter la 
population locale fortement hostile au 
sultan marocain qui avait béni, adoubé et 
soutenu l’intervention alliée de la France 
et de l’Espagne pour réprimer l’insurrec-
tion de la population du Rif et pousser 
son leader Abdelkrim El-Khettabi, le 26 
mai 1926 à la reddition. Cet accord pré-
voyait de céder au Maroc les territoires de 
la région du Rif et la cession du Maroc des 
régions de Ceuta et Mellila et du littoral 
d’Al Hoceïma à l’Espagne de Franco. 
Depuis, le peuple Rifain, tout en dénon-
çant l’accord du 7 avril 1956, se bat pour 
faire valoir son droit à l’autodétermina-
tion, un droit pris à bras le corps par les 
nouvelles générations qui ont décidé de 
perpétuer le combat de Abdelkrim El-
Khattabi et de militer jusqu’au recouvre-
ment de l’indépendance de leur pays 
colonisé par le Maroc depuis la reddition 
du leader de l’insurrection le 26 mai 1926. 

Slimane B. 
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HASCHICH MAROCAIN VERS L’EUROPE 

Une enquête espagnole embarrasse Rabat

L e gouvernement algérien s'est félici-
té de l'accord de principe entre les 
parties concernées, prévoyant la ces-

sation des opérations militaires dans la 
région du Golfe et du Moyen-Orient, expri-
mant sa profonde appréciation pour les 
efforts de médiation internationale qui ont 
permis d’aboutir à cet accord, a indiqué, 
hier, un communiqué du ministère des 
Affaires étrangères. «  Le gouvernement 
algérien se félicite de ce que les parties 

concernées soient parvenues à un accord 
de principe prévoyant la cessation des opé-
rations militaires dans la région du Golfe et 
du Moyen-Orient. 

Il exprime sa profonde appréciation 
pour les efforts de médiation internationa-
le qui ont permis d’aboutir à cet accord, 
s’inscrivant dans la voie de l’apaisement 
des tensions dans la région et de la 
recherche de solutions durables à l’en-
semble des différends qui y persistent  », 

précise la même source. En outre, le gou-
vernement algérien « appelle également à 
la poursuite d’un engagement positif et de 
bonne foi avec la médiation internationale, 
en vue de garantir une sécurité pérenne et 
durable dans la région. 

Il souligne, en outre, l’impératif de ne 
pas négliger les exigences de la sécurité et 
de la stabilité dans la République sœur du 
Liban », ajoute le communiqué. 

Ania N. 

CESSEZ-LE-FEU AU MOYEN-ORIENT ET DANS LE GOLFE  

Le gouvernement algérien se félicite de l'accord 
de principe entre les parties concernées 



DÉCÈS DE LIAMINE ZEROUAL 
L’Algérie reçoit les 

condoléances de 
plusieurs chefs d’État  

L e président de la République, Abdel-
madjid Tebboune a reçu, hier, des mes-

sages de condoléances de plusieurs chefs 
d’Etat étranger à la suite du décès de l’an-
cien président de la République et moudja-
hid Liamine Zeroual. 

 
BRAHIM GHALI (RASD) 

Le président sahraoui, Brahim Ghali, pré-
sident de la République arabe sahraouie 
démocratique (RASD), a souligné dans son 
message qu’ « avec le décès de Liamine 
Zeroual, l’Algérie perd l’un de ses grands 
hommes et l’un de ses symboles d’engage-
ment, inscrivant son nom en lettres d’or 
dans le registre de la fidélité, du patriotisme 
et du dévouement au service de la nation ». 
Il a présenté ses sincères condoléances au 
président Tebboune, au gouvernement et 
au peuple algérien, ainsi qu’à la famille du 
défunt, rappelant que « le peuple sahraoui 
gardera en mémoire les positions de sou-
tien de Liamine Zeroual à sa juste lutte, 
témoignant du principe constant de l’Algé-
rie de soutenir les causes justes dans le 
monde et les droits des peuples à l’autodé-
termination et à l’indépendance ». 

 
RECEP TAYYIP ERDOGAN (TURQUIE) 

Le président turc, Recep Tayyip Erdogan, 
a exprimé sa profonde compassion et ses 
sincères condoléances à la famille du 
défunt et au peuple algérien. Il a salué la 
place exceptionnelle qu’occupait Liamine 
Zeroual dans l’histoire de l’Algérie et dans la 
mémoire de son peuple, rappelant qu’ « il a 
servi son pays avec loyauté, non seulement 
durant son mandat à la tête de l’État, mais 
également à travers les différentes hautes 
fonctions qu’il a assumées ». 

 
MOHAMED OULD CHEIKH EL 
GHAZOUANI (MAURITANIE) 

Le président mauritanien, Mohamed 
Ould Cheikh El Ghazouani, a exprimé sa 
profonde tristesse et sa vive émotion face à 
cette perte, adressant ses sincères condo-
léances au président Tebboune, au gouver-
nement et au peuple algérien, ainsi qu’à la 
famille de l’ancien président algérien. 

 
ABDOURAHAMANE TIANI (NIGER) 
Le président du Niger, le général Abdou-

rahamane Tiani, a présenté ses sincères 
condoléances au peuple algérien et à la 
famille de Liamine Zeroual, implorant Dieu 
Tout-Puissant d’accueillir le défunt dans sa 
miséricorde et d’accorder patience et 
réconfort à ses proches et au peuple algé-
rien. 

 
ABDEL FATTAH AL-BURHAN (SOUDAN) 

Le président du Conseil souverain sou-
danais, le général de corps d’armée Abdel 
Fattah al-Burhan, a souligné que Liamine 
Zeroual avait incarné des positions profon-
dément patriotiques et avait conduit l’Algé-
rie à la stabilité dans des circonstances diffi-
ciles. Il a prié Dieu Tout-Puissant d’accueillir 
le défunt dans sa vaste miséricorde et de 
l’élever parmi les justes et les nobles. 

 
KAÏS SAÏED (TUNISIE) 

Le président de la Tunisie, Kaïs Saïed, a 
qualifié le défunt de « l'une des personnali-
tés nationales dont le nom restera gravé en 
lettres d'or dans l'histoire », dans un messa-
ge de condoléance du président Tebboune, 
ajoutant que « sa mémoire, comme celle de 
tous ceux qui ont emprunté la voie de la 
liberté et de la loyauté à la patrie, demeure-
ra une source d'inspiration pour les généra-
tions futures en termes de sacrifice et de 
dévouement pour préserver la liberté de 
l'Algérie, l'immunité de son Etat et la dignité 
de son peuple" ». 

 
BASSIROU DIOMAYE FAYE (SÉNÉGAL)  

Le président du Sénégal, Bassirou Dio-
maye Faye, en son nom et au nom du gou-
vernement et du peuple sénégalais, a pré-
senté ses condoléances au président Teb-
boune, au peuple algérien et à la famille du 
défunt Liamine Zeroual. 

Le président sénégalais a exprimé sa 
profonde affliction face à cette douloureuse 
tragédie, implorant Dieu Tout-Puissant 
d'accorder au défunt Sa vaste miséricorde 
et d'inspirer à sa famille et à ses proches la 
patience et la consolation. 

L. Zeggane

                COMMENT LE "SOFT POWER" DES VALEURS ANCESTRALES DEVIENT UN ACTIF ÉCONOMIQUE MONDIAL  

L'Algérie entre tolérance 
et hospitalité 

Au-delà de sa portée spirituelle, la 
visite historique du Pape Léon XIV en 
Algérie les 13 et 14 avril 2026 — 

première d'un souverain pontife 
dans ce pays — revêt une 

dimension stratégique qu'il convient 
d'analyser sous le prisme de 

l'économie moderne.  
 

D ans un système mondialisé où l'ima-
ge de marque d'une nation (Nation 
Branding) influence directement les 

flux de capitaux, cet événement devient un 
puissant levier de projection internationale. 
Sous la devise choisie par le Saint-Père lui-
même, « La paix soit avec vous », l'Algérie 
démontre que sa stabilité, sa tolérance et son 
hospitalité légendaire sont des piliers fonda-
mentaux de son attractivité.  

 
1. La tolérance : un actif de réassurance 

et de stabilité  
Dans la finance internationale, la percep-

tion du risque est étroitement corrélée à la 
cohésion sociétale. En accueillant le Chef de 
l'Église catholique dans un pays où l'islam est 
religion d'État — avec au programme une 
visite à la Grande Mosquée d'Alger et une 
messe à la Basilique Saint-Augustin d'Anna-
ba — l'Algérie envoie un signal fort de matu-
rité institutionnelle et de pluralisme assumé. 
Réduction du risque-pays : La coexistence 
pacifique est un indicateur structurel de paix 
sociale. Pour l'investisseur étranger, une 
société inclusive est une société prévisible, 
offrant un environnement sécurisé pour les 
engagements de long terme.  

Alignement ESG : La promotion d'un 
modèle social ouvert renforce l'éligibilité de 
l'Algérie aux mécanismes de financements 
internationaux fondés sur les critères Envi-
ronnementaux, Sociaux et de Gouvernance 
— critères désormais incontournables pour 
les grandes institutions financières mon-
diales.  

 
2. L'hospitalité : le visage humain de la 

compétitivité  
L'hospitalité algérienne n'est pas qu'un 

trait culturel ; dans le cadre du Nation Bran-

ding, c'est un avantage compétitif immaté-
riel qui humanise les échanges économiques 
et différencie durablement le pays. La prépa-
ration personnelle du président Abdelmadjid 
Tebboune, qui a présidé lui-même les 
réunions de finalisation des préparatifs, 
illustre l'importance accordée à l'excellence 
de l'accueil comme acte d'État. Le capital 
relationnel : Contrairement aux hubs pure-
ment transactionnels, l'Algérie offre un éco-
système où la relation humaine prime. Cette 
valeur transforme le rapport d'affaires en par-
tenariat de confiance, facilitant l'intégration 
des investisseurs et la pérennité des alliances 
stratégiques. Une économie de l'expérience : 
Cette prédisposition culturelle constitue le 
moteur naturel d'une économie de services à 
haute valeur ajoutée — tourisme, événe-
mentiel international, diplomatie d'affaires 
— dans laquelle l'excellence de l'accueil 
devient un avantage structurel non délocali-
sable.  

 
3. Réactiver la vocation de hub 

méditerranéen et africain  
Historiquement carrefour des civilisa-

tions, l'Algérie dispose d'un soft power 
authentique pour réaffirmer sa fonction de 
pivot entre continents. La visite papale le 
confirme avec éclat : #Alger accueille le Chef 
d'une institution de 1,4 milliard de fidèles, 
tandis que le Pape choisit Annaba — l'an-
tique Hippone — pour y célébrer la mémoire 
de Saint Augustin, figure universelle née sur 

ce sol. Un levier de projection géostraté-
gique : En s'affirmant comme terre de dia-
logue entre l'Occident et le monde arabo-
musulman, l'Algérie consolide son rôle de 
médiateur naturel. Ce capital immatériel faci-
lite les partenariats dans le cadre du ‘’near-
shoring’’ et de la reconfiguration des chaînes 
de valeur mondiales, dans un contexte où les 
entreprises cherchent des ancres régionales 
stables et fiables. Tourisme de mémoire et de 
culture : La visibilité mondiale offerte par cet 
événement historique permet de valoriser 
un patrimoine œcuménique exceptionnel — 
de Saint Augustin au Père de Foucauld — 
créant une niche touristique durable, identi-
taire et non réplicable ailleurs. 

En conclusion c'est une visite qui s'inscrit 
comme : une Doctrine d'Émergence par l'Ou-
verture. La première visite papale en Algérie 
dépasse largement la symbolique. Elle s'ins-
crit dans une dynamique où l'image d'une 
Algérie stable, tolérante et profondément 
accueillante devient un levier de croissance à 
part entière. En articulant ses valeurs ances-
trales avec ses ambitions de développement 
moderne, l'Algérie démontre que son hérita-
ge n'est pas un legs figé, mais le socle vivant 
de sa prospérité future. Elle s'impose ainsi 
comme la plaque tournante incontournable 
d'une économie régionale inclusive, résolu-
ment tournée vers l'avenir.  

A.H. 
(*) Consultant international  

en développement économique 
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L ' Archevêque d'Alger, le 
Cardinal Jean-Paul Vesco, 
a affirmé que la visite his-

torique du Pape Léon XIV en 
Algérie constitue un signal fort et 
un témoignage de coexistence, 
faisant de l'Algérie le point de 
départ d'un message de paix uni-
versel. 

Le Cardinal Vesco a précisé 
que cette première visite d'un 
souverain pontife en Algérie, à 
l’invitation du président de la 
République, Abdelmadjid Teb-
boune, agit comme un pont 
entre les mondes chrétien et 
musulman, tout en reflétant la 
richesse de l’histoire du pays. Il a 
affirmé que le séjour du Pape 
Léon XIV en Algérie sera «  plein 
de sens », tant par sa dimension 
spirituelle que par sa portée 
symbolique, soulignant que 
«  c'est un responsable spirituel 
chrétien de premier plan qui visi-
te un pays musulman ». 

«  C'est un très bon signe qui 
redonne une profondeur à la 
grande histoire de l'Algérie, terre 
de Saint-Augustin  », a-t-il décla-
ré.   Rappelant que le Pape Léon 
XIV connaît déjà l’Algérie pour 
s'y être rendu à deux reprises 
avant son pontificat, Mgr Vesco a 
indiqué que cette visite vise à 
«  continuer à construire des 

ponts » entre les deux cultures et 
les deux religions et à refléter la 
place stratégique de l'Algérie au 
carrefour de la Méditerranée et 
de l'Afrique.   Abordant les 
convergences entre l'Algérie et 
le Vatican, le prélat a mis en 
exergue l’«engagement com-
mun» pour le soutien aux 
peuples opprimés et à la promo-
tion de la coexistence.   Cette 
ambition s'incarne, selon lui, 
dans le choix du thème de la visi-
te : la salutation traditionnelle 
(As-salamu alaykum) (Que la paix 
soit sur vous). 

  
« L’ALGÉRIE, POINT DE 

DÉPART D'UN APPEL À LA 
PAIX MONDIALE » 

Pour l'Archevêque d'Alger, le 
souverain pontife arrive en 
« homme de paix » porteur d’une 
parole dont le monde actuel a 
« infiniment besoin ».  « Je serais 
heureux que ce message soit 
entendu depuis l’Algérie  », a-t-il 
affirmé, précisant que cette 
parole naîtra d'un véritable 
échange, faisant de l'Algérie le 
point de départ d'un appel à la 
paix lancé au monde entier. 

Cet appel, a-t-il mention-
né,  «  doit inciter les croyants de 
toutes confessions à s'unir dans 
le respect d'une humanité sacrée 

pour faire face aux violences et 
aux guerres ». Évoquant l'hérita-
ge de feu Monseigneur Henri 
Teissier, il a souligné que l'Algé-
rie demeure un modèle de 
coexistence où la différence reli-
gieuse, lorsqu'elle est «  assu-
mée  », constitue une source 
d’enrichissement mutuel. Pour 
lui, la lutte contre les discours de 
haine et de violence qu'il a quali-
fiés de «  discours de peur et de 
fragilité  », passe avant tout par 
une identité sereine et affirmée. 

«  Quand on est sûr de son 
identité, on n'est pas dans les 
discours de haine  », a-t-il soute-
nu, appelant à un « engagement 
commun contre les fondamenta-
lismes pour la construction d'un 
monde fondé sur le respect des 
traditions de chacun ». 

  
« LA COLONISATION 

FRANÇAISE DE L'ALGÉRIE A 
LAISSÉ DES BLESSURES 

PROFONDES ET DES TRACES 
INDÉLÉBILES » 

  Sur le volet de la mémoire, 
l'Archevêque d'Alger a reconnu 
l'ampleur de la « violence » et du 
« crime colonial », soulignant que 
les 130 années de colonisation 
de l'Algérie ont laissé des bles-
sures profondes et des traces 
indélébiles, notamment à travers 

les conséquences des explosions 
nucléaires dans le sud algérien.   
« Il y a une blessure, parce qu'il y 
a une humiliation, et on n'en 
vient pas à bout comme ça", a-t-
il fait remarquer, déplorant le 
manque de « paroles de vérité » 
sur cette période.   Fort de sa 
double culture française et algé-
rienne, le prélat a exprimé le sou-
hait de voir émerger une recon-
naissance franche des souf-
frances subies pour pouvoir 
« tourner la page ».  

Il a précisé avoir sollicité le 
Saint-Père, ainsi que les autorités 
compétentes, pour que les 
anciennes puissances coloniales 
assument leur responsabilité his-
torique. « Je le demande au Pape 
comme je l'ai demandé à toutes 
les autorités en capacité de le 
faire  », a-t-il insisté. Établi en 
Algérie depuis plus de vingt ans 
et naturalisé algérien, le Cardinal 
Vesco a conclu en témoignant 
de son attachement à sa « patrie 
d'adoption  », se disant marqué 
par la générosité du peuple algé-
rien. «  Ici, tu seras toujours en 
dette d'amitié. Tu ne pourras 
jamais rendre l'amitié qu'on te 
donne. Depuis plus de 20 ans, je 
confirme l'exactitude de cette 
parole », a-t-il confié. 

Ania N.  

L'ARCHEVÊQUE D'ALGER DÉCRYPTE LA VISITE DU PAPE LEON XIV EN ALGÉRIE :   

 « Un signal fort de coexistence et de paix »

CONTRIBUTION  
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LUTTE ANTI-DROGUE, COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES, ENSEIGNEMENT CORANIQUE ET RÉSEAUX  
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS  

Le Gouvernement examine 
quatre dossiers  

Le Premier ministre, Sifi 
Ghrieb, a présidé, hier, une 
réunion du Gouvernement 

consacrée à l'examen de 
plusieurs dossiers relatifs 
aux secteurs de la Santé, 

des Affaires religieuses, 
des Télécommunications, 

ainsi que d'un projet de 
décret exécutif sur les 

infractions relatives aux 
stupéfiants et aux 

substances psychotropes, 
a indiqué un communiqué 

des services du Premier 

ministre.  
 

IDENTIFICATION DES 
TRAFIQUANTS DE 

DROGUES  
Le Gouvernement a d’abord 

examiné un projet de décret 
exécutif fixant les conditions et 
les modalités de motivation à 
l'identification et/ou à l'arresta-
tion des auteurs des infractions 
relatives aux stupéfiants et aux 
substances psychotropes 
et/ou à mettre fin à l'infraction. 
Ce texte s'inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre de la stra-
tégie nationale de lutte contre 
la drogue 2025-2029 approu-
vée par le Conseil des ministres 
qui s'est tenu le 20 avril 2025. 
Ce projet de texte vise notam-
ment à consolider les méca-
nismes de prévention, de dis-
suasion et de répression de 
l'usage et du trafic illicites des 
stupéfiants, en associant les 
différentes franges de la socié-
té dans une démarche inclusi-
ve, à travers l'octroi d'intéresse-
ments pécuniaires et autres, 
aux citoyens qui fournissent 
des informations permettant 
l'arrestation des auteurs de ces 
infractions.  

 

SPÉCIFICITÉS DES 
COMPLÉMENTS 
ALIMENTAIRES  

Deuxième dossier à l’ordre 
du jour, et dans le cadre de la 
mise en œuvre des recomman-
dations de l'Agence nationale 
de la sécurité sanitaire (ANSS), 
le Gouvernement a examiné 
un projet de décret exécutif 
fixant les spécifications tech-
niques des compléments ali-
mentaires destinés à la 
consommation humaine et 
leur encadrement. Fondé sur 
les directives du programme 
commun de l'Organisation des 
Nations unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture et de l'Or-
ganisation mondiale de la 
santé, ce projet de texte vise à 
combler le vide juridique en 
matière de sécurité et d'inno-
cuité des compléments ali-
mentaires, pour éviter les 
conséquences néfastes pour la 
santé des citoyens. À ce titre, 
cette nouvelle règlementation 
détermine les spécifications 
techniques des compléments 
alimentaires destinés à la 
consommation humaine et fixe 
la liste des vitamines et sels 

minéraux autorisés et leurs 
doses maximales.  

 
RÉGULER L’ACTIVITÉ DE 

L’ENSEIGNEMENT 
CORANIQUE  

Troisièmement, le Gouver-
nement a entendu une com-
munication sur l'enseignement 
coranique, qui constitue, dans 
notre pays, un patrimoine cul-
turel profondément enraciné, 
ayant contribué à renforcer le 
référent religieux national à 
travers les générations. Les ins-
titutions religieuses et les 
structures d'enseignement 
coranique jouent un rôle cen-
tral dans l'apprentissage du 
Coran et de ses sciences, avec 
plus de 1.250.000 adhérents, 
encadrés par près de 40.000 
encadreurs. Face à l'essor de 
l'enseignement coranique et 
afin de s'adapter à la transfor-
mation numérique, il est deve-
nu indispensable d'organiser 
et de réguler cette activité, 
notamment en la soumettant à 
un cahier des charges et en 
apportant un accompagne-
ment aux acteurs concernés, 
en vue de préserver le référent 

religieux national, de renforcer 
la cohésion sociale, de consoli-
der les valeurs de la modéra-
tion et de connecter les jeunes 
générations à leur patrimoine 
algérien authentique. 

 
LES RÉSEAUX G2 ET G3 
DÉSACTIVÉS EN 2029 

Enfin, le Gouvernement a 
entendu une communication 
sur le processus de désactiva-
tion des réseaux de télécom-
munications G2 et G3 en Algé-
rie ainsi que l'organisation et la 
sécurisation de l'acquisition 
des téléphones mobiles pour 
le marché national. Depuis 
l'avènement et le déploiement 
des réseaux 4G et 5G sur le 
marché national, l'extinction 
des technologies 2G et 3G est 
devenue une nécessité, moti-
vée par des raisons technolo-
giques et économiques, 
notamment afin de permettre 
la libération des ressources 
spectrales et le développe-
ment des réseaux plus avancés 
de la 4G et la 5G, d'une part et 
la réduction des coûts de l'en-
tretien et de la maintenance 
des équipements et supports 
des réseaux 2G et 3G, d'autre 
part. À ce titre, un plan d'action 
a été proposé pour la mise en 
œuvre progressive de la migra-
tion vers les nouveaux réseaux 
et l'extinction définitive des 
réseaux 2G et 3 G à l'horizon 
2029. Dans le même cadre, il 
est impératif d'accompagner 
ce développement technolo-
gique par la mise à niveau de la 
règlementation en vigueur, 
afin de garantir la disponibilité 
des téléphones mobiles, tout 
en faisant face aux risques liés 
à la cybercriminalité et au fonc-
tionnement des réseaux natio-
naux de télécommunications. 

F. G. 
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ALGÉRIE – MAURITANIE  

Des négociations pour un accord commercial 
préférentiel couvrant 20 produits prioritaires

Le ministre du Commerce extérieur et 
de la Promotion des exportations, 
Kamel Rezig, a co-présidé, avec la 

ministre mauritanienne du Commerce et 
du Tourisme, Zeïnebou Mint Ahmeddnah, 
l’ouverture des travaux de la 10ème ses-
sion du Conseil des hommes d’affaires 
algéro-mauritaniens, lors de laquelle a été 
annoncé le lancement de négociations 
pour la conclusion d’un accord commer-
cial préférentiel couvrant 20 produits 
prioritaires, a indiqué un communiqué du 
ministère. La session a été ouverte au 
siège du ministère, en présence du prési-
dent du Conseil du renouveau écono-
mique algérien (CREA), Kamel Moula, du 
président de l'Union nationale du patro-
nat mauritanien, Mohamed Zeïn El-Abidi-
ne Cheïkh Ahmed, des présidents du 
Conseil d'affaires algéro-mauritanien You-
cef El-Ghazi du côté algérien et Mohamed 
Lefdal Ould Bouttah, du côté mauritanien, 
outre des opérateurs économiques et des 
hommes d’affaires des deux pays. Lors des 
travaux de cette session, les deux 
ministres ont annoncé «  le lancement de 
négociations pour la conclusion d’un 
accord commercial préférentiel couvrant 
20 produits prioritaires des deux parties, 

qui seront échangés dans le cadre de pré-
férences douanières, ce qui contribuera à 
encourager les exportations et à faciliter 
l’accès des produits aux marchés des deux 
pays », précise-t-on de même source. Une 
série de recommandations et de proposi-
tions a été soumise avec pour objectif de 
renforcer la coopération économique et 
commerciale entre les deux pays et d’in-

tensifier les partenariats entre les opéra-
teurs économiques, de manière à contri-
buer au développement des échanges 
commerciaux, a ajouté le communiqué. À 
noter que le procès-verbal de la 
10ème  session du Conseil des hommes 
d'affaires algéro-mauritanien a été signé 
au terme des travaux. 

L. Zeggane

BILLETTES D'ACIER 
22.000 tonnes 
exportées vers 
l'Italie 
Une opération de chargement de 

22.000 tonnes de billettes d’acier, 
produites par la société Algerian Qatar 
Steel (AQS) implantée dans la zone indus-
trielle de Bellara (Jijel), a été entamée au 
port d’Annaba, en vue de les exporter 
vers l’Italie.  Selon un communiqué de 
l’Entreprise portuaire d’Annaba, cette 
opération s’inscrit dans le cadre de l’exé-
cution des instructions du ministre de 
l’Intérieur, des Collectivités locales et des 
Transports, Saïd Sayoud, visant à amélio-
rer le niveau des services dans les ports 
nationaux et à fournir le soutien et l’ac-
compagnement nécessaires aux opéra-
teurs économiques actifs dans le domai-
ne de l’exportation hors hydrocarbures, 
tout en mettant en œuvre la stratégie du 
Groupe des services portuaires (Serport).  
L’Entreprise portuaire d’Annaba a mobili-
sé toutes les ressources humaines et 
matérielles pour garantir le bon déroule-
ment de l’opération de chargement, en 
fournissant les conditions adéquates 
pour un traitement de cette cargaison 
dans les plus brefs délais, précise-t-on.  Le 
communiqué indique que cette opéra-
tion, inscrite également dans le cadre du 
soutien aux exportations nationales hors 
hydrocarbures, procède de la détermina-
tion à accompagner les opérateurs éco-
nomiques et à «renforcer la contribution 
du port d’Annaba dans l’économie natio-
nale, tout en illustrant la capacité de 
cette infrastructure portuaire à participer 
à l’amélioration de la compétitivité du 
produit algérien sur les marchés interna-
tionaux, notamment dans le domaine de 
la sidérurgie ».              

Ania N. 
 

SÉANCE PLÉNIÈRE À L’APN 
AUJOURD’HUI  
Des questions  
sur la santé  
et l’hydraulique  
au menu 
Les questions orales, portant sur les 

secteurs de la santé et de l'hydrau-
lique, seront au menu de la reprise des 
travaux de l'Assemblée populaire natio-
nale, aujourd'hui, a indiqué un communi-
qué de l’APN. Les travaux se dérouleront 
en séance plénière, au cours de laquelle 
les députés adresseront leurs questions 
aux membres du Gouvernement, a préci-
sé la même source.                   L. Z. 

 

CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES 
Le projet de loi 
présenté au Conseil 
de la nation 
Le ministre de l'Intérieur, des Collectivi-

tés locales et des Transports, Saïd 
Sayoud, a présenté, hier, un exposé 
devant les membres du Conseil de la 
nation sur le projet de loi définissant les 
circonscriptions électorales et le nombre 
de sièges à pourvoir au Parlement.  Dans 
son intervention, Sayoud a souligné que 
ce texte s'inscrit dans le cadre des efforts 
visant à « renforcer le système législatif 
électoral et à compléter la réforme poli-
tique et administrative initiée par le prési-
dent de la République, Abdelmadjid Teb-
boune ».  Le ministre a mis en avant l'im-
portance de ce projet de loi, qui constitue 
« la base fondamentale pour la délimita-
tion des circonscriptions électorales et la 
répartition des sièges, afin de garantir 
une représentation électorale réelle et 
équilibrée, de consacrer la nouvelle réali-
té régionale et de renforcer l'équité de la 
présence politique au sein des Institu-
tions législatives ». 

A. N. 

BÂTIMENT ET VILLES INTELLIGENTES  
Chaïb rencontre des experts algériens  

de l’étranger 
Le secrétaire d'État auprès du ministre des Affaires étrangères, chargé de la Commu-

nauté nationale à l'étranger, Sofiane Chaïb, a rencontré un groupe d’experts de la 
communauté nationale établie à l’étranger ayant pris part à la deuxième édition du 
Forum des pionniers du bâtiment, organisée cette semaine à Alger. Cette rencontre a 
permis de faire le point sur les démarches concrètes engagées par plusieurs membres de 
la diaspora ayant participé à la première édition l’année dernière, en vue de concrétiser 
des projets d’investissement dans un secteur auquel l’État accorde une importance par-
ticulière. Le responsable a indiqué avoir écouté avec un grand intérêt les idées, interven-
tions et projets présentés par les compétences de la diaspora participant à cet événe-
ment, spécialisées dans les domaines du bâtiment, de l’architecture et de la gestion des 
villes intelligentes. Ces contributions reflètent, selon lui, « la volonté des membres de la 
communauté nationale à l’étranger de renforcer les liens avec la mère patrie, à travers la 
mise à profit des connaissances et de l’expertise acquises à l’étranger ». 

L. Z.
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AGRESSION AMÉRICANO-SIONISTE 

Téhéran exige un cessez-le-feu sur tous 
les fronts

Hier matin, alors que la 
Résistance libanaise a 

observé le cessez-le-feu dès 
l’annonce de l’accord entre 

l’Iran et les États-Unis 
conclu à travers la 

médiation du Pakistan, 
l’entité sioniste a ignoré cet 
accord, prétendant qu’il ne 
concerne pas le Liban, et a 

bombardé différentes 
régions de ce pays, 

commettant des massacres 
notamment à Beyrouth, la 
capitale ainsi que dans le 

Sud, la vallée de la Bekaa et 
le Mont-Liban. 

 

S elon le ministère libanais de 
la Santé, ces frappes ont fait 
des centaines de morts et de 

blessés. Cette agression prouve 
que l’entité sioniste considère le 
cessez-le-feu comme le signe de 
son échec face à la Résistance liba-
naise. C’est également la preuve de 
l’effritement de son projet de 
« Grand Israël » qui s’est heurté à la 
riposte de l’Iran. 

Des médias de l’entité sioniste, 
comme le journal Maariv, ont 
reconnu que  la guerre s'est termi-
née par une victoire iranienne et 
une capitulation stratégique pour 
les États-Unis et l’entité sioniste. Ils 

considèrent que l'issue de la guerre 
contre l'Iran, après 41 jours de com-
bats, témoigne de la supériorité ira-
nienne. 

Ils avouent que le ciblage des 
dirigeants iraniens, et notamment 
du Guide suprême, l'ayatollah Ali 
Khamenei, « n'a pas entraîné la 
chute du régime », soulignant que 
celui-ci a résisté à la première frap-
pe, tandis que son programme 
nucléaire est resté intact. Les 
attaques aériennes contre le Liban 

sont la preuve aussi de l’incapacité 
des puissances occidentales, à leur 
tête les Etats-Unis  à faire respecter 
l’accord de cessez-le-feu par l’enti-
té sioniste. 

Des dirigeants iraniens ont aver-
ti qu’en réponse à l'agression bru-
tale contre le Liban, le trafic mariti-
me dans le détroit d'Ormuz doit 
être immédiatement interrompu et 
un coup fort et décisif doit être 
porté à l'entité sioniste. «  Soit un 
cessez-le-feu sur tous les fronts, soit 

aucun cessez-le-feu sur aucun 
front », ont-ils affirmé. 

 
UNE VICTOIRE POUR L'IRAN 
Le Conseil suprême iranien de la 

sécurité nationale estime que 
«  l'Iran et le Front de résistance au 
Liban, en Irak, au Yémen et en 
Palestine occupée ont remporté 
une grande victoire sur les États-
Unis et l’entité sioniste en 40 jours, 
et que les États-Unis ont été 
contraints d'accepter un plan en 10 
points proposé par l’Iran, après 
l'échec des forces américaines et 
sionistes à atteindre leurs objectifs 
militaires ». 

Le Conseil a fait savoir que les 
dix points iraniens comprenaient « 
un engagement fondamental à la 
non-agression, le maintien du 
contrôle iranien sur le détroit d'Or-
muz, la reconnaissance du droit de 
l'Iran à l'enrichissement d'uranium, 
la levée de toutes les sanctions pri-
maires et secondaires, la dénoncia-
tion des résolutions du Conseil de 
sécurité à ce propos, l'indemnisa-
tion des dommages subis par l'Iran, 
le retrait des forces de combat 
américaines de la région et la cessa-
tion des hostilités sur tous les 
fronts, y compris celui contre la 
résistance au Liban », soulignant 
que les États-Unis étaient 
contraints d'accepter ce plan. 
S'adressant au peuple iranien, il 
proclama la victoire, déclarant  : 
« Nous vous informons que l'enne-

mi, dans sa guerre injuste, illégale 
et criminelle contre le peuple ira-
nien, a subi une défaite historique 
incontestable et écrasante.» Le 
Conseil a noté que « la majeure par-
tie des capacités militaires améri-
caines dans la région a été détruite 
et des dommages considérables 
ont été infligés à ses infrastructures 
et à ses ressources. De plus, des 
coups durs ont été portés à l’entité 
sioniste, resserrant ainsi l’étau 
autour de l’ennemi sur tous les 
fronts. » Auparavant, le président 
américain Donald Trump avait 
annoncé via la plateforme Truth 
Social qu'il suspendrait les bombar-
dements et les attaques contre 
l'Iran pendant deux semaines, à 
condition que l'Iran accepte l'ou-
verture complète, immédiate et 
sûre du détroit d'Ormuz. Mardi, 
quelques heures avant l’accord de 
cessez-le-feu,   la Chine et la Russie 
ont opposé leur droit de veto à 
l’adoption au Conseil de sécurité 
de l’ONU, d’un projet de résolution 
présenté par Bahreïn, sur le détroit 
d’Ormuz en y opposant leur droit 
de véto. Ils ont ainsi empêché l’ou-
verture du détroit d’Ormuz aux 
navires marchands commerciaux 
sous escorte militaire. Les observa-
teurs estiment que  la Chine et la 
Russie ont ainsi clairement aidé 
l’Iran à garder en main une carte 
maitresse dans sa riposte contre 
l’agression américano-sioniste.  

M’hamed Rebah
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CESSEZ-LE-FEU IRAN–ÉTATS UNIS 

Salve de réactions internationales
L es États-Unis et l’Iran sont convenus 

mardi soir d’un cessez-le-feu de deux 
semaines, une heure avant l’expiration 

de l’ultimatum lancé par le président améri-
cain Donald Trump, qui menaçait de détruire 
le pays. Voici les principales réactions inter-
nationales mercredi à ce cessez-le-feu. 

 
RUSSIE : 

Le Kremlin  a salué la décision des USA et 
de l'Iran de convenir d'un cessez-le-feu.  Mos-
cou espère que les deux parties auront des 
contacts directs dans les prochains jours, a 
déclaré le porte-parole de la présidence 
russe.  Autres déclarations clés de Dmitri Pes-
kov devant la presse hier: « Moscou est satis-
fait du fait que Téhéran et Washington aient 
renoncé à une escalade militaire ». La Russie 
espère que les négociateurs américains 
auront davantage d'occasions de participer à 
des pourparlers trilatéraux sur le règlement 
du conflit en Ukraine dans un avenir proche. 

 
CHINE : 

«La Chine salue l’annonce par les parties 
concernées de la conclusion d’un accord de 
cessez-le-feu », a indiqué lors d’un point 
presse régulier Mao Ning, une porte-parole 
du ministère des Affaires étrangères, ajou-
tant que Pékin continuerait d’œuvrer au réta-
blissement de la paix au Moyen-Orient. 

 
ONU : 

Le secrétaire général de l’ONU, Antonio 
Guterres, a salué mardi la trêve temporaire 
conclue entre Washington et Téhéran, a 
déclaré son porte-parole. Guterres « appelle 
toutes les parties au conflit actuel au Moyen-
Orient à respecter leurs obligations en vertu 
du droit international et à se conformer aux 
termes du cessez-le-feu afin d’ouvrir la voie à 
une paix durable et globale dans la région », 
a déclaré Stéphane Dujarric dans un commu-
niqué. 

 
UNION AFRICAINE : 

Le président de la Commission de l’Union 
africaine (UA), Mahamoud Ali Youssouf, affir-
me que « ce cessez-le-feu représente une 
occasion cruciale d’atténuer les souffrances 
des populations touchées, tant directement 
qu’indirectement ». Il exhorte toutes les par-
ties à « maintenir le dialogue et l’élan en 

faveur d’une paix durable et globale ». 
 

IRAK : 
Tout en saluant le cessez-le-feu, le minis-

tère irakien des Affaires étrangères a appelé 
sur X à des « dialogues sérieux et durables 
qui s’attaquent aux causes profondes des dif-
férends et renforcent la confiance mutuelle » 
entre les États-Unis et l’Iran. 

 
ESPAGNE : 

Le chef du gouvernement espagnol, 
Pedro Sánchez, a qualifié la trêve en Iran de « 
bonne nouvelle » sur X, tandis que le ministre 
des Affaires étrangères José Manuel Albares 
a jugé « inacceptable » que l’entité sioniste 
poursuive son agression au Liban. 

 
 

PALESTINE : 
 La Présidence palestinienne a salué hier   

l'accord de cessez-le-feu conclu ce matin 
entre les États-Unis et l'Iran, le considérant 
comme « une étape positive et importante 
vers la stabilité ». La Présidence a salué « les 
efforts déployés par le Pakistan et toutes les 
parties appelant à un cessez-le-feu », souli-
gnant « l'importance de poursuivre les 
efforts pour mettre fin définitivement à l'état 
de guerre dans la région ». Le président Mah-
moud Abbas a appelé à ce que « ce cessez-le-
feu s'étende aux territoires palestiniens qui, 
que ce soit à Gaza, en Cisjordanie ou à Jéru-
salem-Est, subissent des attaques inces-
santes de la part des colons et des forces 
d'occupation, et qu'il comprenne également 
la cessation des hostilités contre le Liban 
frère ». Le président Abbas a ajouté que « cet 
accord constitue une étape importante pour 
renforcer la souveraineté, la sécurité et la sta-
bilité de tous les pays de la région ». 

  
ALLEMAGNE : 

Le chancelier allemand Friedrich Merz a 
publié hier une déclaration saluant la trêve 
de deux semaines conclue entre les États-
Unis et l'Iran.   Merz a souligné que l'objectif 
est de négocier «  une fin permanente  » au 
conflit dans les prochains jours, affirmant 
que cela ne peut être réalisé « que par des 
moyens diplomatiques ». Le communiqué, 
publié sur le site web officiel du gouverne-
ment, exprime sa gratitude au Pakistan pour 

sa médiation dans cet accord. Il souligne que 
«  les négociations doivent viser à protéger 
les civils iraniens et à garantir la sécurité 
régionale », ce qui pourrait éviter une grave 
crise énergétique mondiale.  L’Allemagne est 
en étroite coordination avec les États-Unis et 
d’autres partenaires et contribuera « de 
manière appropriée » à garantir la liberté de 
navigation dans le détroit d’Ormuz, a-t-elle 
déclaré. 

  
LES MÉDIAS ISRAÉLIENS : 

Le journal israélien Maariv a reconnu que 
l'Iran avait imposé un accord de cessez-le-feu 
aux États-Unis et avait continué les combats 
jusqu'à « la dernière balle ».  

Le journal de l’entité sioniste Maariv a 
reconnu que «  les résultats de la guerre 
contre l'Iran, après 41 jours de combats et 
cinq mille bâtiments israéliens détruits, 
témoignent de la supériorité de la Répu-
blique islamique ». Selon le journal, « Israël »  
et les États-Unis sont sortis de la bataille avec 
un accord qui constitue « une reddition 
entièrement stratégique ». S'en prendre aux 
dirigeants iraniens, et notamment au chef de 
la révolution et de la République islamique 
d'Iran, Sayyed Ali Khamenei , « n'a pas fait 
tomber le régime » ni ébranlé le programme 
nucléaire  ».   Selon cette publication, cette 
voie reflète l'échec de la stratégie visant à 
renverser le régime par une « première frap-
pe », compte tenu de la continuité de la 
structure politique et militaire iranienne.   
« Après plus d'un mois de combats, l'Iran est 

toujours en mesure de poursuivre ses opéra-
tions, dans une nouvelle réalité régionale où 
il se consolide en tant que puissance centra-
le », a déclaré Maariv. 

 
PAKISTAN : 

Le Premier ministre pakistanais Shehbaz 
Sharif, dont le pays joue un rôle de média-
teur dans le conflit au Moyen-Orient, a affir-
mé hier que « l’Iran, les Etats-Unis et leurs 
alliés » avaient accepté un cessez-le-feu « 
partout, y compris au Liban », à la suite d’une 
médiation pakistanaise visant à mettre fin à 
plus de cinq semaines de guerre au Moyen-
Orient. 

 
TURQUIE : 

« Nous insistons sur le fait que le cessez-
le-feu temporaire doit être pleinement mis 
en œuvre sur le terrain et espérons que 
toutes les parties respecteront l’accord 
conclu », a indiqué le ministère turc des 
Affaires étrangères dans un communiqué. 

 
AUSTRALIE : 

Canberra a salué le cessez-le-feu, tout en 
avertissant que plus la guerre se prolongera, 
« plus l’impact sur l’économie mondiale sera 
important et plus le coût humain sera élevé 
».   « Nous continuons d’appeler toutes les 
parties à respecter le droit international 
humanitaire et à protéger la vie des civils », a 
déclaré le bureau du Premier ministre Antho-
ny Albanese dans un communiqué. 

Ania N.

Le pape Léon XIV salue un « signe 
de vif espoir » 

L e pape Léon XIV a salué hier l’annonce d’un cessez-le-feu de deux semaines entre l’Iran 
et les États-Unis comme un « signe de vif espoir », quelques heures après avoir jugé « 
inacceptable » la menace du président américain Donald Trump « contre tout le peuple 

iranien ». « À la suite de ces dernières heures de grande tension pour le Moyen-Orient et pour 
le monde entier, j’accueille avec satisfaction, et comme un signe de vif espoir, l’annonce 
d’une trêve immédiate de deux semaines », a déclaré le pape  à l’issue de son audience géné-
rale hebdomadaire place Saint-Pierre. « J’exhorte à accompagner ce moment de travail diplo-
matique delicat par la prière, en espérant que la disposition au dialogue puisse devenir l’ins-
trument permettant de résoudre les autres situations de conflit dans le monde », a ajouté 
Léon XIV. Ce n’est « qu’en revenant à la table des négociations que l’on pourra mettre fin à la 
guerre », a-t-il insisté. 

A. N. 
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DES MILLIERS D’IRANIENS DANS LA RUE : 

«Protégeons notre pays contre 
les frappes américano-sionistes» 

Depuis plusieurs 
jours, une 

mobilisation 
populaire intense 
traverse l’Iran, où 

des milliers de 
citoyens 

descendent dans 
les rues, de jour 
comme de nuit, 

pour exprimer leur 
rejet des frappes 

attribuées aux 
États-Unis et à 

Israël.  
 

Brandissant le drapeau 
national et scandant 
des slogans patrio-

tiques, ces rassemblements 
traduisent une volonté affi-
chée de défendre la souverai-
neté du pays face à ce qui est 
perçu comme une agression 
extérieure ciblant des infra-
structures civiles. 

Selon de nombreux témoi-
gnages et images relayées sur 
les réseaux sociaux, les 
frappes auraient touché des 
zones à forte densité civile : 
ponts, écoles, universités, 
boulevards, rues et centres 
médicaux. Ces attaques, si 
elles sont confirmées dans 
leur ampleur, nourrissent un 
sentiment d’indignation 
généralisé au sein de la popu-
lation iranienne, renforçant la 
cohésion nationale dans un 
contexte de crise.  Dans les 
grandes villes comme Téhé-
ran, Ispahan ou Mashhad, les 
manifestations se multiplient. 
Des familles entières, des étu-
diants, des travailleurs et 
même des personnes âgées 

participent à ces rassemble-
ments, souvent organisés 
spontanément. Les slogans 
entendus oscillent entre 
dénonciation des bombarde-
ments, appel à la résistance et 
revendication du droit à vivre 
en sécurité. Cette mobilisa-
tion, qui s’inscrit dans la 
durée, témoigne d’un phéno-
mène social profond, dépas-
sant les clivages 
habituels.  D’un point de vue 
analytique, cette dynamique 
peut être interprétée comme 
un réflexe classique de « rallie-
ment autour du drapeau ». 
Face à une menace extérieure, 
les divisions internes tendent 
à s’atténuer, laissant place à 
une unité nationale renforcée. 
Dans le cas iranien, cette réac-
tion semble particulièrement 
marquée, en raison de la per-
ception d’une atteinte directe 
à la population civile. Cepen-
dant, cette mobilisation ne 
peut être isolée du contexte 

international. À travers le 
monde, des manifestations 
contre la guerre se tiennent 
également dans plusieurs 
pays, notamment aux États-
Unis, en Angleterre et dans 
d’autres capitales occiden-
tales. Ces rassemblements, 
bien que différents dans leur 
nature et leurs revendications, 
convergent vers un même 
message : le rejet de l’escala-
de militaire et la crainte d’un 
embrasement régional aux 
conséquences imprévisibles.  

Ce parallèle entre les mobi-
lisations en Iran et celles 
observées à l’étranger met en 
lumière une fracture croissan-
te entre les décisions poli-
tiques et les aspirations des 
populations. Tandis que les 
gouvernements s’inscrivent 
dans des logiques straté-
giques et sécuritaires, une 
partie significative de l’opi-
nion publique mondiale 
appelle à la désescalade et à la 

protection des civils.  Enfin, 
cette situation soulève des 
questions cruciales sur l’évo-
lution du conflit et ses réper-
cussions à long terme. Une 
mobilisation populaire pro-
longée peut renforcer la légi-
timité interne des autorités, 
mais elle peut aussi accentuer 
les tensions et compliquer 
toute tentative de médiation. 
De leur côté, les manifesta-
tions internationales contre la 
guerre rappellent que l’opi-
nion publique mondiale reste 
un facteur à ne pas négliger 
dans les équilibres géopoli-
tiques.  

Ainsi, entre solidarité 
nationale en Iran et contesta-
tion globale de la guerre, ces 
mouvements traduisent une 
même inquiétude : celle de 
voir un conflit régional se 
transformer en crise majeure, 
aux conséquences humaines 
et politiques durables. 

M. Seghilani 

SUSPENSION DES ÉVACUATIONS MÉDICALES  

Coup  dur pour le système de santé 
à Ghaza  

L’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) a annoncé la suspen-
sion des opérations d’évacuation 

médicale des patients de la bande de 
Ghaza vers l’Égypte, via le point de passa-
ge de Rafah, et ce jusqu’à nouvel ordre. 
Cette décision intervient après la mort 
d’un contractuel de l’organisation, tué 
lundi lors d’un incident sécuritaire impli-
quant des tirs attribués aux forces israé-
liennes. 

Dans une déclaration publiée sur la 
plateforme X, le directeur général de 
l’OMS, Tedros Adhanom Ghebreyesus, a 
fait part de sa « profonde consternation » 
après la confirmation du décès de cet 
employé. Il a précisé que deux autres 
membres du personnel de l’organisation 
étaient présents au moment de l’inci-
dent, mais n’ont pas été blessés. Selon les 
informations disponibles, des tirs directs 
ont visé un véhicule de l’OMS ainsi qu’un 
véhicule civil, causant la mort d’une per-
sonne et faisant quatre blessés. À la suite 
de cet événement, l’organisation a 
immédiatement suspendu ses opéra-

tions d’évacuation médicale, déjà extrê-
mement limitées dans un contexte décrit 
par de nombreux observateurs comme 
un génocide silencieux, marqué par l’ef-
fondrement progressif des infrastruc-
tures vitales et l’entrave à l’accès aux 
soins.  Cette suspension aggrave encore 
une situation humanitaire critique. Les 
évacuations médicales, bien que déjà 
rares et difficiles à organiser, représen-
taient l’un des derniers recours pour les 
blessés graves, les patients atteints de 
maladies chroniques et les malades du 
cancer. Leur interruption prive désormais 
ces personnes d’une possibilité de traite-
ment hors du territoire.  

Le point de passage de Rafah demeu-
re en effet l’unique porte de sortie pour 
les habitants de Ghaza sans passer par les 
territoires sous contrôle israélien. Or, 
depuis que l’armée israélienne a pris le 
contrôle du côté palestinien du passage 
en mai 2024, celui-ci reste fermé de 
manière quasi permanente, limitant dras-
tiquement la circulation des personnes et 
des aides humanitaires.  Dans son com-

muniqué, Tedros Adhanom Ghebreyesus 
a salué le courage des équipes humani-
taires qui continuent d’opérer « jour et 
nuit malgré les risques » afin de garantir 
un accès minimal aux soins pour la popu-
lation. Il a également appelé à la protec-
tion des civils et des travailleurs humani-
taires, rappelant que « la paix est le 
meilleur des remèdes ».  

Sur le terrain, les habitants de Ghaza 
font face à une dégradation dramatique 
de leurs conditions de vie. Le système de 
santé, déjà fragilisé, est aujourd’hui 
proche de l’effondrement total, inca-
pable de répondre aux besoins croissants 
d’une population meurtrie par les vio-
lences, les pénuries et l’isolement.  

La suspension des évacuations médi-
cales apparaît ainsi comme un symbole 
supplémentaire de l’asphyxie progressi-
ve du territoire, où l’accès aux soins 
devient un privilège inaccessible pour la 
majorité, dans un contexte humanitaire 
qui continue de se détériorer jour après 
jour. 

M.S.

FRAPPES AMÉRICANO-
SIONISTES SUR UN QUARTIER 
RÉSIDENTIEL DE TÉHÉRAN  
Une synagogue 
détruite dans le 
quartier de 
Palestine  
De nouveaux raids attribués aux 

États-Unis et à Israël ont 
visé, mardi, une zone résidentielle du 
centre de la capitale iranienne, pro-
voquant d’importants dégâts maté-
riels et humains. Selon des médias 
iraniens, ces frappes ont notamment 
entraîné la destruction complète de 
la synagogue juive « Rafi Nia », 
située dans le quartier de Palestine, 
au cœur de Téhéran. La communau-
té juive, reconnue officiellement en 
Iran, continue de vivre dans le pays 
depuis la révolution islamique de 
1979, ce qui confère à cet incident 
une portée particulière sur le plan 
symbolique et religieux. Ces frappes 
s’inscrivent dans une série d’at-
taques revendiquées plus tôt par 
l’armée israélienne, qui a annoncé 
avoir mené une vague de bombar-
dements contre Téhéran et d’autres 
régions iraniennes. Dans le même 
contexte, le ministre iranien de 
l’Éducation, Ali Reza Kazemi, a décla-
ré que 750 établissements éducatifs 
avaient été détruits depuis le début 
des hostilités. Il a également fait état 
de la mort de 60 enseignants et de 
250 élèves, victimes des bombarde-
ments. Les autorités iraniennes 
dénoncent des attaques visant des 
infrastructures civiles, notamment 
des zones résidentielles, des univer-
sités et des installations énergé-
tiques, dans les villes de Téhéran et 
de Qom. Selon un responsable sécu-
ritaire de la capitale, au moins 13 
personnes ont été tuées dans une 
frappe ayant ciblé deux habitations 
dans la région de Baharestan, au 
sud-ouest de Téhéran. Par ailleurs, 
cinq civils ont perdu la vie et plu-
sieurs autres ont été blessés dans 
une attaque contre un quartier den-
sément peuplé de la ville de 
Qom. Ce bilan reste provisoire, alors 
que les opérations de secours se 
poursuivent dans les zones tou-
chées. Les autorités iraniennes évo-
quent de « nouveaux massacres » 
contre des civils, dans un contexte 
d’escalade militaire préoccupante 
dans la région. 

M.S. 
 

DÉTROIT D'ORMUZ  
Des navires 
reprennent  
la traversée  
Les mouvements de navires ont 

repris hier dans le détroit d'Or-
muz suite à un cessez-le-feu annon-
cé par les États-Unis et l'Iran, a indi-
qué le service de suivi des navires 
MarineTraffic sur X. Le cessez-le-feu 
prévoyait la réouverture temporaire 
de cette voie navigable stratégique 
afin de permettre la tenue de négo-
ciations.  Le vraquier grec NJ Earth et 
le Daytona Beach, battant pavillon 
libérien, ont traversé le détroit après 
avoir quitté Bandar Abbas, a indiqué 
MarineTraffic, ajoutant que « les pre-
miers mouvements sont en cours 
d'enregistrement ». Selon les don-
nées du service, des centaines de 
navires se trouvent encore dans la 
zone, dont 426 pétroliers, 34 trans-
porteurs de GPL et 19 méthaniers, 
dont beaucoup se sont retrouvés 
bloqués pendant la perturbation. 

L.Z.  
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L'Ecole d'application de l'arme 
de reconnaissance (EAAR) 

"Chahid Zenati Mohamed" de 
Chlef, relevant de la 1ère Région 
militaire, a organisé, mardi, des 

portes ouvertes dans le cadre de 
la mise en œuvre du plan de 
communication sectoriel du 
Commandement des forces 

terrestres 2025/2026.  
 

L a cérémonie d'ouverture de cette 
manifestation, qui s'est déroulée 
en présence du wali Brahim Ghe-

mired, et des autorités civiles et mili-
taires, a été présidée par le commandant 
de l'École. Dans une allocution pronon-
cée à cette occasion, ce dernier a souli-
gné le rôle de ce type d'activités dans "la 
dynamisation du plan de communica-
tion, la promotion des différentes struc-
tures et composantes de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), ainsi que le renfor-
cement des liens étroits avec le public et 
la consolidation du lien Armée-Nation". 
Il a ajouté que cet événement permettra 
aux visiteurs de s'informer de près sur les 
missions et le rôle dévolus à l'Ecole dans 
la formation des personnels de l'arme de 
reconnaissance, de même que de 
découvrir les moyens et équipements 
modernes utilisés dans ce domaine, tout 
en mettant en exergue le rôle vital de 
cette arme dans la défense du territoire 

national et la préservation de sa souve-
raineté. Ces portes ouvertes, qui se pour-
suivront demain mercredi, ont enregis-
tré une forte affluence de visiteurs de 
tous âges. Les visiteurs ont ainsi pris 
connaissance des moyens matériels et 
humains dont dispose cet établissement 
de formation, et ont bénéficié d'explica-
tions techniques sur les équipements et 
matériels, fournies par des cadres spé-
cialisés. Des expositions diverses, des 
démonstrations sur le terrain et des 
espaces interactifs destinés aux jeunes 

et aux étudiants souhaitant rejoindre les 
rangs de l'ANP en général et l'arme de 
reconnaissance en particulier, figurent 
également au programme, de cette 
manifestation. À noter que l'École d'ap-
plication de l'arme de reconnaissance de 
Chlef a été créée le 17 octobre 2020, 
avant d'être baptisée, le 16 février 2023, 
du nom du chahid Zenati Mohamed, en 
hommage aux valeurs de fidélité et de 
reconnaissance envers les sacrifices des 
martyrs de la Guerre de libération natio-
nale.  

EL-MÉNIÂA. DURANT LE 1ER 
TRIMESTRE 2026  
Plus de 60 
autorisations de 
forages agricoles 
attribuées  
P as moins de 62 autorisations de 

forages agricoles ont été attri-
buées dans la wilaya d'El-Méniâa 
durant le premier trimestre de l’année 
en cours (2026) pour promouvoir l'in-
vestissement agricole, a-t-on appris 
mardi de la Direction locale des res-
sources en eau (DRE). Ces autorisa-
tions permettront d'étendre les sur-
faces irriguées, compte tenu de la spé-
cificité de l'agriculture saharienne, 
presque entièrement tributaire des 
eaux souterraines, a précisé la même 
source. Cette opération s'inscrit dans 
le cadre des efforts des pouvoirs 
publics pour accompagner les inves-
tisseurs agricoles engagés dans le 
développement des cultures straté-
giques, grâce à une simplification des 
procédures administratives, a-t-on 
ajouté. Dans ce sillage, le directeur du 
secteur, Ahmed Cherif, a affirmé que la 
DRE s'emploie à accélérer le traite-
ment des demandes d'autorisations 
de forages agricoles, tout en veillant 
au respect des réglementations visant 
une exploitation rationnelle des res-
sources en eau. De son coté, le wali 
d'El-Méniâa, Mokhtar Benmalek, a sou-
ligné à plusieurs occasions que ses 
services s'attellent à lever tous les obs-
tacles rencontrés par les investisseurs 
sérieux ayant obtenu de bons résul-
tats, notamment en céréaliculture, 
laquelle connait une expansion remar-
quable dans la région. Ces facilités 
devraient permettre d'améliorer la 
qualité de la production agricole, tout 
en attirant davantage d'investisse-
ments, renforçant ainsi la position de 
la wilaya comme pôle agricole pro-
metteur et contribuant au développe-
ment local durable, a-t-on indiqué.  
 

BATNA. SANTÉ  
Ouverture d’ateliers 
de formation en 
pédiatrie  
D es ateliers de formation en pédia-

trie se sont ouverts mardi à l’Insti-
tut national de formation supérieure 
paramédicale de Batna à l’initiative du 
service de pédiatrie du CHU chahid-
Benflis-Touhami. La cheffe de ce servi-
ce, Pr. Djaouhara Hadef a indiqué à 
l’APS que cette initiative de deux 
jours, tenue en coordination avec la 
faculté de médecine de l’université 
Batna-2, comporte 15 ateliers sur les 
différentes spécialités pédiatriques 
dont les maladies immunitaires, respi-
ratoires, cardiaques, digestives et 
hématologiques, ainsi que les mala-
dies touchant les nouveau-nés et les 
nourrissons. L’objectif de ces ateliers 
est d’assurer une formation continue 
aux médecins-généralistes des sec-
teurs public et privé, aux médecins 
résidents en pédiatrie et aux docto-
rants, a ajouté la même praticienne 
spécialisée en rhumatologie pédia-
trique. Certains ateliers ont été réser-
vés aux sages femmes (orientation des 
jeunes parents) et aux infirmiers (allè-
gement de la douleur chez les enfants) 
et animés, notamment par un staff du 
centre anti-douleur du CHU de Batna 
conduit par Pr. Nadia Grinat, cheffe du 
service de réanimation et anesthésie. 
Le premier jour de la manifestation a 
donné lieu à de riches débats, notam-
ment à l’atelier de l’alimentation saine 
et la prise en charge psychologique 
des enfants diabétiques. 
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CHLEF. ANP  

Portes ouvertes sur l’École 
d’application de l’arme 

de reconnaissance 

L a première session de 
formation sur la justice 
constitutionnelle, orga-

nisée depuis dimanche par la 
Cour constitutionnelle en col-
laboration avec le ministère 
de l'Enseignement supérieur 
et de la Recherche scienti-
fique, à l'Université Salhi-
Ahmed de Nâama, a pris fin 
mardi. Destinée aux étu-
diants préparant un master 
ou un doctorat en droit 
constitutionnel des universi-
tés de Nâama, Tiaret et Chlef, 
la session visait à contribuer à 
la formation de compétences 
juridiques nationales 
capables d'enrichir la doctri-
ne constitutionnelle et de 
soutenir le processus de 
construction de l'État de droit 
et des institutions. Cette for-

mation, animée par des 
membres de la Cour constitu-
tionnelle ainsi que par un 
panel d'experts en droit et 
d'enseignants universitaires, 
revêt une importance parti-
culière à la lumière des chan-
gements qualitatifs introduits 
par la révision constitution-
nelle de 2020 dans le système 
de justice constitutionnelle 
en Algérie, a indiqué M. Mes-
bah Menas, membre de la 
Cour constitutionnelle, lors 
de la lecture du rapport final. 
Il a ajouté que "la révision 
constitutionnelle de 2020 a 
posé les bases d'une nouvelle 
institution constitutionnelle, 
renforçant ses prérogatives, 
élargissant ses compétences 
et consacrant le mécanisme 
de l'exception d'inconstitu-

tionnalité en tant que droit 
constitutionnel fondamental 
garantissant la protection des 
droits et des libertés des 
citoyens". M. Menas a égale-
ment souligné que cette ren-
contre scientifique a permis 
de combiner l'effort acadé-
mique et l'expertise constitu-
tionnelle, en rapprochant les 
approches théoriques et pra-
tiques de la justice constitu-
tionnelle des élites universi-
taires. Des débats objectifs et 
interactifs ont marqué l'en-
semble des travaux de cette 
session, à l'issue de laquelle 
des certificats ont été remis 
aux participants. Cette pre-
mière session de formation 
sera suivie par trois autres 
sessions à l'Université de 
Batna (13-15 avril), à l'Univer-

sité d'Annaba (19-21 avril) et 
au siège de la Cour constitu-
tionnelle à Alger (26-28 avril). 
Le programme de cette ses-
sion a compris des confé-
rences thématiques portant 
sur "La théorie générale de la 
Constitution et le système 
constitutionnel algérien", " 
Les nouvelles compétences 
de la Cour constitutionnelle", 
" Le contrôle de constitution-
nalité", " Les droits fonda-
mentaux et les libertés 
publiques", "La procédure de 
l'exception d'inconstitution-
nalité", " Les méthodes d'in-
terprétation constitutionnel-
le et leur application dans la 
jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle algérienne 
", ainsi que "Le contentieux 
électoral". 

NÂAMA. UNIVERSITÉ SALHI-AHMED  

Clôture de la session de formation sur la justice 
constitutionnelle

L a caravane "Semaine du Hadj", pla-
cée sous le slogan "De la satisfac-
tion au bonheur" et dédiée à la for-

mation et à la sensibilisation des pèle-
rins, a fait escale, mardi à la mosquée 
pôle "Abdelhamid Ibn Badis" à Oran. Le 
directeur des Études, de la Communica-
tion et des Relations publiques à l'Office 
national du Hadj et de la Omra, Moha-
med Zerrouki, a indiqué à l'APS que la 
campagne de sensibilisation pour la sai-
son 1447 H / 2026 se décline en deux 
volets. Le premier est théorique, où le 

pèlerin reçoit une formation à distance 
via les moyens de communication et les 
supports de l'Office et du ministère des 
Affaires religieuses et des Wakfs, ainsi 
que tous les outils disponibles, notam-
ment au niveau du Centre culturel isla-
mique et des institutions sous tutelle. Le 
second volet est pratique : les cadres de 
l'Office ainsi que les différents secteurs 
partenaires dans l'organisation de cette 
saison assurent un accompagnement et 
une sensibilisation sur les rites du Hadj, 
a-t-il ajouté. Il a également souligné que 

cette campagne, qui se poursuivra jus-
qu'au 15 du mois en cours, a pour objec-
tif de renforcer la conscience religieuse 
et organisationnelle des pèlerins, de 
fournir des orientations sanitaires et pro-
cédurales, et d'accompagner les pèlerins 
dans toutes les étapes de préparation à 
l'accomplissement des rites. A cette 
occasion, une maquette de la Kaâba a 
été installée, avec une présentation illus-
trant les différentes étapes des rites du 
Hadj, depuis l'état d'ihram jusqu'au 
tawaf d'adieu. 

ORAN. "SEMAINE DU HADJ" 

La caravane fait escale dans la wilaya

APRÈS LE DÉPART PRÉCIPITÉ DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

Crise et  tensions profondes au Conseil 
constitutionnel de France   

Quinze jours après le départ 
précipité d’Aurélie Bretonneau, 
secrétaire générale du Conseil 
constitutionnel de France, cet 

événement inédit dans l’histoire de 
l’institution soulève des 

interrogations et des inquiétudes, au 
sein de l’opinion, des médias et du 

monde politique en France, sur  
notamment son fonctionnement et 

sur l’indépendance de la haute 
juridiction. 

 

Le limogeage brutal, annoncé par la 
secrétaire générale du Conseil consti-
tutionnel elle-même dans un courriel 

interne révélé par Politico, met en lumière 
des tensions profondes au sein de l’institu-
tion présidée par Richard Ferrand, nommé 
par Emmanuel Macron en mars 2025. Loin 
de se dérouler en bonne intelligence, le 
départ de la juriste chevronnée, énarque 
de 45 ans, a été entériné le 24 mars après 
un entretien qu’elle avait elle-même sollici-
té. Dans son courriel au personnel, Aurélie 
Bretonneau évoque des « divergences de 
vues sur la conduite de l’institution ». Un 
acte sans précédent depuis la création du 
Conseil en 1958. Le différend aurait éclaté 
fin 2025 lors de la préparation du budget 
2026. Le gouvernement, pressé par l’ab-
sence de majorité à l’Assemblée, envisa-
geait des ordonnances. Consultée, la secré-
taire générale avait tranché dans une note 
interne en faveur du Conseil d’État pour 
leur contrôle, estimant que ces textes 
échappaient à la compétence du Conseil 
constitutionnel. Richard Ferrand n’avait 

guère apprécié cette position stricte. « Il y a 
bien eu un différend, mais cela n’a pas pesé 
dans la décision », relativise un sage. L’Ob-
servatoire des décisions de justice (ODJ) 
estime que « le point de friction majeur » 
réside dans ces fameuses ordonnances. 
L’institution assure de son côté que seul un 
« désaccord managérial » est en cause. 

 
À UN AN DE LA PRÉSIDENTIELLE  
DE 2027 LA CRISE SECOUE UNE 

INSTITUTION TRADITIONNELLEMENT 
DISCRÈTE 

Ce départ réactive les soupçons de poli-
tisation. Nommé à une voix près au Parle-
ment grâce à l’abstention du Rassemble-
ment national, Richard Ferrand, proche his-
torique d’Emmanuel Macron, incarne pour 
beaucoup le risque d’un Conseil redevenu 
« chien de garde de l’exécutif », tandis que 
le principal intéressé était largement cité 
dans des affaires de corruption. Le profes-

seur Samy Benzina, sur le blog Jus Politi-
cum, y voit « stupeur et tremblement » et 
une possible volonté de limiter la préémi-
nence du secrétariat général au profit 
d’une logique plus présidentialiste. Les 
réactions politiques sont vives. Sur X, l’eu-
rodéputé écologiste David Cormand a 
tancé : « C’est quand même un problème 
d’avoir nommé à la tête de la plus haute 
instance constitutionnelle de notre pays 
l’homme d’un clan. »   À un an de la prési-
dentielle de 2027, ce « petit séisme » 
secoue une institution traditionnellement 
discrète. Le poste de secrétaire général 
reste vacant, pour la première fois depuis 
1959. Tous les yeux sont désormais rivés 
vers le successeur d’Aurélie Bretonneau qui 
sera proposé par Richard Ferrand et 
nommé par Emmanuel Macron, alors que 
la nomination d’Amélie de Montchalin a 
été vécue par certains comme un « cade-
nassage des institutions ».        R. I.  

Le Service de renseigne-
ment extérieur russe a 
affirmé que l'Union euro-

péenne voudrait se doter de 
l'arme nucléaire. Ce projet 
serait mené discrètement sous 
couvert de dissuasion face à la 
Russie et pourrait, s'il se confir-
me, remettre en cause l'équi-
libre sécuritaire et le régime de 
non-prolifération. Le Service de 
renseignement extérieur de la 
Fédération de Russie a révélé 
que les dirigeants de l'Union 
européenne auraient engagé 
des préparatifs visant à créer un 
potentiel nucléaire autonome, 
notant que cette ambition 
constituerait une menace pour 
l'architecture mondiale de 
sécurité et pour le système 
international de non-proliféra-
tion des armes de destruction 
massive. Ce projet serait offi-
ciellement justifié par la néces-
sité de dissuader une préten-

due « menace russe ». Des pré-
paratifs menés discrètement Le 
renseignement russe a égale-
ment indiqué que ces travaux 
seraient menés dans la plus 
grande confidentialité. Parallè-
lement, l'Union européenne 
continuerait d'afficher publi-
quement son attachement à la 
stratégie reposant sur le « para-
pluie nucléaire » des États-Unis. 
Cette position permettrait à 
Bruxelles de gagner du temps 
pour mettre en place une base 
industrielle nécessaire à la pro-
duction d'armes nucléaires et 
pour préparer progressivement 
l'opinion publique à une déci-
sion politique future. Une doc-
trine européenne en prépara-
tion Toujours selon le Service 
de renseignement extérieur 
russe, la France et le Royaume-
Uni devraient renforcer la coor-
dination de leurs doctrines 
nucléaires en vue de structurer 

une future doctrine de dissua-
sion à l'échelle européenne. 
Cette doctrine reposerait sur les 
capacités nucléaires françaises 
et britanniques, complétées par 
les contributions financières et 
matérielles des autres États 
membres de l'Union européen-
ne. Parallèlement, la création 
d'un commandement nucléaire 
autonome serait également 
envisagée. Il est à noter que 
plusieurs pays européens dis-
posent déjà des compétences 
nécessaires à la production de 
certains composants d'armes 
nucléaires : l'Allemagne, l'Italie, 
la République tchèque, la Bel-
gique, les Pays-Bas, la Suède et 
l'Espagne. Ces pays possèdent 
des infrastructures industrielles 
civiles et militaires adaptées, 
ainsi que des stocks de com-
bustible nucléaire irradié issus 
de centrales en cours de 
démantèlement. Ainsi, ces 

matériaux pourraient être utili-
sés pour extraire du plutonium 
destiné à la fabrication d'armes 
nucléaires. Le Service de rensei-
gnement extérieur russe a sou-
ligné que des spécialistes alle-
mands seraient capables d'ob-
tenir, en environ un mois, une 
quantité de plutonium de qua-
lité militaire dans des labora-
toires situés à Karlsruhe, Dres-
de, Erlangen et Jülich, tandis 
qu'une production d'uranium 
de qualité militaire serait pos-
sible en une semaine dans l'ins-
tallation d'enrichissement de 
Gronau. Le renseignement 
russe a appelé les États-Unis 
ainsi que les autres pays à agir 
rapidement pour empêcher la 
création d'une arme nucléaire 
propre par l'Union européenne, 
puisqu’un tel développement 
entraînerait un nouveau cycle 
de course aux armements 
nucléaires.  R. I.  

AVANT L’ANNONCE DU CESSEZ-
LE-FEU  AU MOYEN-ORIENT 
Les bourses 
mondiales 
décrochent sur 
fond de flambée 
du pétrole 
Les bourses mondiales sont en 

berne hier, alors que les cours du 
pétrole ont flambé dans la nuit sur 
fond d’embrasement du Moyen-
Orient après la guerre  lancée contre 
l’Iran fin février par les États-Unis et 
l’entité sioniste.  La panique s’est 
emparée des marchés hier, après un 
week-end marqué par le durcisse-
ment  et l’escalade de la guerre au 
moyen orient, avant l’annonce du 
cessez le feu et un bond des cours de 
l’or noir, faisant craindre un nouveau 
choc inflationniste, avant l’annonce 
de la treve entre les Etats Unis et 
l’Iran. Alors que les bourses euro-
péennes ont décroché à l’ouverture 
hier matin, les bourses asiatiques les 
avaient précédées dans ce que cer-
tains médias qualifient de « débâcle 
». Séoul et Tokyo ont clôturé en 
chute de respectivement 5,96 % et 
5,19 %. Figurent au cœur des inquié-
tudes les perturbations de l'approvi-
sionnement via le détroit d'Ormuz. 
Passage stratégique par lequel transi-
tent environ 20 % du pétrole et du 
gaz naturel liquéfié (GNL) mondiaux, 
le trafic est bloqué depuis plusieurs 
jours par les opérations militaires des 
Gardiens de la révolution, menées en 
représailles aux frappes lancées 
contre l’Iran par les États-Unis et 
Israël le 28 février. Sur le marché des 
matières premières, si un baril au-
delà du seuil symbolique de 100 dol-
lars était anticipé par les analystes du 
secteur, c’est finalement à 119,5 dol-
lars que le Brent s’est retrouvé dans 
la nuit du 8 au 9 mars, soit un bond 
de 25 %, avant une légère correction. 
Du côté du gaz, le contrat à terme du 
TTF néerlandais, référence européen-
ne en la matière, progresse de plus 
de 23 % après avoir ouvert sur une 
flambée de près de 30 %. 
 
BUDAPEST APPELLE L’UE À LEVER 
SON EMBARGO SUR LE GAZ ET LE 
PÉTROLE RUSSES 
Des réserves stratégiques dans les-
quelles les pays du G7 envisageraient 
de puiser afin de tenter d’endiguer 
cette flambée des cours, a rapporté 
le Financial Times, alors que les 
ministres des Finances  devaient 
tenir leur réunion, hier, dans  l’après-
midi. . Face au risque qu’un coup 
extrêmement dur soit porté à l’éco-
nomie européenne, Péter Szijjártó, 
ministre hongrois des Affaires étran-
gères et du Commerce, a de son côté 
appelé Bruxelles à lever « sans délai » 
les sanctions européennes sur les 
approvisionnements en gaz et pétro-
le russes. « Nous n’avons pas de 
risque de pénurie ni d’essence ni 
d’électricité », a de son côté assuré 
sur RTL la ministre française délé-
guée à l’Énergie, Maud Bregeon, 
ajoutant que son pays « n’achètera 
pas de gaz russe, en aucune façon ». 
Cette flambée est un « tout petit prix 
à payer pour la paix et la sécurité des 
États-Unis et du monde », a pour sa 
part réagi Donald Trump sur son 
réseau Truth Social, alors que les 
cours du pétrole s’affolaient, avant 
l’annonce d’un  cessez le feu et l’ou-
verture du Canal d’Ormuz, pour une 
durée de 15 jours. 

R. I.  

LE SERVICE DE RENSEIGNEMENT EXTÉRIEUR RUSSE L’AFFIRME 
«Les dirigeants de l'UE auraient engagé des préparatifs 

visant à créer un potentiel nucléaire autonome »
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RÉVÉLATIONS AUTOUR DU CESSEZ-LE-FEU 
« Witkoff furieux face à la réponse de l'Iran », selon  Axios

Alors que de nouvelles informations 
émergent autour du cessez-le-feu 
annoncé au Moyen-Orient, les cou-

lisses des négociations apportent de nou-
veaux éléments sur les échanges entre les 
parties. Ainsi, l'émissaire spécial américain 
Steve Witkoff aurait vivement réagi à la 
réponse « transmise mardi dernier par 
l'Iran » à une proposition américaine de 
trêve, la qualifiant de « fiasco », rapporte 
Axios, citant une source informée. Plus 
concrètement, au moment où Trump rece-
vait des invités à la Maison Blanche à l'oc-
casion de Pâques, Steve Witkoff, « particu-

lièrement en colère », multipliait les appels 
téléphoniques. Il aurait indiqué aux 
médiateurs impliqués que « la contre-pro-
position iranienne, composée de dix 
points, constituait un échec total et  une  
« catastrophe ».  Lesquels  points contenus  
sur le document   iranien qui sera  mis 
demain, vendedi, sur la table des négocia-
tions prévu à Islamabad, entre les Etats 
Unis et l’Iran. 

 
LE DÉTROIT D'ORMUZ POURRAIT 
ASSURER À L'IRAN JUSQU'À 64 
MILLIARDS DE DOLLARS PAR AN 

L'Iran pourrait tirer des revenus annuels 
importants du passage des navires par le 
détroit d'Ormuz, si une taxe de 2 millions 
de dollars était appliquée à chaque transit, 
a estimé Hassan Abedini, vice-directeur de 
la radiotélévision publique iranienne. 
Selon lui, le détroit est devenu un corridor 
placé sous une gestion « raisonnable » par 
l'Iran : en se fondant sur les quelque 32 
000 navires ayant emprunté cette voie l'an 
dernier, une telle tarification permettrait à 
Téhéran de générer environ 64 milliards 
de dollars de revenus. 

R. I.   
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Un volume total de plus de 12,6 
millions de litres d'huile d'olive a 
été produit à Tizi-Ouzou au titre 

de la campagne oléicole 
2025/2026, soit plus du double 

de la production de l'année 
dernière, a-t-on appris auprès de 

la direction locale des services 
agricoles (DSA).  

 

L e chef de service Organisation de la 
production et appui technique 
(OPAT) à la DSA, Nadir Boussa, a 

indiqué à l'APS qu'une production signifi-
cative de 12.615.504 litres d'huile a été 
réalisée cette année. Ce volume a été pro-
duit suite à la trituration de 776.339 quin-
taux d'olives, a-t-il noté. Le rendement 
moyen en huile s'est établi à 16,25 litres 
par quintal de fruits, un résultat jugé 
moyen par rapport aux performances 
habituelles, alors que le rendement 
moyen en fruits est de 25,1 qx/ha selon le 
responsable. La récolte des olives s'est 
effectuée sur une superficie en rapport 
(productive) de 31.138 ha du verger oléi-
cole de la wilaya, lequel s'étend sur une 
superficie totale de 38.092 ha. Les 6.954 
ha restants n'étant pas encore entrés en 
production. M. Boussa a précisé que cette 
saison a été marquée par un rendement 
en olives "exceptionnel" de 25,1 quintaux 
par hectare, bien que la teneur en huile ait 
été affectée par les conditions clima-
tiques, notamment un manque de préci-
pitations durant la phase de lipogenèse 

(période durant laquelle l'arbre produit de 
l'huile dans le fruit). L'autre fait ayant mar-
qué la récolte cette saison est les épisodes 
pluvieux qui ont engendré des retards, 
prolongeant la cueillette, a-t-il observé. 
Durant la campagne écoulée (2024/2025), 
la wilaya de Tizi-Ouzou avait enregistré 
une production de plus de 5,5 millions de 
litres d'huile d'olive, rappelle-t-on. Cette 
saison 2025/2026 marque donc une pro-

gression significative du volume global 
d'huile produit, porté par une récolte 
record de ce fruit qui a compensé le ren-
dement moyen en huile. A noter que la 
campagne a été caractérisée par la mise 
en service de quatre nouvelles huileries 
modernes acquises via des crédits d'inves-
tissement bonifiés par l'Etat, portant le 
parc total à 337 huileries, dont 126 unités 
à chaîne continue (huileries modernes).  

BLIDA. TOURISME 
Réception de deux 
nouveaux hôtels 
avant la fin du 
premier semestre 
2026  

L es capacités d'accueil de la wilaya de 
Blida seront renforcées par la mise en 

service de deux (2) nouveaux établisse-
ments hôteliers avant la fin du premier 
semestre 2026, a-t-on appris mardi 
auprès de la direction du tourisme et de 
l'artisanat. Selon le directeur du secteur, 
Djilali Chemmani, ces projets, qui affi-
chent un taux d'avancement appré-
ciable, s'inscrivent dans le cadre du déve-
loppement des infrastructures touris-
tiques locales. Il s'agit d'un hôtel de 40 
lits à Blida et d'un autre de 60 lits à 
Chréa, portant ainsi la capacité d'accueil 
globale de la wilaya à près de 1.000 lits, 
en réponse à la demande croissante en la 
matière. Ces deux (2) réalisations 
devraient contribuer à la dynamisation 
de l'activité économique locale, tout en 
renforçant l'attractivité de la station 
montagneuse de Chréa, particulièrement 
prisée en hiver et durant les vacances, 
selon la même source. Le responsable a, 
également, souligné que l'hôtel de Chréa 
s'ajoutera aux deux (2) hôtels déjà opéra-
tionnels dans cette commune, tandis 
qu'un troisième, actuellement en cours 
d'aménagement, est attendu à la récep-
tion à la fin de l'année. Il a souligné que 
le secteur misait aussi sur la formule de 
l'hébergement chez l'habitant, notam-
ment au niveau des chalets de la région. 
Trois (3) autorisations ont été accordées 
à ce jour pour l'exercice de cette activité 
et un 4e dossier est à l'étude. Cette 
option constitue une solution adaptée 
au caractère spécifique de cette région, 
qui abrite une réserve naturelle interdi-
sant la réalisation de grands projets et 
nécessitant le recours à des solutions 
souples pour répondre aux besoins des 
visiteurs, selon le directeur du secteur.  
 
 

JUMELAGE ENTRE HÔPITAUX  
Des interventions 
chirurgicales 
délicates effectuées 
à l’hôpital 
Abderazak Bouhara  

P lusieurs interventions chirurgicales 
délicates ont été effectuées, mardi à 

l’établissement hospitalier universitaire 
(EPH) Abderazak Bouhara de Skikda dans 
le cadre du jumelage avec le CHU Dr. 
Ben-Badis de Constantine et la célébra-
tion de la journée mondiale de la santé 
(7 avril). Dans une déclaration à l’APS, M. 
Miloud Mouasse, directeur des activités 
médicales paramédicales de cet EPH, a 
précisé que l’initiative a permis de réali-
ser quatre interventions délicates de la 
chirurgie maxillo-faciale sous la direction 
d’un staff des deux établissements sani-
taires. Le programme prévoit aussi deux 
interventions de chirurgie dentaire au 
profit de deux enfants dont l’un atteint 
du trouble du spectre de l'autisme et le 
second de trisomie, a indiqué, M. Mouas-
se. L’initiative s’inscrit dans le cadre de 
l’amélioration des prestations sanitaires, 
leur rapprochement des malades, la for-
mation continue et l’échange des expé-
riences médicales entre les établisse-
ments hospitaliers, a-t-on indiqué. Dans 
le même contexte, la même source a 
indiqué que le service de chirurgie urolo-
gique de l’EPH Abderazak Bouhara a pro-
grammé des actions de sensibilisation et 
de dépistage précoce du cancer de la 
prostate dans le cadre de la diffusion de 
la culture de prévention chez les 
citoyens.
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TIZI-OUZOU. HUILE D’OLIVE  

Plus de 12,6 millions de litres 
produits cette saison 

Jeudi 9 avril 2026 AFRICA NEWS16

L es activités de vulgarisa-
tion du mois de la pro-
priété intellectuelle ont 

été lancées, mardi depuis 
l’école normale supérieure 
(ENS) de Laghouat, à l’initiative 
de l’Institut national de la pro-
priété industrielle (INIP). Placé 
cette année sous le thème 
"propriété intellectuelle et 
sportive", cet évènement, initié 
en coordination avec l’Organi-
sation mondiale de la proprié-
té intellectuelle (OMPI) et l’Of-
fice national des publications 
universitaires (OPU), vise, 
entre-autres objectifs, la sensi-
bilisation au sein de la société 
sur l’importance de la proprié-
té intellectuelle, et ce à travers 
un riche programme compre-
nant des rencontres acadé-
miques et des expositions spé-
cialisées. Le directeur général 
(DG) de l’INIP, Abdelhafid Bel-
mehdi, a affirmé que ce mois 
de la propriété intellectuelle 
permettra de vulgariser les 
multiples éléments et aspects 
de la propriété intellectuelle, 
parallèlement avec la célébra-
tion de la journée mondiale de 
la propriété intellectuelle (26 
avril). Il a souligné que la pro-
priété intellectuelle est quasi 
présente dans le quotidien du 
citoyen, depuis le label com-
mercial, aux droits d’auteurs, à 
la recherche scientifique et aux 
revues et ouvrages, en tant 
que modèles reflétant le rôle 
de la créativité dans le déve-
loppement. De son côté, le 
directeur du bureau extérieur 
de l’OMPI en Algérie, Ahmed 

Othmane Mohamed Essalek, a 
affirmé que l’Algérie a assumé 
un grand rôle dans la procla-
mation et la célébration de la 
journée mondiale de la pro-
priété intellectuelle, ajoutant 
que l’OMPI s’emploie à renfor-
cer un système équilibré de la 
propriété intellectuelle à 
même de contribuer à solu-
tionner les problématiques 
rencontrées par les citoyens et 
d’encourager la créativité et 
l’innovation au service de la 
société.  

La propriété intellectuelle, 
a-t-il soutenu, constitue un fac-
teur essentiel pour l’innova-
tion, de la technique à la 
conception, et joue un rôle 

essentiel dans de nombreux 
domaines, à l’instar des sports, 
devenus une industrie mon-
diale à part entière. Pour sa 
part, le directeur général de 
l’OPU, Zine El-Abidine Boume-
lit, a fait savoir que cette mani-
festation s’insère dans le cadre 
de la stratégie du ministère de 
l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, 
prévoyant la mise des 
ouvrages scientifiques et 
pédagogiques à la disposition 
des étudiants. Selon M. Bou-
melit, l’OPU recèle actuelle-
ment un patrimoine de 
120.000 documents électro-
niques et projette d’atteindre, 
à la fin de 2026, pas moins de 

200.000 documents, tradui-
sant l’orientation de l’Etat vers 
la numérisation du savoir et la 
facilitation de son accès. 

Les travaux de la première 
journée de cet événement a 
donné lieu à une exposition 
sur les disciplines sportives, la 
vulgarisation de la mission de 
la presse sportive dans la 
wilaya de Laghouat, dans une 
démarche reflétant l’interac-
tion de la propriété intellec-
tuelle entre différents 
domaines et visant à rappro-
cher ses concepts aux diffé-
rentes catégories de la société 
et à sensibiliser à l’importance 
de l’innovation et de la créati-
vité. 

LAGHOUAT. ENS 

Lancement du mois de la propriété 
intellectuelle

L a wilaya de Constantine a bénéficié de 
plusieurs projets de réalisation d’infra-
structures publiques visant à renforcer les 

quartiers intégrés et les pôles urbains émer-
gents, contribuant ainsi à l’amélioration des ser-
vices offerts aux citoyens et à la satisfaction de 
leurs besoins et ce, dans le cadre du programme 
complémentaire additionnel pour l’année 2026, 
apprend-on mardi auprès des services de la 
wilaya. Il s’agit, selon la même source, de la réa-
lisation d’un lycée d’une capacité de 1 000 
places pédagogiques sur le plan d’occupation 
du sol (POS) n 08 dans la commune de Ben 
Badis, un projet destiné à atténuer la surcharge 
des classes et à améliorer les conditions d’ensei-
gnement pour les élèves, tout en rapprochant 
cet établissement éducatif des habitants de la 

région. Par ailleurs, une polyclinique sera érigée 
dans les sites de 3 200 et 1 300 logements pro-
motionnels aidés (LPA) au pôle urbain Ain 
Nehas (commune d'El Khroub), afin de renforcer 
la couverture sanitaire et de rapprocher les ser-
vices essentiels de près de 30 000 habitants, 
tout en offrant plusieurs spécialités médicales 
indispensables aux citoyens, selon les services 
de la wilaya. Dans le même contexte, une unité 
de Protection civile sera bâtie au site de 6 000 
logements du pôle urbain Abderazak-Bouhara 
(Rebta) dans la commune de Didouche-Mourad, 
dans le but de renforcer la couverture préventi-
ve, d’améliorer la rapidité d’intervention face 
aux différents types d’incidents, ainsi que de 
protéger les personnes et leurs biens, a indiqué 
la même source. 

CONSTANTINE. COLLECTIVITÉS 
Des projets d'infrastructures publiques 

pour les quartiers intégrés 

GHANA  

La mine d’or de Damang 
attribuée au groupe local 

Engineers & Planners 

MADAGASCAR 
L’exécutif décrète 
l'état d'urgence 
énergétique pour 
15 jours 

L e gouvernement malgache a déclaré 
l'état d'urgence énergétique sur l'en-

semble du territoire pour une période de 
15 jours afin de faire face à une grave 
crise d'approvisionnement énergétique 
qui touche actuellement le pays. Selon 
un communiqué présidentiel, cette situa-
tion « est imputable notamment aux 
répercussions du conflit au Moyen-
Orient, qui ont perturbé l'approvisionne-
ment en énergie et les services publics à 
Madagascar ». Le gouvernement a décla-
ré que cet état d'urgence permettrait « la 
mise en œuvre de mesures rapides et 
ciblées pour rétablir l'approvisionnement 
en énergie, assurer la continuité des ser-
vices essentiels et maintenir le bon fonc-
tionnement de l'économie nationale ». La 
crise énergétique actuelle a également 
des répercussions sur l'ordre public,  
citant « la sécurité et la stabilité institu-
tionnelle » précise la même source. Le 
gouvernement a réaffirmé son engage-
ment « à mobiliser toutes les ressources 
nécessaires pour surmonter cette crise et 
en limiter les effets sur la vie quotidienne 
de la population ». Selon les médias 
locaux, depuis la mi-mars, les stations-
service de Madagascar sont confrontées 
à une capacité de stockage insuffisante 
ou à des pénuries temporaires de stocks. 

  R. I.   
 

PRINCIPAL CAUSE  DE DÉCÈS CHEZ 
LES ENFANTS EN OUGANDA 
Distribution  
de 4,5 millions  
de moustiquaires 
pour lutter contre  
le paludisme   

L 'Ouganda a commencé mardi la dis-
tribution de 4,5 millions de mousti-

quaires dans l'est du pays, dans le cadre 
d'efforts renouvelés pour lutter contre le 
paludisme. Emmanuel Ainebyoona, 
porte-parole du ministère de la Santé, a 
déclaré par téléphone à Xinhua que les 
moustiquaires seront distribuées dans 33 
districts de la région dans le cadre d'une 
campagne nationale plus vaste, qui vise 
à distribuer jusqu'à 28,5 millions de 
moustiquaires à l'échelle nationale cette 
année. Dans un message publié sur la 
plateforme de médias sociaux X, le minis-
tère a exhorté les habitants de la région 
orientale à s'inscrire afin de recevoir une 
moustiquaire. Dormir sous une mousti-
quaire imprégnée d'insecticide est l'une 
des principales mesures mises en œuvre 
en Ouganda pour prévenir la propaga-
tion du paludisme. Parmi les autres inter-
ventions figurent la vaccination, introdui-
te dans le pays l'année dernière, et la pul-
vérisation d'insecticides à effet rémanent 
à l'intérieur des habitations.  

R. I.  

DJIBOUTI 
Tenue du scrutin de l’élection présidentielle 

demain 

Le gouvernement 
ghanéen a confié 

l’exploitation de la 
mine d’or de Damang 

à la société locale 
Engineers & Planners, 

au détriment du 
groupe sud-africain 

Gold Fields.  
 

C ette décision s’inscrit 
dans la volonté d’Accra 
de renforcer la partici-

pation nationale dans le sec-
teur minier tout en préservant 
les emplois et l’activité du site.  
Le Ghana a officiellement dési-
gné l’entreprise locale Engi-
neers & Planners Ltd (E&P) 
comme nouveau concession-
naire de la mine d’or de 
Damang, jusque-là exploitée 
par le groupe sud-africain Gold 
Fields depuis plus de vingt ans. 
L’annonce a été faite le 7 avril 
par le ministre des Mines, 
Emmanuel Armah-Kofi Buah. 
Cette décision intervient dans 

le cadre d’une stratégie visant 
à accroître la part de l’action-
nariat local dans le secteur 
minier, pilier de l’économie 
ghanéenne. L’an dernier, les 
autorités avaient refusé de 
renouveler automatiquement 
le bail de Gold Fields, rompant 
avec une pratique jusque-là 
habituelle, avant de reprendre 

le contrôle du site. Un appel 
d’offres avait ensuite été lancé 
pour relancer l’actif, dont la 
remise en exploitation pour-
rait nécessiter près d’un mil-
liard de dollars d’investisse-
ment. Selon le communiqué 
officiel, la Commission des 
minéraux a recommandé E&P 
après évaluation des candida-

tures. L’entreprise ghanéenne 
a notamment convaincu les 
autorités en démontrant sa 
capacité à mobiliser 505 mil-
lions de dollars de finance-
ment, soit au-delà du seuil 
minimum fixé à 500 millions 
de dollars. Elle a également 
obtenu de bons résultats sur 
les critères liés à l’expérience 
technique, à l’équipement, à la 
sécurité et au contenu local. 
Gold Fields avait auparavant 
indiqué envisager une cession 
du site, évoquant la faible 
durée de vie restante de la 
mine ainsi que l’absence de 
réserves économiquement 
exploitables. Le groupe avait 
assuré le mois dernier travailler 
à une transition fluide vers un 
nouvel opérateur. Pour les 
autorités ghanéennes, cette 
attribution doit permettre de 
maintenir l’exploitation de la 
mine, préserver les emplois et 
renforcer la présence des 
acteurs nationaux dans une 
industrie longtemps dominée 
par les groupes étrangers. 

R. I.

D es observateurs électoraux de 
l'Autorité intergouvernementale 
pour le développement (IGAD) 

ont rencontré mardi les autorités poli-
tiques et électorales de Djibouti en vue de 
l'élection présidentielle de  qui se tiendra 
demain vendredi.  Dans un communiqué 
publié par , l'IGAD, basée à Djibouti,  celle-
ci  déclaré que sa mission, dirigée par l'an-

cien président éthiopien Mulatu Tesho-
me, « avait tenu des consultations clés 
avec les autorités djiboutiennes, réaffir-
mant » un engagement commun en 
faveur d'un processus électoral crédible, 
transparent et pacifique ».   

Djibouti tiendra son élection présiden-
tielle demain, opposant le président sor-
tant Ismail Omar Guelleh, du parti au pou-
voir Union pour la majorité présidentielle, 
à Mohamed Farah Samatar du Centre 
démocratique unifié. Dans le cadre de ses 
activités, la mission de l'IGAD a rencontré 
le ministre des Affaires étrangères et de la 
Coopération internationale du pays, 
Abdoulkader Houssein Omar, le président 
du Conseil constitutionnel, Abdi Ismael 
Hersi, et le président de la Commission 
nationale des droits de l'homme, Ali Sou-
baneh Atteyeh.  

L'IGAD a indiqué que les discussions 
avaient porté sur la préparation institu-
tionnelle au bon déroulement des élec-
tions, le cadre juridique électoral, ainsi 
que sur la protection des droits de l'hom-
me dans le processus électoral. Le bloc 
est-africain a déployé une équipe d'obser-
vation pour surveiller l'élection présiden-
tielle du pays, suite à une invitation du 

gouvernement djiboutien. L'IGAD a décla-
ré que sa mission, composée d'organes 
nationaux de gestion des élections, d'or-
ganisations de la société civile et de 
groupes de jeunes d'Éthiopie, du Kenya, 
de Somalie, du Soudan du Sud et d'Ou-
ganda, sera déployée dans tout le pays 
pour surveiller le vote, le dépouillement et 
les autres procédures électorales. 
Dimanche, le ministère des Affaires étran-
gères et de la Coopération internationale 
de Djibouti a annoncé que 67 observa-
teurs internationaux, issus de l'Union afri-
caine, de l'IGAD, de la Ligue des États 
arabes et de l'Organisation de la coopéra-
tion islamique, surveilleront la prochaine 
élection présidentielle du pays. Selon le 
ministère, les observateurs internationaux 
rencontreront les candidats à la présiden-
ce, les autorités politiques et les institu-
tions électorales, assurant ainsi une sur-
veillance indépendante du scrutin  qui se 
tiendra demain, vendredi.   

La campagne s'est intensifiée au cours 
de la semaine écoulée, les deux candidats 
tenant des rassemblements à travers le 
pays. Il est à rappeler que  le président sor-
tant, Guelleh, brigue un sixième mandat. 

R. I.  
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PRÉVENTION  DU  VIH EN AFRIQUE 
DU SUD 
Arrivée de la 
première livraison 
de lénacépavir de 
prévention du VIH 

Un premier lot de 37 920 doses de l'in-
jection révolutionnaire de préven-

tion du VIH administrée tous les six mois, 
le Lenacapavir, est arrivé en Afrique du 
Sud la semaine dernière, a annoncé, le 
ministère national de la Santé. Le minis-
tère a décrit l'arrivée de ce médicament, 
fourni grâce à une subvention de 29 mil-
lions de dollars américains du Fonds 
mondial, comme un renfort vital pour le 
pays, qui compte la plus grande popula-
tion de personnes séropositives au 
monde, soit environ 8 millions de per-
sonnes, dont plus de 6 millions suivent 
actuellement un traitement antirétrovi-
ral. Le ministre de la Santé, Aaron Mot-
soaledi, travaille avec le président Cyril 
Ramaphosa pour lancer officiellement le 
déploiement en mai, qui devrait per-
mettre d'initier et de soutenir près d'un 
demi-million de personnes en Afrique du 
Sud au cours des deux prochaines 
années, a déclaré le ministère dans un 
communiqué. La phase initiale ciblera les 
districts à forte incidence et les groupes 
vulnérables, a-t-on indiqué.    

R. I.   

L a police fédérale éthio-
pienne a annoncé l'ar-
restation d'un trafiquant 

d'êtres humains « recherché 
internationalement et dange-
reux », responsable de la mort 
de plus de 100 personnes. 
Dans un communiqué publié 
lundi, la police a déclaré que le 
suspect, identifié par son nom 
de passeport comme étant 
Ytbarek Dawit Alemu, connu 
pour utiliser plusieurs pseudo-
nymes au sein de son réseau 
illégal de trafic d'êtres 

humains qui s'étend sur des 
pays tels que le Soudan, la 
Somalie, Djibouti, le Kenya et 
plusieurs pays européens, est 
responsable du trafic de plus 
de 3 000 personnes. Le sus-
pect, arrêté avec neuf com-
plices, est responsable de la 
mort de plus de 100 personnes 
innocentes et de l'exploitation 
sexuelle de plus de 50 femmes, 
a indiqué la police. Le principal 
suspect a été appréhendé à 
Shire, une ville de la région du 
Tigré, dans le nord de l'Éthio-

pie, a-t-on noté. Selon l'enquê-
te de police, le groupe recrute 
et fait le trafic illégal de milliers 
de jeunes depuis 2018, ciblant 
principalement des jeunes 
d'Éthiopie, du Soudan, d'Éry-
thrée, de Djibouti, du Kenya et 
de Somalie. Les victimes 
auraient été acheminées en 
Libye, où elles ont été retenues 
en otages dans cinq entrepôts 
contrôlés par les trafiquants. 
La police a déclaré que les vic-
times ont enduré d'atroces 
souffrances, les trafiquants 

ayant commis des actes inhu-
mains, entraînant la mort de 
nombreuses personnes, des 
blessures physiques et le viol 
de femmes. La police a indiqué 
que des enquêtes et une sur-
veillance approfondies ont 
permis de constater que le 
groupe a accumulé plus de 3 
milliards de birrs (environ 
19,23 millions de dollars amé-
ricains) grâce à ses activités 
illégales de trafic d'êtres 
humains.  

R. I. 

RESPONSABLE DU TRAFIC DE PLUS DE 3 000 PERSONNES 
La police éthiopienne arrête un chef du trafic d'êtres humains 
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S Le défenseur international 

algérien Rayan Aït Nouri a 
récemment comparé son rôle 

au sein de la sélection 
nationale avec celui qu’il 

occupe à Manchester City, 
mettant en lumière sa 
capacité à s’adapter à 

différents systèmes tactiques. 
 

L ors du stage de l’équipe nationale 
en Italie, l’arrière gauche a signé de 
belles prestations, étant titularisé 

lors des deux matchs amicaux face au 
Guatemala et à l’Uruguay. Cette période a 
permis aux observateurs de constater sa 
régularité et son aptitude à évoluer sous 
différents schémas tactiques. 

Aït Nouri a expliqué son ressenti per-
sonnel face à ces changements : « Honnê-
tement, je me sens à l’aise dans les deux 
systèmes. Au club, je joue dans une défen-
se à quatre éléments, alors qu’auparavant, 
avec Wolverhampton, j’évoluais sur le 
flanc gauche dans un schéma similaire à 
celui utilisé contre l’Uruguay. Ce n’est 
donc pas nouveau pour moi». Cette capa-
cité à s’adapter à la fois à une défense clas-
sique et à un rôle plus offensif sur le flanc 
dans un système à trois défenseurs 
montre sa polyvalence et sa maturité tac-
tique. 

Le jeune latéral a également évoqué sa 
progression après une période difficile :  
« J’ai souffert d’un manque de rythme de 
compétition après une blessure complexe 
au début de cette saison. Mais après 
quelques semaines de jeu régulier, j’ai 
retrouvé mon niveau habituel». Cette 
reprise en force explique son retour en 
forme tant avec son club qu’avec la sélec-

tion nationale. S’exprimant sur la presta-
tion collective lors du match contre l’Uru-
guay, Aït Nouri s’est dit fier du niveau affi-
ché : « Je suis fier de ce que j’ai montré et 
de ce que mes coéquipiers ont produit. 
C’était un bon test pour nous, face à un 
adversaire fort et physiquement très exi-
geant». Enfin, il a tenu à adresser un mes-
sage aux supporters : « Je remercie nos 
fans pour leur présence massive dans les 

tribunes. De notre côté, nous voulons leur 
rendre hommage en offrant le meilleur 
spectacle possible à chaque rencontre». 

Avec sa polyvalence, sa solidité défen-
sive et sa capacité à s’adapter à différents 
schémas tactiques, Rayan Aït Nouri s’affir-
me comme un élément clé de la sélection 
algérienne, capable de briller aussi bien 
sur le plan national qu’international. 

Hakim S.

DE MANCHESTER CITY À L’ALGÉRIE  

Aït Nouri  
à l’aise dans 
tous les 
systèmes 
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DÉCISIF POUR LE DÉFENSEUR ALGÉRIEN À DORTMUND  
Benkara dans le viseur de Francfort, Bruges, 

Feyenoord et Anderlecht 

S elon plusieurs médias 
spécialisés, le défenseur 
international algérien 

Elias Benkara pourrait quitter 
le Borussia Dortmund lors du 
mercato estival à venir. Cette 
possible opération s’inscrit 
dans une stratégie visant à 
offrir au joueur plus de temps 
de jeu et d’expérience dans un 
environnement compétitif, 
tout en lui permettant de 
continuer sa progression sous 
la supervision du club alle-
mand. Toujours d’après ces 
sources, la direction du Borus-
sia Dortmund envisagerait un 
prêt vers un club de deuxième 
division européenne. Cette 
démarche n’est pas inhabituel-
le pour les jeunes joueurs ou 
ceux en phase de consolida-
tion de leur carrière : le but est 
de les confronter à un rythme 
de compétition plus soutenu, 
tout en leur permettant de 
revenir dans leur club d’origi-
ne avec plus de maturité et de 
confiance. Plusieurs clubs 
européens se seraient déjà 

manifestés pour s’attacher les 
services du défenseur algérien. 
Le Club Bruges et l’Eintracht 
Francfort sont notamment 
cités parmi les prétendants 
sérieux, ce qui témoigne de 
l’intérêt croissant pour Benka-
ra sur le marché international. 
Ces clubs, connus pour leur 
capacité à développer des 
talents défensifs et à offrir une 
exposition européenne, pour-
raient constituer une étape 
idéale pour le joueur. D’autres 

équipes, telles que Feyenoord 
et Anderlecht, suivraient éga-
lement de près le dossier. Leur 
intérêt démontre que le profil 
de Benkara — solide en défen-
se, capable de s’adapter tacti-
quement et doté d’une expé-
rience internationale avec 
l’équipe nationale algérienne 
— séduit au-delà de l’Alle-
magne et de la Belgique. 

Pour le joueur de 19 ans, 
cette période pourrait s’avérer 
déterminante. Après avoir 

montré ses qualités défensives 
et sa polyvalence au sein du 
Borussia Dortmund, il se 
retrouve à un moment clé de 
sa carrière : continuer à pro-
gresser et accumuler du temps 
de jeu régulier est essentiel 
pour consolider son statut de 
titulaire potentiel en club et en 
sélection nationale. 

Enfin, cette situation reflète 
également la stratégie des 
clubs européens pour les 
jeunes talents internationaux. 
Le prêt dans un club compéti-
tif, mais où la pression est légè-
rement moindre qu’en Bun-
desliga, est souvent un moyen 
efficace de renforcer la 
confiance, d’acquérir de l’ex-
périence et de préparer le 
joueur à des responsabilités 
plus importantes à son retour. 

Ainsi, l’été 2026 pourrait 
marquer un tournant décisif 
pour Elias Benkara, entre nou-
velles opportunités en club et 
ambitions de briller sur la 
scène internationale avec l’Al-
gérie.                H. S.



Les demi-finales aller de la Coupe de 
la Confédération africaine de 

football, prévues vendredi et samedi, 
mettront à l'honneur les deux 

représentants algériens : le CR 
Belouizdad et l'USM Alger, appelés à 

défendre leurs chances de 
qualification pour la finale, à 

l'occasion de la première manche à 
domicile.  

 

Le Chabab recevra les Égyptiens du 
Zamalek SC, détenteurs du trophée en 
2024, alors que l'USMA accueillera 

l'Olympique Safi, dans deux affiches qui 
s'annoncent décisives. Les deux clubs algé-
riens auront pour objectif de prendre une 
option pour la qualification avant les 
matchs retour. Le CRB abordera cette 
confrontation dans les meilleures disposi-
tions, fort de sa dynamique positive en 
championnat. Les Rouge et Blanc restent 
sur une éclatante victoire à domicile face à 
l'ES Mostaganem (7-0), un succès qui confir-
me la bonne forme affichée par la formation 
belouizdadie ces dernières semaines. Mais 
face au Chabab se dressera un adversaire 
d’un tout autre calibre. Le Zamalek, leader 
du championnat d’Egypte, débarque à 
Alger avec le costume de favori. Le club cai-
rote reste d’ailleurs sur une large victoire 
obtenue sur le terrain d'Al-Masry SC (4-1), 
où évoluent les deux joueurs algériens 

Abderrahim Deghmoum et Moundhir 
Temine. Pour le CRB, cette demi-finale 
constituera donc un véritable test grandeur 
nature face à l'une des meilleures forma-
tions du continent. Sur le plan de l'effectif, 
le Chabab, dont l'entraîneur allemand Sead 
Ramovic a été provisoirement suspendu 
par la direction, pourra compter sur l'en-
semble de ses joueurs, à l'exception de l'at-
taquant tunisien, Mohamed Ali Ben Ham-
mouda, incertain pour blessure. Ce match 
sera dirigé par le Sud-Africain Tom Abongi-
le, assisté de son compatriote Siwela Zakhe-
le (1er assistant) et du Lesothan Souru Phat-
soane, tandis que le Malien Boubou Traoré 
officiera comme quatrième arbitre. L’assis-
tance vidéo (VAR) sera assurée par la Sud-
Africaine Akhona Zennith Makalima, épau-
lée par la Zambienne Diana Chikotesha. Du 
côté de l'USMA, dirigée sur le banc par le 
Sénégalais Lamine N'diaye, reste sur une 
série de trois défaites consécutives en 
championnat, un passage à vide qui rend ce 
rendez-vous continental encore plus impor-
tant. Les gars de Soustara auront à cœur de 
sortir la tête de l'eau et de retrouver de la 
confiance à l'occasion de cette demi-finale. 
L'USMA possède toutefois un avantage : sa 
bonne connaissance de l'Olympique Safi 
(Maroc). Les deux équipes s'étaient déjà 
affrontées lors de la phase de groupes. Les 

Usmistes s'étaient imposés en déplacement 
sur le score de 1-0, avant de concéder un 
nul vierge à Alger (0-0). Deux résultats qui 
pourraient peser sur le plan psychologique 
avant cette nouvelle double confrontation. 
L'USMA se présentera avec un groupe au 
complet pour tenter de se rapprocher d'une 
nouvelle finale continentale, sa deuxième 
après l'édition 2023, remportée aux dépens 
des Tanzaniens des Young Africans (aller : 2-
1, retour : 0-1). Cette rencontre a été confiée 
à l'Égyptien Amin Omar, assisté des ses 
compatriotes Mahmoud Abou El-Regal (1er 
assistant) et Ahmed Hossam Taha (2e assis-
tant), alors que le quatrième arbitre est 
l'Égyptien Mohamed Maarouf. La VAR sera 
dirigée par les deux Égyptiens Mahmoud 
Ashour, assisté de Hossam Ezzb El-Haggag. 
La seconde manche se jouera les vendredi 
17 avril et dimanche 19 avril.  

 
LE PROGRAMME 

Vendredi 10 avril 2026 : 
CR Belouizdad (Algérie) - Zamalek SC 
(Egypte) 20h00 
Samedi 11 avril 2026 : 
USM Alger (Algérie) - Olympique Safi 
(Maroc) 17h00 
NB : les matchs retour se joueront les 17 et 
19 avril
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L’Algérie se prépare à accueillir en 
2026 plus d’une dizaine de 

compétitions sportives africaines 
et internationales majeures, 
confirmant ainsi sa position 

croissante comme destination 
privilégiée pour l’organisation 

d’événements sportifs de premier 
plan sur les plans continental et 

mondial. Ce programme ambitieux 
reflète les efforts soutenus du pays 

pour développer ses 
infrastructures sportives et 

renforcer sa diplomatie sportive. 
 

Le calendrier débute avec le Tour 
international d’Algérie de cyclisme, 
qui rassemblera ce mois-ci des ath-

lètes venus de plus de 25 pays. La com-
pétition traversera plusieurs wilayas, 
avec un départ prévu à Oran et des 
étapes passant par Ain Temouchent, 
Tlemcen, Sidi Bel Abbès, Mascara, Mosta-
ganem, Chlef, Ain Defla, Tipaza, Blida, 
Alger, Boumerdès, pour se terminer à Tizi 
Ouzou le 26 avril. Cet événement inter-
national, qui se déroulera du 17 au 26 
avril, mettra en lumière le dynamisme et 
la diversité des territoires algériens. 

En mai, l’Algérie accueillera la Coupe 
d’Afrique de natation, du 5 au 10 mai, au 
complexe Miloud Hedfi à Oran. La même 
wilaya sera le théâtre de la Coupe 
d’Afrique de triathlon les 22 et 23 mai, 
une discipline combinant natation, 
cyclisme et course à pied, qui met en 
avant l’endurance et la polyvalence des 
athlètes. 

Parallèlement, la capitale organisera 
la Coupe d’Afrique de judo pour les caté-
gories cadets ainsi que le Tournoi africain 
ouvert de judo, du 22 au 24 mai. Ces évé-
nements illustrent l’engagement de l’Al-

gérie à promouvoir les sports de combat 
et à offrir des plateformes de compéti-
tion pour tous les niveaux. 

L’été s’annonce également riche en 
événements. Du 27 juin au 5 juillet, le 
Championnat nord-africain universitaire 
permettra aux étudiants de la région du 
Maghreb de démontrer leurs talents 
dans diverses disciplines sportives. Oran 
accueillera ensuite, du 5 au 13 juillet, la 
Coupe d’Afrique de futsal pour les 
sourds, soulignant l’engagement du 
pays en faveur de l’inclusion dans le 
sport. Toujours à Oran, la Coupe 
d’Afrique de tir à l’arc se déroulera du 21 
au 26 juillet. En septembre, la capitale 
organisera le Championnat d’Afrique de 
karaté, un rendez-vous attendu depuis 
plusieurs années. En octobre, Alger sera 
le théâtre de la Coupe d’Afrique et du 
championnat arabe d' haltérophilie, du 5 
au 13 octobre, événements majeurs dans 
cette discipline, avec des performances 
et records très attendus. En novembre, 

l’Algérie accueillera une étape de la 
Coupe du monde d’escrime en sabre, un 
événement annuel qui attire l’élite mon-
diale de la discipline. Outre ces compéti-
tions phares, le calendrier sportif algé-
rien 2026 comprend également le retour 
du Tour international d’Algérie de cyclis-
me, la Coupe de l’amitié africaine de vol-
ley-ball, le Championnat africain de 
beach-volley pour les séniors, ainsi que 
les qualifications nord-africaines pour la 
Coupe Davis de tennis. Le programme 
ne se limite pas aux sports olympiques et 
inclut également des disciplines non 
olympiques, enrichissant ainsi le panora-
ma sportif du pays par une grande diver-
sité. 

Avec un tel calendrier, l’Algérie confir-
me son ambition de devenir un acteur 
incontournable du sport continental et 
international, tout en offrant à ses popu-
lations et à ses infrastructures l’occasion 
de briller sur la scène mondiale. 

Hakim S.

LIGUE 2 AMATEUR (26E JOURNÉE) 
Tournant décisif  
dans la course  
à l'accession  
et au maintien  

La 26e journée du Championnat de Ligue 2 amateur 
de football, prévue jeudi et vendredi, s'annonce déci-

sive aussi bien dans la course à l'accession que dans la 
lutte pour le maintien, avec plusieurs affiches à fort 
enjeu dans les deux poules, dont le déplacement de l'US 
Chaouia chez le MO Bejaia dans le groupe Centre-Est, ou 
encore l'opposition mettant aux prises l'USM El Harrach 
(2e) à l'ASM Oran (3e) dans le groupe Centre-Ouest.  
 
GROUPE CENTRE-EST : CHOC AU SOMMET ET PRES-
SION SUR LE TRIO DE TÊTE 
Dans le groupe Centre-Est, le leader, le CA Batna (51 pts), 
tentera de se racheter après son faux pas concédé lors 
de la précédente journée en déplacement face au NC 
Magra (2-1). Les Batnéens accueilleront le NRB Teleghma 
avec l'ambition de consolider leur position en tête, mais 
devront rester vigilants face à une équipe du milieu de 
tableau en quête de points. L'US Chaouia (50 pts), nou-
veau dauphin après son large succès contre le CR Béni 
Thour (4-0), sera en appel chez le MO Bejaia (4e, 47 pts), 
dans une affiche de haut de tableau qui pourrait rebattre 
les cartes. Le MOB, en pleine confiance, reste sur une vic-
toire convaincante face au NRB Teleghma (4-0). De son 
côté, l'US Biskra (3e, 49 pts), lourdement battue à Anna-
ba (3-0), n'aura pas droit à l'erreur à domicile face au NC 
Magra, sous peine de voir le duo de tête creuser l'écart. 
La JSD Jijel (47 pts), également en embuscade, recevra la 
JS Bordj Menaïel dans un match à huis clos, avec l'ambi-
tion de confirmer sa bonne dynamique après son succès 
face au NRB Béni Oulbane (3-0). En bas de tableau, la 
lutte pour le maintien reste indécise. L'AS Khroub (25 
pts) affrontera le HB Chelghoum Laïd, lanterne rouge 
quasiment condamnée, tandis que l'IB Khemis El Khech-
na (18 pts) jouera gros face au MSP Batna dans un duel à 
huis clos. Le CR Béni Thour et le MO Constantine tente-
ront également de s'éloigner de la zone rouge. 
 
GROUPE CENTRE-OUEST : LA JS EL-BIAR EN ROUTE 
VERS L'ACCESSION, DUEL EXPLOSIF À EL HARRACH 
Dans le groupe Centre-Ouest, la JS El-Biar (61 pts) semble 
plus que jamais proche d'une accession historique. Soli-
de leader, elle se déplacera chez l'US Béchar Djedid, qui 
reste sur une victoire surprise face à l’ESM Koléa (3-1) et 
tentera de poursuivre sur sa lancée dans la course au 
maintien. L'attention sera également portée sur l'USM El 
Harrach (52 pts), qui entamera une nouvelle ère avec son 
nouvel entraîneur Lyamine Boughrara. Battus lors de la 
précédente journée par le RC Arbaâ (2-0), les Harrachis 
devront impérativement réagir à domicile face à l’ASM 
Oran (3e, 49 pts), dans le choc de cette journée. Le RC 
Kouba (4e, 46 pts), en confiance après son succès face au 
NA Hussein Dey (1-0), accueillera le WA Tlemcen avec 
l'objectif de rester au contact du podium, tandis que le 
CR Témouchent (5e, 44 pts) tentera de se relancer face à 
la JS Tixeraïne. Dans la course au maintien, plusieurs 
confrontations directes s'annoncent déterminantes, 
notamment entre le GC Mascara et le RC Arbaâ, ainsi que 
le déplacement du NA Hussein Dey chez le CRB Adrar, où 
chaque point sera précieux. Enfin, le MC Saïda et l'ESM 
Koléa, s'affronteront dans un match équilibré, alors que 
le WA Mostaganem accueillera la JSM Tiaret en ouvertu-
re jeudi. A cinq journées de la fin, cette 26e journée 
pourrait constituer un tournant majeur dans les deux 
groupes, aussi bien pour l'accession que pour le main-
tien.  
 

LE PROGRAMME 
Groupe Centre-Ouest 
Jeudi 9 avril (15h00) :  
WA Mostaganem - JSM Tiaret  
 
Vendredi 10 avril (15h00) :  
CRB Adrar - NA Hussein Dey  
GC Mascara - RC Arbaâ  
CR Témouchent - JS Tixeraïne  
USM El Harrach - ASM Oran  
RC Kouba - WA Tlemcen  
US Béchar Djedid - JS El Biar  
MC Saïda - ESM Koléa 
 
Groupe Centre-Est 
Vendredi (15h00) :  
MO Constantine - NRB Béni Oulbane  
US Biskra - NC Magra  
CA Batna - NRB Teleghma  
MO Bejaia - US Chaouia  
CR Béni Thour - USM Annaba  
JSD Jijel - JS Bordj Menaïel (huis clos)  
IB Khemis El Khechna - MSP Batna (huis clos)  
HB Chelghoum Laïd - AS Khroub
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   SPORTS

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION (1/2 
FINALE/ ALLER)  

Le CRB  
et l'USMA  
en quête  
d'un pas vers 
la finale 

PLUSIEURS COMPÉTITIONS Y SONT PROGRAMMÉES CETTE ANNÉE : 

L’Algérie, nouvelle plaque 
tournante du sport africain  

et international en 2026

FORMATION 
Lancement du 1er 
atelier de formation 
du programme "Fifa 
football for schools"  

La Fédération algérienne de football (FAF), 
en collaboration avec la Fédération Inter-

nationale de football association (FIFA), a 
lancé mardi au nouveau Centre technique 
régional de Tlemcen, le premier atelier de for-
mation inscrit dans le cadre du programme 
"FIFA Football for Schools" en Algérie, a indi-
qué l'instance fédérale sur son site officiel. 
L'ouverture de cet atelier a été assurée par 
Karim Kaced, chef du département formation 
à la DTN, en présence d' Alaeddine Aïssani, 
responsable de l’organisation sportive et 
chargé du football scolaire, ainsi que de 
représentants de la Fédération Algérienne du 
Sport Scolaire (FASS). Cet atelier, qui réunit 
30 enseignants d’éducation physique issus de 
différents cycles scolaires à travers tout le 
pays, dont 15 femmes, s’étale sur une pério-
de de trois jours. Il est encadré par des ins-
tructeurs affiliés à la FIFA, à savoir Antonio 
Buenano, Melvyn Mendy et Jessica Houara-
D’hommeaux. Le programme de formation 
combine des séances théoriques avec des 
sessions pratiques sur le terrain. Le program-
me "FIFA Football for Schools" est une initiati-
ve éducative et sportive mondiale lancée par 
la FIFA. Il vise à intégrer le football dans les 
systèmes scolaires pour favoriser à la fois l’ap-
prentissage, le développement personnel et 
l’activité physique des élèves. Cette forma-
tion a également pour but de permettre aux 
enseignants d’utiliser le football comme outil 
pédagogique, de renforcer leurs compé-
tences et animation sportive et éducative, et 
de promouvoir des valeurs comme le respect, 
l’inclusion et l’esprit d’équipe. 
 

LFP 
Merbah (CSC)  
et Kaddour (MCO) 
suspendus  
deux matchs  

Le milieu de terrain du CS Constantine, 
Messala Merbah, et le défenseur du MC 

Oran, Oussama Kaddour, ont écopé chacun 
de deux matchs de suspension ferme, respec-
tivement pour "faute grave" et "jeu brutal", a 
indiqué la Ligue de football professionnel 
(LFP). La commission de discipline, a par 
ailleurs, décidé de laisser le dossier discipli-
naire ouvert concernant d'autres infractions 
présumées. Ainsi, le manager général du MB 
Rouissat, Abdelaziz Touahri, a été suspendu 
provisoirement jusqu’à son audition prévue 
le mercredi 8 avril 2026, tandis que le secré-
taire du club, Slimane Bensassi, a également 
été convoqué devant la commission de disci-
pline à la même date (13h30), précise la 
même source. Le MBR a également écopé 
d'une amende de 600.000 dinars pour "utili-
sation de fumigènes et jets de projectiles sur 
la pelouse, sans dommages corporels (3e 
infraction). Une autre amende de 100.000 DA 
a été infligée pour le comportement inappro-
prié des ramasseurs de balle. L'ASO Chlef 
devra s'acquitter d'une amende de 600.000 
dinars pour "utilisation de fumigènes et jets 
de projectiles, sans dommages physiques (3e 
infraction)." De son côté, l'ES Sétif a écopé 
d’un avertissement et d’une amende de 
400.000 DA après une deuxième infraction 
liée aux fumigènes et aux jets de projectiles. 
La JS Kabylie et la lanterne rouge du cham-
pionnat, le MC El-Bayadh, ont écopé chacun 
de 300.000 dinars d'amende pour "absence 
répétée de l’entraîneur principal sur le banc 
de touche." Enfin, la JS Saoura a reçu un aver-
tissement et une amende de 800.000 DA 
pour une quatrième infraction liée aux fumi-
gènes et jets de projectiles. Une amende sup-
plémentaire de 100.000 DA a été infligée 
pour le comportement des ramasseurs de 
balle, ainsi qu’une autre de 50.000 DA pour 
mauvaise organisation de la rencontre. 

Leader incontesté de la 
Ligue 1 Mobilis de foot-
ball, le MC Alger abordera 

la 26e journée, prévue jeudi, 
vendredi et samedi, dans la 
peau de grand favori à domici-
le face à la lanterne rouge, le 
MC El-Bayadh, alors que l'Olym-
pique Akbou, le MC Oran et le 
CS Constantine livreront une 
lutte à distance pour le 
podium. Malgré ce statut, le 
Doyen (1e, 52 pts) devra rapi-
dement se remettre de sa 
récente défaite concédée 
dimanche soir à Béchar face à 
la JS Saoura (2-1), la première 
après cinq succès de suite.  
Les joueurs de l'entraîneur Kha-
led Ben Yahia, auront à cœur 
de repartir de l'avant devant 
leur public et de conforter leur 
avance en tête du classement 
face à un adversaire en grande 
difficulté, dernier avec seule-
ment 15 unités, et dont le 
maintien relève quasiment de 
l'impossible. Le dauphin, la JS 
Saoura (2e, 43 pts), à l'instar du 
leader, bénéficiera de la faveur 
des pronostics en déplacement 
face au troisième relégable, le 
Paradou AC (14e, 17 pts), qui 
reste sur un triste bilan de neuf 
défaites consécutives. Les gars 
de Béchar, auteurs de trois suc-
cès de rang, aborderont ce ren-
dez-vous avec l'intention d'en-

chaîner, dans l'objectif de 
conforter leur deuxième place 
face à une équipe du PAC, qui 
a déjà mis un pied en Ligue 2. 
L'Olympique Akbou (3e, 40 pts) 
est appelé à éviter le piège face 
à une équipe de l'ES Sétif (13e, 
27 pts), qui aspire à réaliser un 
sursaut d'orgueil, elle qui a ali-
gné trois matchs sans victoire : 
deux défaites et un nul. Même 
si les Akbouciens, invaincus 
depuis sept journées, auront la 
faveur des pronostics, il n'en 
demeure pas mois que l'Enten-
te aura à cœur de repartir avec 
un bon résultat, une manière 
de retrouver la sérénité, à cinq 
journées de l'épilogue. En cas 
de faux-pas, l'OA pourrait céder 
sa place sur le podium au MC 
Oran (4e, 39 pts) ou au CS 
Constantine (5e, 38 pts). Les 
Oranais recevront dans leur 
antre de Miloud-Hadefi le MB 
Rouissat (12e, 28 pts), tandis 
que le CSC sera en appel pour 
affronter la JS Kabylie (7e, 35 
pts), dans de choc de cette 26e 
journée.  
 
LE CSC EN PÉRIL  
À TIZI-OUZOU 
Le MCO de l'entraîneur Si Tahar 
Chérif El-Ouezzani, espère faire 
la passe de trois, devant le 
MBR, tenu en échec vendredi 
dernier à Ouargla par Akbou (1-

1). Une victoire permettrait aux 
Oranais de rester en course 
pour le podium et une place 
africaine. Le CSC, qui traverse 
une mauvaise passe (deux 
défaites et deux nuls, NDLR), 
effectuera un déplacement 
périlleux à Tizi-Ouzou pour 
défier les "Canaris", qui n'ont 
pas fait mieux qu'un nul chez la 
lanterne rouge, le MCEB (1-1). 
La victoire est donc impérative 
pour les Kabyles pour se posi-
tionner et relancer leurs 
chances de terminer dans le 
Top 3.   
Un match à grand enjeu entre 
deux équipes qui vont tout 
faire pour éviter la défaite. L'ES 
Ben Aknoun (7e, 35 pts), auteu-
re d'un nul à Sétif (1-1), recevra 
l'ASO Chlef (9e, 31 pts), dans un 
match qui s'annonce à priori 
équilibré et ouvert à tous les 
pronostics.  
Les Chélifiens, qui restent sur 
une victoire renversante à 
domicile face à l'USM Alger (2-
1), se rendront à Alger avec l'in-
tention de confirmer ce succès, 
même si l'ESBA de Mounir 
Zeghdoud tentera de renouer 
avec le succès après une défai-
te et un nul. Enfin, l'ES Mosta-
ganem, deuxième relégable 
(15e, 17 pts), jouera sa dernière 
carte pour espérer relancer ses 
chances "infimes" pour le main-

tien, en recevant l'USM Khen-
chela (9e, 31 pts). L'Espérance, 
humiliée dimanche en déplace-
ment face au CR Belouizdad (7-
0), est appelée plus que jamais 
à sortir la tête de l'eau, face à 
une équipe khenchelie en 
quête de confirmation, après 
son succès décroché à la mai-
son face au PAC (1-0).  
Le derby USMA-CRB a été 
reporté à une date ultérieure, 
en raison de l'engagement des 
deux clubs algérois en demi-
finales (aller) de la Coupe de la 
Confédération africaine.  
 

LE PROGRAMME 
Jeudi 9 avril 2026 : 
MC Oran – MB Rouissat 17h45 
MC Alger – MC El-Bayadh 
20h00 
 
Vendredi 10 avril 2026 : 
ES Mostaganem – USM Khen-
chela 16h00 
ES Ben Aknoun – ASO Chlef 
16h00 
JS Kabylie – CS Constantine 
17h45 
 
Samedi 11 avril 2026 : 
Olympique Akbou – ES Sétif 
15h00 
Paradou AC – JS Saoura 15h00. 
 
Reporté 
USM Alger – CR Belouizdad

LIGUE 1 MOBILIS (26E JOURNÉE)  

Le leader sur du velours, lutte à distance pour le podium 

La trajectoire de Kaylia 
Nemour ne cesse de s’af-
firmer sur la scène inter-

nationale. En l’espace de trois 
saisons, la gymnaste algérien-
ne a construit un palmarès 
impressionnant dans les 
étapes de la Coupe du 
monde de gymnastique artis-
tique, atteignant un total de 
14 médailles entre 2024 et 
2026. Une performance qui 
confirme son statut de valeur 
sûre du circuit mondial. 

Dans un circuit réputé 
pour son exigence et sa den-
sité, Nemour a su s’imposer 
avec constance. Son bilan 
parle de lui-même :9 
médailles d’or, 4 médailles 
d’argent et 1 médaille de 
bronze. Au-delà des chiffres, 
c’est la régularité de ses résul-
tats qui impressionne. Saison 
après saison, la gymnaste 
algérienne a réussi à se main-
tenir au plus haut niveau, 
enchaînant les finales et 
transformant ses opportuni-
tés en podiums. 

 
LES BARRES  

ASYMÉTRIQUES, SOCLE DE 
SON SUCCÈS 

S’il fallait identifier la clé 
de cette réussite, elle se trou-
verait sans doute aux barres 
asymétriques, agrès où 
Nemour excelle particulière-
ment. Grâce à une combinai-

son de technicité, de fluidité 
et de précision dans l’exécu-
tion, elle a dominé plusieurs 
étapes majeures du circuit. 

Ses sacres sur cet agrès se 
sont notamment répartis 
entre plusieurs places fortes 
de la gymnastique mondiale, 
comme Cottbus, Bakou, Doha 
et Le Caire. Cette diversité 
géographique témoigne de 
sa capacité à performer dans 
des contextes variés, face à 
des adversaires de premier 
plan. 

 
UNE POLYVALENCE QUI 

FAIT LA DIFFÉRENCE 
Réduire la star algérienne  

à une spécialiste serait toute-
fois réducteur. La gymnaste a 
également brillé sur d’autres 
agrès, confirmant sa montée 
en puissance en tant qu’ath-
lète complète. 

Elle s’est ainsi illustrée : au 
sol, avec notamment un titre 
décroché à Doha en 2024, et 
à la poutre, où elle a remporté 
plusieurs médailles d’or, 
notamment au Caire en 2025 
et 2026.  À cela s’ajoutent 
plusieurs médailles d’argent 
sur ces mêmes agrès, preuve 
de sa compétitivité constante 
dans des disciplines particu-
lièrement exigeantes en 
matière de stabilité et d’ex-
pression artistique. L’année 
2024 a marqué un tournant. 

Sa médaille de bronze obte-
nue à Bakou au sol a servi de 
point de départ à une dyna-
mique positive. Très vite, la 
gymnaste algérienne a fran-
chi un cap, passant du statut 
d’outsider prometteuse à 
celui de prétendante sérieuse 
aux titres. Dès cette même 
saison, elle multiplie les vic-
toires, notamment à Doha où 
elle réalise un doublé mar-
quant. Une montée en puis-
sance qui ne se démentira 
pas en 2025 puis en 2026. 

 
UNE CONSTANCE FACE À 

L’ÉLITE MONDIALE 
Dans un sport où la 

moindre erreur peut coûter 
une médaille, la capacité de 
Nemour à maintenir un haut 
niveau de performance 
constitue l’un de ses princi-
paux atouts. Sa présence 
régulière sur les podiums tra-
duit une solidité mentale et 
technique rare. Que ce soit en 
Allemagne, en Azerbaïdjan, 
au Qatar ou en Égypte, elle a 
su répondre présente, confir-
mant son adaptation à diffé-
rents environnements de 
compétition et à des jurys exi-
geants. Au-delà de ses résul-
tats individuels, l'athlète de 
19 ans incarne aujourd’hui le 
renouveau du sport algérien 
sur la scène internationale. 
Son parcours inspire une 

nouvelle génération d’ath-
lètes et contribue à renforcer 
la visibilité de la gymnastique 
artistique en Algérie. 

Dans un contexte où la 
concurrence mondiale ne 
cesse de s’intensifier, ses per-
formances témoignent d’un 
travail structuré et d’un 
potentiel encore en dévelop-
pement. 

 
QUELLES PERSPECTIVES ? 

À ce stade de sa carrière, 
tous les indicateurs sont au 
vert. Sa progression, sa régu-
larité et sa capacité à élargir 
son registre laissent entrevoir 
des ambitions encore plus 
élevées. Les prochaines 
grandes échéances interna-
tionales pourraient ainsi 
consacrer définitivement son 
passage dans la catégorie des 
grandes figures de la gym-
nastique mondiale. 

Avec 14 médailles en trois 
saisons de Coupe du monde, 
dont une large majorité en or 
Nemour confirme qu’elle est 
bien plus qu’une révélation : 
une athlète installée au som-
met. Une dynamique solide, 
une marge de progression 
évidente et une ambition 
assumée : tous les éléments 
semblent réunis pour que son 
histoire ne fasse que com-
mencer. 

H. S. 

SON PALMARÈS EST IMPRESSIONNANT DANS LES ÉTAPES DE LA COUPE DU MONDE: 

Kaylia Nemour,  c'est 14 médailles entre 2024 et 2026 
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Conquérant, le Bayern Munich a 
signé un succès de prestige (2-1) 

mercredi au stade Santiago-
Bernabéu face au Real Madrid, 
battu mais "encore en vie" pour 

le quart de finale retour de la 
Ligue des champions grâce à la 

réduction du score de Kylian 
Mbappé.  

 

L es grands joueurs sont faits pour les 
grands matchs, et celui de mardi 
soir en comptait assez pour que la 

nuit bascule dans l'irrationnel, comme au 
tour précédent face à Manchester City (3-
0). Comme souvent, en fait, à Madrid. Le 
football a cette fois respecté une certaine 
logique, en donnant un avantage certain 
au Bayern, venu déposer définitivement - 
et avec force - sa candidature pour rem-
porter une septième couronne, mais pas 
suffisamment pour condamner le Real, et 
ses 15 trophées, à une deuxième saison 
sans titre majeur. "Nous sommes encore 
en vie. Je crois que nous avons démontré 
ce soir que nous pouvons leur faire très 
mal, leur mettre des buts. S'il y a bien une 
équipe capable d'aller gagner à Munich, 
c'est bien le Real Madrid. (...) Celui qui n'y 
croit pas peut rester ici", a réagi l'entraî-
neur madrilène Alvaro Arbeloa. Il y aura 
bien une manche retour, mercredi pro-
chain, et le Real le doit en grande partie à 
sa superstar française et à son 39e but de 

la saison.  Peut-être le plus important jus-
qu'ici. "Ce but nous donne de l'espoir. J'ai 
vu un Mbappé très impliqué, dans tout ce 
qu'il a fait et capable de déséquilibrer, une 
menace constante pour la défense du 
Bayern, tout ce qui fait de lui le meilleur 
joueur du monde.  
 

MBAPPÉ FAIT PLIER NEUER  
C'est le Mbappé que nous voulons tous 

voir", a affirmé Arbeloa. 
Sur leur pelouse, ses hommes ont souf-

fert d'entrée face à des Bavarois conqué-
rants, qui auraient pu ouvrir le score très 
tôt, sur un coup franc de l'ailier français 
Michael Olise dévié par le jeune Dean Hui-
jsen (6e) puis sur trois corners successifs 
dégagés difficilement (7e, 8e). Le défen-
seur français Dayot Upamecano, bien ren-
tré dans son match, a ensuite raté le genre 
d'occasions à ne pas manquer au Berna-
béu, face au but, après une remise parfaite 
de l'Anglais Harry Kane (9e), de retour 
comme titulaire. Son équipe n'en a, heu-
reusement, pas directement payé le prix, 
grâce aux interventions décisives de 
l'éternel Manuel Neuer, 40 ans et 136 
matchs de C1 au compteur, impérial 
devant Mbappé (17e, 29e) et Vinicius Jr 
(18e) et sur un centre dévié par Upameca-
no (25e). Une nouvelle preuve que ce Real 
conserve une puissance de frappe unique 
en Europe, capable de sanctionner la 
moindre erreur ou perte de balle même 
lorsqu’il est inférieur dans le jeu. L'interna-

tional allemand Serge Gnabry, lui, n'a pas 
su profiter d'un cadeau du jeune Thiago 
Pitarch, 18 ans (28e) et a laissé le géant 
espagnol en vie. Il s'est cependant remar-
quablement rattrapé en lançant Luis Diaz, 
d'un plat du pied parfait en fin de premiè-
re mi-temps (41e, 1-0, pour glacer le Ber-
nabéu après une récupération haute de 
Joshua Kimmich et un superbe mouve-
ment avec Kane. Plus que ce déficit d'un 
but, la plus mauvaise nouvelle côté espa-
gnol était alors l'avertissement logique 
d'Aurélien Tchouaméni (37e), suspendu 
au match retour. D'autant que la mission 
madrilène a semblé sérieusement se com-
pliquer dès le retour des vestiaires, 
lorsque Kane, laissé seul aux vingt mètres 
par Pitarch, a doublé la mise d'un tir rasant 
(46e, 2-0), et que Lunin a dû empêcher 
Olise de creuser l'écart (47e, 56e). Elle res-
tera possible, grâce à une réaction madri-
lène à la hauteur de l'enjeu, mais que dire 
de Manuel Neuer, qui a poussé Vinicius à 
trop s'écarter et à manquer son face à face 
(61e), puis de nouveau mis en échec 
Mbappé (66e, 83e). Il a fallu que le capitai-
ne des Bleus, très attendu pour ce choc, 
s'échappe dans le dos de son coéquipier 
Dayot Upamecano pour que le portier 
allemand plie enfin (74e, 2-1). Jusqu'au 
bout, le buteur merengue aura tenté de 
chiper le trophée d'homme du match à 
Neuer, mais son tir a fui le cadre (89e), et il 
devra donc se contenter, pour l'instant, de 
ce but porteur d'espoir. 

ROUMANIE 
Décès de l'ancien 
coach Mircea 
Lucescu 
L 'ex-sélectionneur de l'équipe rou-

maine de football, Mircea Lucescu, 
est décédé mardi à l'âge de 80 ans, 
quelques jours après avoir été victime 
d'un malaise cardiaque, rapportent les 
médias locaux. Sélectionneur de la 
Roumanie jusqu'aux barrages à la 
Coupe du monde fin mars, ce globe-
trotter avait été contraint de stopper 
sa mission en raison de problèmes de 
santé grandissants, avant d'être hospi-
talisé à Bucarest le 29 mars, puis trans-
féré en soins intensifs une semaine 
plus tard. Ancien cadre du Dinamo 
Bucarest et international roumain (70 
sélections, 9 buts) du temps de sa car-
rière sur les terrains, il a commencé à 
entraîner en 1979, au Corvinul Hune-
doara, avant un premier passage à la 
tête de la sélection nationale, puis cinq 
saisons sur le banc de son ancien club 
entre 1985 et 1990. Les prémices de 
plus de 45 ans sur les bancs roumains, 
italiens (Pise, Brescia, Reggiana, Inter 
Milan), turcs (Galatasaray, Besiktas) ou 
encore russe (Zénith Saint-Péters-
bourg). Sa principale mission, et la plus 
longue, reste ses 14 années au Chakh-
tior Donetsk, entre 2004 et 2016. Vain-
queur de la Coupe de l'UEFA (l'actuelle 
Ligue Europa) en 2009, Lucescu a éga-
lement remporté huit titres de cham-
pion et six Coupes d'Ukraine (dont 
l'une avec le Dynamo Kiev). Il a rem-
porté un total de 38 trophées. 
 

LIVERPOOL  
Olise, Gerrard 
ne dit pas non 
S teven Gerrard a affiché son admi-

ration pour Michael Olise (24 ans, 
10 matchs et 3 buts en LdC cette sai-
son) après la victoire du Bayern Muni-
ch face au Real Madrid (1-2), mardi en 
quart de finale aller de Ligue des 
Champions. Impressionné par les pres-
tations récentes de l’ailier français, l’an-
cien capitaine de Liverpool a évoqué 
ses qualités offensives. 
"Le problème avec lui, c’est qu’il peut 
aller des deux côtés, son pied droit est 
aussi fort que son pied gauche, a expli-
qué l’Anglais sur TNT Sports. Est-ce 
que je le prendrais à Liverpool ? Oui, 
j’adorerais. Mais le problème, c’est 
pourquoi quitterait-il le Bayern ?" 
Sous contrat jusqu’en juin 2029, l’an-
cien joueur de Crystal Palace ne quitte-
ra pas le Bayern lors du prochain mer-
cato estival. Ni même les suivants, a 
priori. 
 

WEST HAM  
Plainte  
déposée pour 
Wan-Bissaka 
W est Ham a saisi la FIFA après l’ab-

sence d’Aaron Wan-Bissaka (28 
ans, 24 matchs toutes compétitions 
cette saison), resté en République 
démocratique du Congo après la quali-
fication au Mondial. Le latéral droit n’a 
pas rejoint son club à temps pour le 
quart de finale de FA Cup perdu face à 
Leeds (2-2, 2-4 tab). 
Selon The Athletic, le club londonien 
n’avait pas autorisé le joueur à prolon-
ger son séjour pour les célébrations, 
alors qu’un vol retour était prévu. 
Wan-Bissaka ne s’est pas présenté à 
l’embarquement, poussant West Ham 
à déposer une plainte, tandis que la 
FIFA et la fédération congolaise ont 
été sollicitées.

LIGUE DES CHAMPIONS 

Le Bayern 
s'impose  
à Madrid et 
se rapproche 
des demies

P U A rsenal a fait la différence dans 
les toutes dernières minutes mardi 
soir à Lisbonne, s'imposant 1-0 face 

au Sporting Portugal en quarts de finale 
aller de la Ligue des champions, prenant 
une option pour la qualification. Il aura 
fallu attendre la 91e minute pour que tout 
bascule au stade José Alvalade. Servi par 
Gabriel Martinelli, l'attaquant allemand 
Kai Havertz a surgi dans la surface et 
conclu à bout portant. Les deux équipes 
avait jusqu'alors livré un match équilibré, 
perturbé par la pluie, laissant le suspense 
entier jusqu'à la fin. Le Sporting, invaincu 
à domicile sur la scène européenne cette 
saison, a entamé la rencontre avec ambi-
tion. Dès la 7e minute, Maximiliano Araujo 
s'est procuré la première grande occasion 
mais sa frappe puissante est venue heur-
ter la barre transversale.  

Piqués au vif, les Londoniens ont réagi 
rapidement et tenté d'imposer leur 
tempo, se créant quelques occasions, 
annihilées par une défense lisboète bien 
organisée. Malgré une nette domination 
dans la possession du ballon, les Gunners 
de Mikel Arteta ont peiné à trouver des 
solutions et à déséquilibrer le bloc adver-
se. Avant la pause, le capitaine Martin 
Odegaard a tenté sa chance du pied droit 
à l’entrée de la surface, mais sa frappe a 
manqué de puissance et Rui Silva a capté 
le ballon sans difficulté.  

 
GYÖKERES DISCRET  

En seconde période, les Gunners ont 

cherché des solutions tactiques pour se 
montrer plus tranchants. Mais c’est encore 
le Sporting qui s'est montré dangereux: 
servi côté gauche, Francisco Trincao, 
pourtant bien placé, a manqué sa frappe 
et le ballon a filé de peu à côté du but de 
David Raya. À la 63e minute, l'Espagnol 
Martin Zubimendi a cru ouvrir le score 
d’une frappe puissante à l'entrée de la sur-
face, mais le but a été refusé pour hors jeu.  

Actuellement leader de Premier 
League, Arsenal traverse toutefois une 
période plus délicate. En quelques 
semaines, le club londonien a vu s'échap-
per deux de ses espoirs de titre s'envoler, 

avec une finale de Coupe de la Ligue per-
due contre Manchester City, puis surtout 
une élimination surprise en quart de la 
Coupe d'Angleterre samedi contre 
le club de deuxième division de 
Southampton (2-1). Incapable de rempor-
ter le moindre trophée majeur ces der-
nières années, le club londonien espérait 
remettre les pendules à l'heure à Lisbon-
ne. La rencontre revêtait aussi une forte 
valeur symbolique pour Viktor Gyökeres, 
ancien du Sporting recruté par Arsenal et 
chaleureusement applaudi par les 50.000 
spectateurs lisboètes. 

 

Arsenal crucifie le Sporting dans le temps 
additionnel

PUB
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Un volume total de plus de 12,6 
millions de litres d'huile d'olive a 
été produit à Tizi-Ouzou au titre 

de la campagne oléicole 
2025/2026, soit plus du double 

de la production de l'année 
dernière, a-t-on appris auprès de 

la direction locale des services 
agricoles (DSA).  

 

L e chef de service Organisation de la 
production et appui technique 
(OPAT) à la DSA, Nadir Boussa, a 

indiqué à l'APS qu'une production signifi-
cative de 12.615.504 litres d'huile a été 
réalisée cette année. Ce volume a été pro-
duit suite à la trituration de 776.339 quin-
taux d'olives, a-t-il noté. Le rendement 
moyen en huile s'est établi à 16,25 litres 
par quintal de fruits, un résultat jugé 
moyen par rapport aux performances 
habituelles, alors que le rendement 
moyen en fruits est de 25,1 qx/ha selon le 
responsable. La récolte des olives s'est 
effectuée sur une superficie en rapport 
(productive) de 31.138 ha du verger oléi-
cole de la wilaya, lequel s'étend sur une 
superficie totale de 38.092 ha. Les 6.954 
ha restants n'étant pas encore entrés en 
production. M. Boussa a précisé que cette 
saison a été marquée par un rendement 
en olives "exceptionnel" de 25,1 quintaux 
par hectare, bien que la teneur en huile ait 
été affectée par les conditions clima-
tiques, notamment un manque de préci-
pitations durant la phase de lipogenèse 

(période durant laquelle l'arbre produit de 
l'huile dans le fruit). L'autre fait ayant mar-
qué la récolte cette saison est les épisodes 
pluvieux qui ont engendré des retards, 
prolongeant la cueillette, a-t-il observé. 
Durant la campagne écoulée (2024/2025), 
la wilaya de Tizi-Ouzou avait enregistré 
une production de plus de 5,5 millions de 
litres d'huile d'olive, rappelle-t-on. Cette 
saison 2025/2026 marque donc une pro-

gression significative du volume global 
d'huile produit, porté par une récolte 
record de ce fruit qui a compensé le ren-
dement moyen en huile. A noter que la 
campagne a été caractérisée par la mise 
en service de quatre nouvelles huileries 
modernes acquises via des crédits d'inves-
tissement bonifiés par l'Etat, portant le 
parc total à 337 huileries, dont 126 unités 
à chaîne continue (huileries modernes).  

BLIDA. TOURISME 
Réception de deux 
nouveaux hôtels 
avant la fin du 
premier semestre 
2026  

L es capacités d'accueil de la wilaya de 
Blida seront renforcées par la mise en 

service de deux (2) nouveaux établisse-
ments hôteliers avant la fin du premier 
semestre 2026, a-t-on appris mardi 
auprès de la direction du tourisme et de 
l'artisanat. Selon le directeur du secteur, 
Djilali Chemmani, ces projets, qui affi-
chent un taux d'avancement appré-
ciable, s'inscrivent dans le cadre du déve-
loppement des infrastructures touris-
tiques locales. Il s'agit d'un hôtel de 40 
lits à Blida et d'un autre de 60 lits à 
Chréa, portant ainsi la capacité d'accueil 
globale de la wilaya à près de 1.000 lits, 
en réponse à la demande croissante en la 
matière. Ces deux (2) réalisations 
devraient contribuer à la dynamisation 
de l'activité économique locale, tout en 
renforçant l'attractivité de la station 
montagneuse de Chréa, particulièrement 
prisée en hiver et durant les vacances, 
selon la même source. Le responsable a, 
également, souligné que l'hôtel de Chréa 
s'ajoutera aux deux (2) hôtels déjà opéra-
tionnels dans cette commune, tandis 
qu'un troisième, actuellement en cours 
d'aménagement, est attendu à la récep-
tion à la fin de l'année. Il a souligné que 
le secteur misait aussi sur la formule de 
l'hébergement chez l'habitant, notam-
ment au niveau des chalets de la région. 
Trois (3) autorisations ont été accordées 
à ce jour pour l'exercice de cette activité 
et un 4e dossier est à l'étude. Cette 
option constitue une solution adaptée 
au caractère spécifique de cette région, 
qui abrite une réserve naturelle interdi-
sant la réalisation de grands projets et 
nécessitant le recours à des solutions 
souples pour répondre aux besoins des 
visiteurs, selon le directeur du secteur.  
 
 

JUMELAGE ENTRE HÔPITAUX  
Des interventions 
chirurgicales 
délicates effectuées 
à l’hôpital 
Abderazak Bouhara  

P lusieurs interventions chirurgicales 
délicates ont été effectuées, mardi à 

l’établissement hospitalier universitaire 
(EPH) Abderazak Bouhara de Skikda dans 
le cadre du jumelage avec le CHU Dr. 
Ben-Badis de Constantine et la célébra-
tion de la journée mondiale de la santé 
(7 avril). Dans une déclaration à l’APS, M. 
Miloud Mouasse, directeur des activités 
médicales paramédicales de cet EPH, a 
précisé que l’initiative a permis de réali-
ser quatre interventions délicates de la 
chirurgie maxillo-faciale sous la direction 
d’un staff des deux établissements sani-
taires. Le programme prévoit aussi deux 
interventions de chirurgie dentaire au 
profit de deux enfants dont l’un atteint 
du trouble du spectre de l'autisme et le 
second de trisomie, a indiqué, M. Mouas-
se. L’initiative s’inscrit dans le cadre de 
l’amélioration des prestations sanitaires, 
leur rapprochement des malades, la for-
mation continue et l’échange des expé-
riences médicales entre les établisse-
ments hospitaliers, a-t-on indiqué. Dans 
le même contexte, la même source a 
indiqué que le service de chirurgie urolo-
gique de l’EPH Abderazak Bouhara a pro-
grammé des actions de sensibilisation et 
de dépistage précoce du cancer de la 
prostate dans le cadre de la diffusion de 
la culture de prévention chez les 
citoyens.

Ph
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Plus de 12,6 millions de litres 
produits cette saison 
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L es activités de vulgarisa-
tion du mois de la pro-
priété intellectuelle ont 

été lancées, mardi depuis 
l’école normale supérieure 
(ENS) de Laghouat, à l’initiative 
de l’Institut national de la pro-
priété industrielle (INIP). Placé 
cette année sous le thème 
"propriété intellectuelle et 
sportive", cet évènement, initié 
en coordination avec l’Organi-
sation mondiale de la proprié-
té intellectuelle (OMPI) et l’Of-
fice national des publications 
universitaires (OPU), vise, 
entre-autres objectifs, la sensi-
bilisation au sein de la société 
sur l’importance de la proprié-
té intellectuelle, et ce à travers 
un riche programme compre-
nant des rencontres acadé-
miques et des expositions spé-
cialisées. Le directeur général 
(DG) de l’INIP, Abdelhafid Bel-
mehdi, a affirmé que ce mois 
de la propriété intellectuelle 
permettra de vulgariser les 
multiples éléments et aspects 
de la propriété intellectuelle, 
parallèlement avec la célébra-
tion de la journée mondiale de 
la propriété intellectuelle (26 
avril). Il a souligné que la pro-
priété intellectuelle est quasi 
présente dans le quotidien du 
citoyen, depuis le label com-
mercial, aux droits d’auteurs, à 
la recherche scientifique et aux 
revues et ouvrages, en tant 
que modèles reflétant le rôle 
de la créativité dans le déve-
loppement. De son côté, le 
directeur du bureau extérieur 
de l’OMPI en Algérie, Ahmed 

Othmane Mohamed Essalek, a 
affirmé que l’Algérie a assumé 
un grand rôle dans la procla-
mation et la célébration de la 
journée mondiale de la pro-
priété intellectuelle, ajoutant 
que l’OMPI s’emploie à renfor-
cer un système équilibré de la 
propriété intellectuelle à 
même de contribuer à solu-
tionner les problématiques 
rencontrées par les citoyens et 
d’encourager la créativité et 
l’innovation au service de la 
société.  

La propriété intellectuelle, 
a-t-il soutenu, constitue un fac-
teur essentiel pour l’innova-
tion, de la technique à la 
conception, et joue un rôle 

essentiel dans de nombreux 
domaines, à l’instar des sports, 
devenus une industrie mon-
diale à part entière. Pour sa 
part, le directeur général de 
l’OPU, Zine El-Abidine Boume-
lit, a fait savoir que cette mani-
festation s’insère dans le cadre 
de la stratégie du ministère de 
l’Enseignement supérieur et 
de la Recherche scientifique, 
prévoyant la mise des 
ouvrages scientifiques et 
pédagogiques à la disposition 
des étudiants. Selon M. Bou-
melit, l’OPU recèle actuelle-
ment un patrimoine de 
120.000 documents électro-
niques et projette d’atteindre, 
à la fin de 2026, pas moins de 

200.000 documents, tradui-
sant l’orientation de l’Etat vers 
la numérisation du savoir et la 
facilitation de son accès. 

Les travaux de la première 
journée de cet événement a 
donné lieu à une exposition 
sur les disciplines sportives, la 
vulgarisation de la mission de 
la presse sportive dans la 
wilaya de Laghouat, dans une 
démarche reflétant l’interac-
tion de la propriété intellec-
tuelle entre différents 
domaines et visant à rappro-
cher ses concepts aux diffé-
rentes catégories de la société 
et à sensibiliser à l’importance 
de l’innovation et de la créati-
vité. 

LAGHOUAT. ENS 

Lancement du mois de la propriété 
intellectuelle

L a wilaya de Constantine a bénéficié de 
plusieurs projets de réalisation d’infra-
structures publiques visant à renforcer les 

quartiers intégrés et les pôles urbains émer-
gents, contribuant ainsi à l’amélioration des ser-
vices offerts aux citoyens et à la satisfaction de 
leurs besoins et ce, dans le cadre du programme 
complémentaire additionnel pour l’année 2026, 
apprend-on mardi auprès des services de la 
wilaya. Il s’agit, selon la même source, de la réa-
lisation d’un lycée d’une capacité de 1 000 
places pédagogiques sur le plan d’occupation 
du sol (POS) n 08 dans la commune de Ben 
Badis, un projet destiné à atténuer la surcharge 
des classes et à améliorer les conditions d’ensei-
gnement pour les élèves, tout en rapprochant 
cet établissement éducatif des habitants de la 

région. Par ailleurs, une polyclinique sera érigée 
dans les sites de 3 200 et 1 300 logements pro-
motionnels aidés (LPA) au pôle urbain Ain 
Nehas (commune d'El Khroub), afin de renforcer 
la couverture sanitaire et de rapprocher les ser-
vices essentiels de près de 30 000 habitants, 
tout en offrant plusieurs spécialités médicales 
indispensables aux citoyens, selon les services 
de la wilaya. Dans le même contexte, une unité 
de Protection civile sera bâtie au site de 6 000 
logements du pôle urbain Abderazak-Bouhara 
(Rebta) dans la commune de Didouche-Mourad, 
dans le but de renforcer la couverture préventi-
ve, d’améliorer la rapidité d’intervention face 
aux différents types d’incidents, ainsi que de 
protéger les personnes et leurs biens, a indiqué 
la même source. 

CONSTANTINE. COLLECTIVITÉS 
Des projets d'infrastructures publiques 

pour les quartiers intégrés 

GHANA  

La mine d’or de Damang 
attribuée au groupe local 

Engineers & Planners 

MADAGASCAR 
L’exécutif décrète 
l'état d'urgence 
énergétique pour 
15 jours 

L e gouvernement malgache a déclaré 
l'état d'urgence énergétique sur l'en-

semble du territoire pour une période de 
15 jours afin de faire face à une grave 
crise d'approvisionnement énergétique 
qui touche actuellement le pays. Selon 
un communiqué présidentiel, cette situa-
tion « est imputable notamment aux 
répercussions du conflit au Moyen-
Orient, qui ont perturbé l'approvisionne-
ment en énergie et les services publics à 
Madagascar ». Le gouvernement a décla-
ré que cet état d'urgence permettrait « la 
mise en œuvre de mesures rapides et 
ciblées pour rétablir l'approvisionnement 
en énergie, assurer la continuité des ser-
vices essentiels et maintenir le bon fonc-
tionnement de l'économie nationale ». La 
crise énergétique actuelle a également 
des répercussions sur l'ordre public,  
citant « la sécurité et la stabilité institu-
tionnelle » précise la même source. Le 
gouvernement a réaffirmé son engage-
ment « à mobiliser toutes les ressources 
nécessaires pour surmonter cette crise et 
en limiter les effets sur la vie quotidienne 
de la population ». Selon les médias 
locaux, depuis la mi-mars, les stations-
service de Madagascar sont confrontées 
à une capacité de stockage insuffisante 
ou à des pénuries temporaires de stocks. 

  R. I.   
 

PRINCIPAL CAUSE  DE DÉCÈS CHEZ 
LES ENFANTS EN OUGANDA 
Distribution  
de 4,5 millions  
de moustiquaires 
pour lutter contre  
le paludisme   

L 'Ouganda a commencé mardi la dis-
tribution de 4,5 millions de mousti-

quaires dans l'est du pays, dans le cadre 
d'efforts renouvelés pour lutter contre le 
paludisme. Emmanuel Ainebyoona, 
porte-parole du ministère de la Santé, a 
déclaré par téléphone à Xinhua que les 
moustiquaires seront distribuées dans 33 
districts de la région dans le cadre d'une 
campagne nationale plus vaste, qui vise 
à distribuer jusqu'à 28,5 millions de 
moustiquaires à l'échelle nationale cette 
année. Dans un message publié sur la 
plateforme de médias sociaux X, le minis-
tère a exhorté les habitants de la région 
orientale à s'inscrire afin de recevoir une 
moustiquaire. Dormir sous une mousti-
quaire imprégnée d'insecticide est l'une 
des principales mesures mises en œuvre 
en Ouganda pour prévenir la propaga-
tion du paludisme. Parmi les autres inter-
ventions figurent la vaccination, introdui-
te dans le pays l'année dernière, et la pul-
vérisation d'insecticides à effet rémanent 
à l'intérieur des habitations.  

R. I.  

DJIBOUTI 
Tenue du scrutin de l’élection présidentielle 

demain 

Le gouvernement 
ghanéen a confié 

l’exploitation de la 
mine d’or de Damang 

à la société locale 
Engineers & Planners, 

au détriment du 
groupe sud-africain 

Gold Fields.  
 

C ette décision s’inscrit 
dans la volonté d’Accra 
de renforcer la partici-

pation nationale dans le sec-
teur minier tout en préservant 
les emplois et l’activité du site.  
Le Ghana a officiellement dési-
gné l’entreprise locale Engi-
neers & Planners Ltd (E&P) 
comme nouveau concession-
naire de la mine d’or de 
Damang, jusque-là exploitée 
par le groupe sud-africain Gold 
Fields depuis plus de vingt ans. 
L’annonce a été faite le 7 avril 
par le ministre des Mines, 
Emmanuel Armah-Kofi Buah. 
Cette décision intervient dans 

le cadre d’une stratégie visant 
à accroître la part de l’action-
nariat local dans le secteur 
minier, pilier de l’économie 
ghanéenne. L’an dernier, les 
autorités avaient refusé de 
renouveler automatiquement 
le bail de Gold Fields, rompant 
avec une pratique jusque-là 
habituelle, avant de reprendre 

le contrôle du site. Un appel 
d’offres avait ensuite été lancé 
pour relancer l’actif, dont la 
remise en exploitation pour-
rait nécessiter près d’un mil-
liard de dollars d’investisse-
ment. Selon le communiqué 
officiel, la Commission des 
minéraux a recommandé E&P 
après évaluation des candida-

tures. L’entreprise ghanéenne 
a notamment convaincu les 
autorités en démontrant sa 
capacité à mobiliser 505 mil-
lions de dollars de finance-
ment, soit au-delà du seuil 
minimum fixé à 500 millions 
de dollars. Elle a également 
obtenu de bons résultats sur 
les critères liés à l’expérience 
technique, à l’équipement, à la 
sécurité et au contenu local. 
Gold Fields avait auparavant 
indiqué envisager une cession 
du site, évoquant la faible 
durée de vie restante de la 
mine ainsi que l’absence de 
réserves économiquement 
exploitables. Le groupe avait 
assuré le mois dernier travailler 
à une transition fluide vers un 
nouvel opérateur. Pour les 
autorités ghanéennes, cette 
attribution doit permettre de 
maintenir l’exploitation de la 
mine, préserver les emplois et 
renforcer la présence des 
acteurs nationaux dans une 
industrie longtemps dominée 
par les groupes étrangers. 

R. I.

D es observateurs électoraux de 
l'Autorité intergouvernementale 
pour le développement (IGAD) 

ont rencontré mardi les autorités poli-
tiques et électorales de Djibouti en vue de 
l'élection présidentielle de  qui se tiendra 
demain vendredi.  Dans un communiqué 
publié par , l'IGAD, basée à Djibouti,  celle-
ci  déclaré que sa mission, dirigée par l'an-

cien président éthiopien Mulatu Tesho-
me, « avait tenu des consultations clés 
avec les autorités djiboutiennes, réaffir-
mant » un engagement commun en 
faveur d'un processus électoral crédible, 
transparent et pacifique ».   

Djibouti tiendra son élection présiden-
tielle demain, opposant le président sor-
tant Ismail Omar Guelleh, du parti au pou-
voir Union pour la majorité présidentielle, 
à Mohamed Farah Samatar du Centre 
démocratique unifié. Dans le cadre de ses 
activités, la mission de l'IGAD a rencontré 
le ministre des Affaires étrangères et de la 
Coopération internationale du pays, 
Abdoulkader Houssein Omar, le président 
du Conseil constitutionnel, Abdi Ismael 
Hersi, et le président de la Commission 
nationale des droits de l'homme, Ali Sou-
baneh Atteyeh.  

L'IGAD a indiqué que les discussions 
avaient porté sur la préparation institu-
tionnelle au bon déroulement des élec-
tions, le cadre juridique électoral, ainsi 
que sur la protection des droits de l'hom-
me dans le processus électoral. Le bloc 
est-africain a déployé une équipe d'obser-
vation pour surveiller l'élection présiden-
tielle du pays, suite à une invitation du 

gouvernement djiboutien. L'IGAD a décla-
ré que sa mission, composée d'organes 
nationaux de gestion des élections, d'or-
ganisations de la société civile et de 
groupes de jeunes d'Éthiopie, du Kenya, 
de Somalie, du Soudan du Sud et d'Ou-
ganda, sera déployée dans tout le pays 
pour surveiller le vote, le dépouillement et 
les autres procédures électorales. 
Dimanche, le ministère des Affaires étran-
gères et de la Coopération internationale 
de Djibouti a annoncé que 67 observa-
teurs internationaux, issus de l'Union afri-
caine, de l'IGAD, de la Ligue des États 
arabes et de l'Organisation de la coopéra-
tion islamique, surveilleront la prochaine 
élection présidentielle du pays. Selon le 
ministère, les observateurs internationaux 
rencontreront les candidats à la présiden-
ce, les autorités politiques et les institu-
tions électorales, assurant ainsi une sur-
veillance indépendante du scrutin  qui se 
tiendra demain, vendredi.   

La campagne s'est intensifiée au cours 
de la semaine écoulée, les deux candidats 
tenant des rassemblements à travers le 
pays. Il est à rappeler que  le président sor-
tant, Guelleh, brigue un sixième mandat. 

R. I.  
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PRÉVENTION  DU  VIH EN AFRIQUE 
DU SUD 
Arrivée de la 
première livraison 
de lénacépavir de 
prévention du VIH 

Un premier lot de 37 920 doses de l'in-
jection révolutionnaire de préven-

tion du VIH administrée tous les six mois, 
le Lenacapavir, est arrivé en Afrique du 
Sud la semaine dernière, a annoncé, le 
ministère national de la Santé. Le minis-
tère a décrit l'arrivée de ce médicament, 
fourni grâce à une subvention de 29 mil-
lions de dollars américains du Fonds 
mondial, comme un renfort vital pour le 
pays, qui compte la plus grande popula-
tion de personnes séropositives au 
monde, soit environ 8 millions de per-
sonnes, dont plus de 6 millions suivent 
actuellement un traitement antirétrovi-
ral. Le ministre de la Santé, Aaron Mot-
soaledi, travaille avec le président Cyril 
Ramaphosa pour lancer officiellement le 
déploiement en mai, qui devrait per-
mettre d'initier et de soutenir près d'un 
demi-million de personnes en Afrique du 
Sud au cours des deux prochaines 
années, a déclaré le ministère dans un 
communiqué. La phase initiale ciblera les 
districts à forte incidence et les groupes 
vulnérables, a-t-on indiqué.    

R. I.   

L a police fédérale éthio-
pienne a annoncé l'ar-
restation d'un trafiquant 

d'êtres humains « recherché 
internationalement et dange-
reux », responsable de la mort 
de plus de 100 personnes. 
Dans un communiqué publié 
lundi, la police a déclaré que le 
suspect, identifié par son nom 
de passeport comme étant 
Ytbarek Dawit Alemu, connu 
pour utiliser plusieurs pseudo-
nymes au sein de son réseau 
illégal de trafic d'êtres 

humains qui s'étend sur des 
pays tels que le Soudan, la 
Somalie, Djibouti, le Kenya et 
plusieurs pays européens, est 
responsable du trafic de plus 
de 3 000 personnes. Le sus-
pect, arrêté avec neuf com-
plices, est responsable de la 
mort de plus de 100 personnes 
innocentes et de l'exploitation 
sexuelle de plus de 50 femmes, 
a indiqué la police. Le principal 
suspect a été appréhendé à 
Shire, une ville de la région du 
Tigré, dans le nord de l'Éthio-

pie, a-t-on noté. Selon l'enquê-
te de police, le groupe recrute 
et fait le trafic illégal de milliers 
de jeunes depuis 2018, ciblant 
principalement des jeunes 
d'Éthiopie, du Soudan, d'Éry-
thrée, de Djibouti, du Kenya et 
de Somalie. Les victimes 
auraient été acheminées en 
Libye, où elles ont été retenues 
en otages dans cinq entrepôts 
contrôlés par les trafiquants. 
La police a déclaré que les vic-
times ont enduré d'atroces 
souffrances, les trafiquants 

ayant commis des actes inhu-
mains, entraînant la mort de 
nombreuses personnes, des 
blessures physiques et le viol 
de femmes. La police a indiqué 
que des enquêtes et une sur-
veillance approfondies ont 
permis de constater que le 
groupe a accumulé plus de 3 
milliards de birrs (environ 
19,23 millions de dollars amé-
ricains) grâce à ses activités 
illégales de trafic d'êtres 
humains.  

R. I. 

RESPONSABLE DU TRAFIC DE PLUS DE 3 000 PERSONNES 
La police éthiopienne arrête un chef du trafic d'êtres humains 
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L'Ecole d'application de l'arme 
de reconnaissance (EAAR) 

"Chahid Zenati Mohamed" de 
Chlef, relevant de la 1ère Région 
militaire, a organisé, mardi, des 

portes ouvertes dans le cadre de 
la mise en œuvre du plan de 
communication sectoriel du 
Commandement des forces 

terrestres 2025/2026.  
 

L a cérémonie d'ouverture de cette 
manifestation, qui s'est déroulée 
en présence du wali Brahim Ghe-

mired, et des autorités civiles et mili-
taires, a été présidée par le commandant 
de l'École. Dans une allocution pronon-
cée à cette occasion, ce dernier a souli-
gné le rôle de ce type d'activités dans "la 
dynamisation du plan de communica-
tion, la promotion des différentes struc-
tures et composantes de l'Armée natio-
nale populaire (ANP), ainsi que le renfor-
cement des liens étroits avec le public et 
la consolidation du lien Armée-Nation". 
Il a ajouté que cet événement permettra 
aux visiteurs de s'informer de près sur les 
missions et le rôle dévolus à l'Ecole dans 
la formation des personnels de l'arme de 
reconnaissance, de même que de 
découvrir les moyens et équipements 
modernes utilisés dans ce domaine, tout 
en mettant en exergue le rôle vital de 
cette arme dans la défense du territoire 

national et la préservation de sa souve-
raineté. Ces portes ouvertes, qui se pour-
suivront demain mercredi, ont enregis-
tré une forte affluence de visiteurs de 
tous âges. Les visiteurs ont ainsi pris 
connaissance des moyens matériels et 
humains dont dispose cet établissement 
de formation, et ont bénéficié d'explica-
tions techniques sur les équipements et 
matériels, fournies par des cadres spé-
cialisés. Des expositions diverses, des 
démonstrations sur le terrain et des 
espaces interactifs destinés aux jeunes 

et aux étudiants souhaitant rejoindre les 
rangs de l'ANP en général et l'arme de 
reconnaissance en particulier, figurent 
également au programme, de cette 
manifestation. À noter que l'École d'ap-
plication de l'arme de reconnaissance de 
Chlef a été créée le 17 octobre 2020, 
avant d'être baptisée, le 16 février 2023, 
du nom du chahid Zenati Mohamed, en 
hommage aux valeurs de fidélité et de 
reconnaissance envers les sacrifices des 
martyrs de la Guerre de libération natio-
nale.  

EL-MÉNIÂA. DURANT LE 1ER 
TRIMESTRE 2026  
Plus de 60 
autorisations de 
forages agricoles 
attribuées  
P as moins de 62 autorisations de 

forages agricoles ont été attri-
buées dans la wilaya d'El-Méniâa 
durant le premier trimestre de l’année 
en cours (2026) pour promouvoir l'in-
vestissement agricole, a-t-on appris 
mardi de la Direction locale des res-
sources en eau (DRE). Ces autorisa-
tions permettront d'étendre les sur-
faces irriguées, compte tenu de la spé-
cificité de l'agriculture saharienne, 
presque entièrement tributaire des 
eaux souterraines, a précisé la même 
source. Cette opération s'inscrit dans 
le cadre des efforts des pouvoirs 
publics pour accompagner les inves-
tisseurs agricoles engagés dans le 
développement des cultures straté-
giques, grâce à une simplification des 
procédures administratives, a-t-on 
ajouté. Dans ce sillage, le directeur du 
secteur, Ahmed Cherif, a affirmé que la 
DRE s'emploie à accélérer le traite-
ment des demandes d'autorisations 
de forages agricoles, tout en veillant 
au respect des réglementations visant 
une exploitation rationnelle des res-
sources en eau. De son coté, le wali 
d'El-Méniâa, Mokhtar Benmalek, a sou-
ligné à plusieurs occasions que ses 
services s'attellent à lever tous les obs-
tacles rencontrés par les investisseurs 
sérieux ayant obtenu de bons résul-
tats, notamment en céréaliculture, 
laquelle connait une expansion remar-
quable dans la région. Ces facilités 
devraient permettre d'améliorer la 
qualité de la production agricole, tout 
en attirant davantage d'investisse-
ments, renforçant ainsi la position de 
la wilaya comme pôle agricole pro-
metteur et contribuant au développe-
ment local durable, a-t-on indiqué.  
 

BATNA. SANTÉ  
Ouverture d’ateliers 
de formation en 
pédiatrie  
D es ateliers de formation en pédia-

trie se sont ouverts mardi à l’Insti-
tut national de formation supérieure 
paramédicale de Batna à l’initiative du 
service de pédiatrie du CHU chahid-
Benflis-Touhami. La cheffe de ce servi-
ce, Pr. Djaouhara Hadef a indiqué à 
l’APS que cette initiative de deux 
jours, tenue en coordination avec la 
faculté de médecine de l’université 
Batna-2, comporte 15 ateliers sur les 
différentes spécialités pédiatriques 
dont les maladies immunitaires, respi-
ratoires, cardiaques, digestives et 
hématologiques, ainsi que les mala-
dies touchant les nouveau-nés et les 
nourrissons. L’objectif de ces ateliers 
est d’assurer une formation continue 
aux médecins-généralistes des sec-
teurs public et privé, aux médecins 
résidents en pédiatrie et aux docto-
rants, a ajouté la même praticienne 
spécialisée en rhumatologie pédia-
trique. Certains ateliers ont été réser-
vés aux sages femmes (orientation des 
jeunes parents) et aux infirmiers (allè-
gement de la douleur chez les enfants) 
et animés, notamment par un staff du 
centre anti-douleur du CHU de Batna 
conduit par Pr. Nadia Grinat, cheffe du 
service de réanimation et anesthésie. 
Le premier jour de la manifestation a 
donné lieu à de riches débats, notam-
ment à l’atelier de l’alimentation saine 
et la prise en charge psychologique 
des enfants diabétiques. 
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CHLEF. ANP  

Portes ouvertes sur l’École 
d’application de l’arme 

de reconnaissance 

L a première session de 
formation sur la justice 
constitutionnelle, orga-

nisée depuis dimanche par la 
Cour constitutionnelle en col-
laboration avec le ministère 
de l'Enseignement supérieur 
et de la Recherche scienti-
fique, à l'Université Salhi-
Ahmed de Nâama, a pris fin 
mardi. Destinée aux étu-
diants préparant un master 
ou un doctorat en droit 
constitutionnel des universi-
tés de Nâama, Tiaret et Chlef, 
la session visait à contribuer à 
la formation de compétences 
juridiques nationales 
capables d'enrichir la doctri-
ne constitutionnelle et de 
soutenir le processus de 
construction de l'État de droit 
et des institutions. Cette for-

mation, animée par des 
membres de la Cour constitu-
tionnelle ainsi que par un 
panel d'experts en droit et 
d'enseignants universitaires, 
revêt une importance parti-
culière à la lumière des chan-
gements qualitatifs introduits 
par la révision constitution-
nelle de 2020 dans le système 
de justice constitutionnelle 
en Algérie, a indiqué M. Mes-
bah Menas, membre de la 
Cour constitutionnelle, lors 
de la lecture du rapport final. 
Il a ajouté que "la révision 
constitutionnelle de 2020 a 
posé les bases d'une nouvelle 
institution constitutionnelle, 
renforçant ses prérogatives, 
élargissant ses compétences 
et consacrant le mécanisme 
de l'exception d'inconstitu-

tionnalité en tant que droit 
constitutionnel fondamental 
garantissant la protection des 
droits et des libertés des 
citoyens". M. Menas a égale-
ment souligné que cette ren-
contre scientifique a permis 
de combiner l'effort acadé-
mique et l'expertise constitu-
tionnelle, en rapprochant les 
approches théoriques et pra-
tiques de la justice constitu-
tionnelle des élites universi-
taires. Des débats objectifs et 
interactifs ont marqué l'en-
semble des travaux de cette 
session, à l'issue de laquelle 
des certificats ont été remis 
aux participants. Cette pre-
mière session de formation 
sera suivie par trois autres 
sessions à l'Université de 
Batna (13-15 avril), à l'Univer-

sité d'Annaba (19-21 avril) et 
au siège de la Cour constitu-
tionnelle à Alger (26-28 avril). 
Le programme de cette ses-
sion a compris des confé-
rences thématiques portant 
sur "La théorie générale de la 
Constitution et le système 
constitutionnel algérien", " 
Les nouvelles compétences 
de la Cour constitutionnelle", 
" Le contrôle de constitution-
nalité", " Les droits fonda-
mentaux et les libertés 
publiques", "La procédure de 
l'exception d'inconstitution-
nalité", " Les méthodes d'in-
terprétation constitutionnel-
le et leur application dans la 
jurisprudence de la Cour 
constitutionnelle algérienne 
", ainsi que "Le contentieux 
électoral". 

NÂAMA. UNIVERSITÉ SALHI-AHMED  

Clôture de la session de formation sur la justice 
constitutionnelle

L a caravane "Semaine du Hadj", pla-
cée sous le slogan "De la satisfac-
tion au bonheur" et dédiée à la for-

mation et à la sensibilisation des pèle-
rins, a fait escale, mardi à la mosquée 
pôle "Abdelhamid Ibn Badis" à Oran. Le 
directeur des Études, de la Communica-
tion et des Relations publiques à l'Office 
national du Hadj et de la Omra, Moha-
med Zerrouki, a indiqué à l'APS que la 
campagne de sensibilisation pour la sai-
son 1447 H / 2026 se décline en deux 
volets. Le premier est théorique, où le 

pèlerin reçoit une formation à distance 
via les moyens de communication et les 
supports de l'Office et du ministère des 
Affaires religieuses et des Wakfs, ainsi 
que tous les outils disponibles, notam-
ment au niveau du Centre culturel isla-
mique et des institutions sous tutelle. Le 
second volet est pratique : les cadres de 
l'Office ainsi que les différents secteurs 
partenaires dans l'organisation de cette 
saison assurent un accompagnement et 
une sensibilisation sur les rites du Hadj, 
a-t-il ajouté. Il a également souligné que 

cette campagne, qui se poursuivra jus-
qu'au 15 du mois en cours, a pour objec-
tif de renforcer la conscience religieuse 
et organisationnelle des pèlerins, de 
fournir des orientations sanitaires et pro-
cédurales, et d'accompagner les pèlerins 
dans toutes les étapes de préparation à 
l'accomplissement des rites. A cette 
occasion, une maquette de la Kaâba a 
été installée, avec une présentation illus-
trant les différentes étapes des rites du 
Hadj, depuis l'état d'ihram jusqu'au 
tawaf d'adieu. 

ORAN. "SEMAINE DU HADJ" 

La caravane fait escale dans la wilaya

APRÈS LE DÉPART PRÉCIPITÉ DE LA SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 

Crise et  tensions profondes au Conseil 
constitutionnel de France   

Quinze jours après le départ 
précipité d’Aurélie Bretonneau, 
secrétaire générale du Conseil 
constitutionnel de France, cet 

événement inédit dans l’histoire de 
l’institution soulève des 

interrogations et des inquiétudes, au 
sein de l’opinion, des médias et du 

monde politique en France, sur  
notamment son fonctionnement et 

sur l’indépendance de la haute 
juridiction. 

 

Le limogeage brutal, annoncé par la 
secrétaire générale du Conseil consti-
tutionnel elle-même dans un courriel 

interne révélé par Politico, met en lumière 
des tensions profondes au sein de l’institu-
tion présidée par Richard Ferrand, nommé 
par Emmanuel Macron en mars 2025. Loin 
de se dérouler en bonne intelligence, le 
départ de la juriste chevronnée, énarque 
de 45 ans, a été entériné le 24 mars après 
un entretien qu’elle avait elle-même sollici-
té. Dans son courriel au personnel, Aurélie 
Bretonneau évoque des « divergences de 
vues sur la conduite de l’institution ». Un 
acte sans précédent depuis la création du 
Conseil en 1958. Le différend aurait éclaté 
fin 2025 lors de la préparation du budget 
2026. Le gouvernement, pressé par l’ab-
sence de majorité à l’Assemblée, envisa-
geait des ordonnances. Consultée, la secré-
taire générale avait tranché dans une note 
interne en faveur du Conseil d’État pour 
leur contrôle, estimant que ces textes 
échappaient à la compétence du Conseil 
constitutionnel. Richard Ferrand n’avait 

guère apprécié cette position stricte. « Il y a 
bien eu un différend, mais cela n’a pas pesé 
dans la décision », relativise un sage. L’Ob-
servatoire des décisions de justice (ODJ) 
estime que « le point de friction majeur » 
réside dans ces fameuses ordonnances. 
L’institution assure de son côté que seul un 
« désaccord managérial » est en cause. 

 
À UN AN DE LA PRÉSIDENTIELLE  
DE 2027 LA CRISE SECOUE UNE 

INSTITUTION TRADITIONNELLEMENT 
DISCRÈTE 

Ce départ réactive les soupçons de poli-
tisation. Nommé à une voix près au Parle-
ment grâce à l’abstention du Rassemble-
ment national, Richard Ferrand, proche his-
torique d’Emmanuel Macron, incarne pour 
beaucoup le risque d’un Conseil redevenu 
« chien de garde de l’exécutif », tandis que 
le principal intéressé était largement cité 
dans des affaires de corruption. Le profes-

seur Samy Benzina, sur le blog Jus Politi-
cum, y voit « stupeur et tremblement » et 
une possible volonté de limiter la préémi-
nence du secrétariat général au profit 
d’une logique plus présidentialiste. Les 
réactions politiques sont vives. Sur X, l’eu-
rodéputé écologiste David Cormand a 
tancé : « C’est quand même un problème 
d’avoir nommé à la tête de la plus haute 
instance constitutionnelle de notre pays 
l’homme d’un clan. »   À un an de la prési-
dentielle de 2027, ce « petit séisme » 
secoue une institution traditionnellement 
discrète. Le poste de secrétaire général 
reste vacant, pour la première fois depuis 
1959. Tous les yeux sont désormais rivés 
vers le successeur d’Aurélie Bretonneau qui 
sera proposé par Richard Ferrand et 
nommé par Emmanuel Macron, alors que 
la nomination d’Amélie de Montchalin a 
été vécue par certains comme un « cade-
nassage des institutions ».        R. I.  

Le Service de renseigne-
ment extérieur russe a 
affirmé que l'Union euro-

péenne voudrait se doter de 
l'arme nucléaire. Ce projet 
serait mené discrètement sous 
couvert de dissuasion face à la 
Russie et pourrait, s'il se confir-
me, remettre en cause l'équi-
libre sécuritaire et le régime de 
non-prolifération. Le Service de 
renseignement extérieur de la 
Fédération de Russie a révélé 
que les dirigeants de l'Union 
européenne auraient engagé 
des préparatifs visant à créer un 
potentiel nucléaire autonome, 
notant que cette ambition 
constituerait une menace pour 
l'architecture mondiale de 
sécurité et pour le système 
international de non-proliféra-
tion des armes de destruction 
massive. Ce projet serait offi-
ciellement justifié par la néces-
sité de dissuader une préten-

due « menace russe ». Des pré-
paratifs menés discrètement Le 
renseignement russe a égale-
ment indiqué que ces travaux 
seraient menés dans la plus 
grande confidentialité. Parallè-
lement, l'Union européenne 
continuerait d'afficher publi-
quement son attachement à la 
stratégie reposant sur le « para-
pluie nucléaire » des États-Unis. 
Cette position permettrait à 
Bruxelles de gagner du temps 
pour mettre en place une base 
industrielle nécessaire à la pro-
duction d'armes nucléaires et 
pour préparer progressivement 
l'opinion publique à une déci-
sion politique future. Une doc-
trine européenne en prépara-
tion Toujours selon le Service 
de renseignement extérieur 
russe, la France et le Royaume-
Uni devraient renforcer la coor-
dination de leurs doctrines 
nucléaires en vue de structurer 

une future doctrine de dissua-
sion à l'échelle européenne. 
Cette doctrine reposerait sur les 
capacités nucléaires françaises 
et britanniques, complétées par 
les contributions financières et 
matérielles des autres États 
membres de l'Union européen-
ne. Parallèlement, la création 
d'un commandement nucléaire 
autonome serait également 
envisagée. Il est à noter que 
plusieurs pays européens dis-
posent déjà des compétences 
nécessaires à la production de 
certains composants d'armes 
nucléaires : l'Allemagne, l'Italie, 
la République tchèque, la Bel-
gique, les Pays-Bas, la Suède et 
l'Espagne. Ces pays possèdent 
des infrastructures industrielles 
civiles et militaires adaptées, 
ainsi que des stocks de com-
bustible nucléaire irradié issus 
de centrales en cours de 
démantèlement. Ainsi, ces 

matériaux pourraient être utili-
sés pour extraire du plutonium 
destiné à la fabrication d'armes 
nucléaires. Le Service de rensei-
gnement extérieur russe a sou-
ligné que des spécialistes alle-
mands seraient capables d'ob-
tenir, en environ un mois, une 
quantité de plutonium de qua-
lité militaire dans des labora-
toires situés à Karlsruhe, Dres-
de, Erlangen et Jülich, tandis 
qu'une production d'uranium 
de qualité militaire serait pos-
sible en une semaine dans l'ins-
tallation d'enrichissement de 
Gronau. Le renseignement 
russe a appelé les États-Unis 
ainsi que les autres pays à agir 
rapidement pour empêcher la 
création d'une arme nucléaire 
propre par l'Union européenne, 
puisqu’un tel développement 
entraînerait un nouveau cycle 
de course aux armements 
nucléaires.  R. I.  

AVANT L’ANNONCE DU CESSEZ-
LE-FEU  AU MOYEN-ORIENT 
Les bourses 
mondiales 
décrochent sur 
fond de flambée 
du pétrole 
Les bourses mondiales sont en 

berne hier, alors que les cours du 
pétrole ont flambé dans la nuit sur 
fond d’embrasement du Moyen-
Orient après la guerre  lancée contre 
l’Iran fin février par les États-Unis et 
l’entité sioniste.  La panique s’est 
emparée des marchés hier, après un 
week-end marqué par le durcisse-
ment  et l’escalade de la guerre au 
moyen orient, avant l’annonce du 
cessez le feu et un bond des cours de 
l’or noir, faisant craindre un nouveau 
choc inflationniste, avant l’annonce 
de la treve entre les Etats Unis et 
l’Iran. Alors que les bourses euro-
péennes ont décroché à l’ouverture 
hier matin, les bourses asiatiques les 
avaient précédées dans ce que cer-
tains médias qualifient de « débâcle 
». Séoul et Tokyo ont clôturé en 
chute de respectivement 5,96 % et 
5,19 %. Figurent au cœur des inquié-
tudes les perturbations de l'approvi-
sionnement via le détroit d'Ormuz. 
Passage stratégique par lequel transi-
tent environ 20 % du pétrole et du 
gaz naturel liquéfié (GNL) mondiaux, 
le trafic est bloqué depuis plusieurs 
jours par les opérations militaires des 
Gardiens de la révolution, menées en 
représailles aux frappes lancées 
contre l’Iran par les États-Unis et 
Israël le 28 février. Sur le marché des 
matières premières, si un baril au-
delà du seuil symbolique de 100 dol-
lars était anticipé par les analystes du 
secteur, c’est finalement à 119,5 dol-
lars que le Brent s’est retrouvé dans 
la nuit du 8 au 9 mars, soit un bond 
de 25 %, avant une légère correction. 
Du côté du gaz, le contrat à terme du 
TTF néerlandais, référence européen-
ne en la matière, progresse de plus 
de 23 % après avoir ouvert sur une 
flambée de près de 30 %. 
 
BUDAPEST APPELLE L’UE À LEVER 
SON EMBARGO SUR LE GAZ ET LE 
PÉTROLE RUSSES 
Des réserves stratégiques dans les-
quelles les pays du G7 envisageraient 
de puiser afin de tenter d’endiguer 
cette flambée des cours, a rapporté 
le Financial Times, alors que les 
ministres des Finances  devaient 
tenir leur réunion, hier, dans  l’après-
midi. . Face au risque qu’un coup 
extrêmement dur soit porté à l’éco-
nomie européenne, Péter Szijjártó, 
ministre hongrois des Affaires étran-
gères et du Commerce, a de son côté 
appelé Bruxelles à lever « sans délai » 
les sanctions européennes sur les 
approvisionnements en gaz et pétro-
le russes. « Nous n’avons pas de 
risque de pénurie ni d’essence ni 
d’électricité », a de son côté assuré 
sur RTL la ministre française délé-
guée à l’Énergie, Maud Bregeon, 
ajoutant que son pays « n’achètera 
pas de gaz russe, en aucune façon ». 
Cette flambée est un « tout petit prix 
à payer pour la paix et la sécurité des 
États-Unis et du monde », a pour sa 
part réagi Donald Trump sur son 
réseau Truth Social, alors que les 
cours du pétrole s’affolaient, avant 
l’annonce d’un  cessez le feu et l’ou-
verture du Canal d’Ormuz, pour une 
durée de 15 jours. 

R. I.  

LE SERVICE DE RENSEIGNEMENT EXTÉRIEUR RUSSE L’AFFIRME 
«Les dirigeants de l'UE auraient engagé des préparatifs 

visant à créer un potentiel nucléaire autonome »
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RÉVÉLATIONS AUTOUR DU CESSEZ-LE-FEU 
« Witkoff furieux face à la réponse de l'Iran », selon  Axios

Alors que de nouvelles informations 
émergent autour du cessez-le-feu 
annoncé au Moyen-Orient, les cou-

lisses des négociations apportent de nou-
veaux éléments sur les échanges entre les 
parties. Ainsi, l'émissaire spécial américain 
Steve Witkoff aurait vivement réagi à la 
réponse « transmise mardi dernier par 
l'Iran » à une proposition américaine de 
trêve, la qualifiant de « fiasco », rapporte 
Axios, citant une source informée. Plus 
concrètement, au moment où Trump rece-
vait des invités à la Maison Blanche à l'oc-
casion de Pâques, Steve Witkoff, « particu-

lièrement en colère », multipliait les appels 
téléphoniques. Il aurait indiqué aux 
médiateurs impliqués que « la contre-pro-
position iranienne, composée de dix 
points, constituait un échec total et  une  
« catastrophe ».  Lesquels  points contenus  
sur le document   iranien qui sera  mis 
demain, vendedi, sur la table des négocia-
tions prévu à Islamabad, entre les Etats 
Unis et l’Iran. 

 
LE DÉTROIT D'ORMUZ POURRAIT 
ASSURER À L'IRAN JUSQU'À 64 
MILLIARDS DE DOLLARS PAR AN 

L'Iran pourrait tirer des revenus annuels 
importants du passage des navires par le 
détroit d'Ormuz, si une taxe de 2 millions 
de dollars était appliquée à chaque transit, 
a estimé Hassan Abedini, vice-directeur de 
la radiotélévision publique iranienne. 
Selon lui, le détroit est devenu un corridor 
placé sous une gestion « raisonnable » par 
l'Iran : en se fondant sur les quelque 32 
000 navires ayant emprunté cette voie l'an 
dernier, une telle tarification permettrait à 
Téhéran de générer environ 64 milliards 
de dollars de revenus. 

R. I.   
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La bibliothèque principale de 
lecture publique "Mohamed 

Dib" de Tlemcen a abrité, mardi, 
une rencontre nationale 

consacrée au vêtement féminin 
dans la région ouest, intitulée 

"La blousa entre authenticité et 
modernité", organisée par le 

Centre d’interprétation à 
caractère muséal du costume 

traditionnel algérien et des 
pratiques populaires de 

Tlemcen (CIC).  
 

I ntervenant à cette occasion, le prési-
dent du Haut Conseil de la langue 
arabe, Salah Belaïd, a mis en exergue 

l’importance de la transmission des 
métiers traditionnels aux jeunes généra-
tions, à travers, notamment, une mobili-
sation accrue des médias pour valoriser 
les travaux des chercheurs et le savoir-
faire des artisans dans un langage acces-
sible et incitatif. "La préservation de 
notre héritage, qu’il s’agisse des cou-
tumes, des traditions ou des vêtements, 
constitue un facteur de distinction, d’au-
tant que la culture demeure le socle du 
développement", a-t-il affirmé. Pour sa 
part, Zakia Litim, du Centre national de 
recherche en préhistoire, anthropologie 
et histoire, a indiqué que des études de 
terrain ont été menées sur la blousa dans 
les wilayas de Tlemcen, Aïn Temouchent 
et Sidi Bel-Abbes. Ces travaux ont permis 
de constituer un fonds documentaire 
conséquent, comprenant des photogra-
phies de costumes traditionnels et de 
parures anciennes propres à ces régions, 
ainsi que des témoignages recueillis 
auprès d’anciennes artisanes spéciali-
sées dans la confection de ce vêtement, 
a-t-elle souligné. Elle a, en outre, rappelé 
la place singulière qu’occupe la blousa 
dans la région Ouest, soulignant qu’elle 
a connu des évolutions mesurées qui la 
distinguent d’une région à une autre, 
traduisant ainsi la richesse et la diversité 
des pratiques socio-culturelles locales, 
tout en demeurant un symbole fort de 
l’identité féminine. De son côté, le direc-
teur du laboratoire d’études andalouses 
de l’Université de Tlemcen, Hichem Ben-
senoussi, a estimé que la préservation de 
ce patrimoine passe, notamment, par 
son intégration dans les programmes 

scolaires, à travers des supports de lectu-
re adaptés, mais aussi par la mise en 
place d’ateliers pédagogiques dédiés à 
l’apprentissage des métiers manuels et 
de la couture traditionnelle. Il a égale-
ment plaidé pour l’élaboration d’un 
ouvrage scientifique de référence desti-
né aux chercheurs et aux étudiants uni-
versitaires.  

La rencontre a réuni des enseignants 
et chercheurs issus de plusieurs universi-
tés du pays, donnant lieu à la présenta-
tion de diverses communications por-
tant, entre autres, sur "La blousa de 
l’Ouest algérien : étude patrimoniale", 
"Le vêtement féminin dans l’Ouest algé-
rien", "Les bijoux accompagnant les cos-
tumes traditionnels féminins", "Les 
garde-robes du patrimoine vestimentai-
re féminin en Algérie" et "Le parcours 
historique de la blousa oranaise". En 
marge de cet événement, un défilé et 
une exposition de vêtements tradition-
nels féminins ont été organisés, avec la 

participation d’artisans venus notam-
ment des wilayas de Tlemcen, Mostaga-
nem et Bechar. Cette rencontre vise à 
promouvoir la blousa en tant que l’un 
des principaux marqueurs culturels et 
sociaux de l’Ouest algérien, à mettre en 
lumière son rôle dans la préservation de 
l’identité nationale et à encourager sa 
documentation, à travers des travaux 
académiques approfondis. Elle ambi-
tionne également de soutenir les arti-
sans et de valoriser leurs efforts dans la 
sauvegarde de ce patrimoine, a souligné 
la directrice du centre organisateur, 
Rachida Amer. Il est à noter que le minis-
tère de la Culture et des Arts a récem-
ment déposé auprès de l’Organisation 
des Nations unies pour l’éducation, la 
science et la culture (UNESCO) un dossier 
intitulé "L’art de la blousa et son orne-
mentation dans le Grand Ouest algérien : 
savoirs, savoir-faire et rituels", en vue de 
son inscription sur la liste du patrimoine 
mondial. 

PRIX "CADETS DE LA CULTURE"  
Ouverture  
des candidatures 
pour la 4e édition 
L e ministère de la Culture et des Arts a 

annoncé mardi dans un communiqué 
l'ouverture des candidatures pour la 4e édi-
tion du prix "Cadets de la culture", dédiée 
cette année à la mémoire du défunt roman-
cier Abdelhamid Benhedouga (1925-1996). 
Les créateurs souhaitant participer sont 
invités à déposer leurs dossiers au siège du 
ministère de la Culture et des Arts, sis au 
Plateau des Annassers (Kouba, Alger), ou 
par voie électronique à l'adresse : cadets-
culture@m-culture.gov.dz, précise le com-
muniqué, soulignant que la date limite de 
réception des œuvres a été fixée au 20 mai 
prochain. Créé en 2023, ce prix annuel vise 
à encourager les jeunes créateurs et à les 
inciter à persévérer dans les domaines de la 
création culturelle et artistique. Il ambition-
ne également d'apporter une valeur ajou-
tée à la scène culturelle algérienne et d'ac-
compagner les jeunes talents dans les caté-
gories artistiques, plastiques et littéraires. 
Le prix concerne deux catégories, la pre-
mière porte sur "la musique et l'interpréta-
tion" (chant, représentation théâtrale, télé-
visée ou cinématographique), en sus des 
arts plastiques (dessin, sculpture et bande 
dessinée), tandis que la seconde catégorie 
porte sur "les œuvres littéraires" (narration, 
conte pour enfant, roman et poésie). Le 
concours est ouvert pour les enfants et les 
jeunes créateurs algériens résidant à l'inté-
rieur du pays et à l'étranger, dont l'âge 
varie entre 7 et 16 ans. 
 

SÉRIES 
Le final de "Hacks" 
est "parfait", promet 
Jean Smart 
L orsque les créateurs de "Hacks" ont 

expliqué à Jean Smart la fin qu'ils 
avaient en tête, la star de la série a eu des 
doutes. "Je n'étais pas sûre", confie l'actrice, 
qui y incarne une gloire vieillissante du 
stand-up américain, forcée de renouveler 
ses blagues avec l'aide d'une jeune autrice 
(Hannah Einbinder) mise à l'écart d'Holly-
wood après un tweet controversé. "Mais j'ai 
dit: +Je vous fais confiance. Je vous ai tou-
jours fait confiance, et ça s'est toujours bien 
passé.+", a-t-elle ajouté. "Alors je l'ai fait, et 
maintenant je pense que c'était parfait." 
Produite par HBO Max, cette série démarre 
sa cinquième et dernière saison le 9 avril 
aux Etats-Unis, où elle cartonne et multiplie 
les récompenses chaque année depuis ses 
débuts en 2021. Jean Smart, 74 ans, a 
notamment remporté quatre Emmy 
Awards - l'équivalent des Oscars de la télé-
vision américaine - grâce au feuilleton.  
"Je n'avais aucune idée de la façon dont ça 
allait se terminer. Je voulais être surprise", a 
raconté lors d'une récente conférence de 
presse l'actrice, en avouant avoir été sub-
mergée par l'émotion lors du tournage des 
dernières scènes. La fin résume "ce que 
nous avons voulu faire avec la série", a 
expliqué l'un des créateurs de la série, Paul 
Downs, dévoilant juste assez pour entrete-
nir le suspense. "C'est vraiment en phase 
avec ce qu'on a posé dès le tout premier 
épisode, à savoir l'héritage et ce qu'on lais-
se derrière soi", a-t-il ajouté.
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TLEMCEN 

Rencontre sur "La blousa entre 
authenticité et modernité" 

L e chef d'oeuvre de 
Picasso, Guernica, 
gigantesque toile 

devenue plaidoyer uni-
versel pour la paix exposé 
au musée de la Reina 
Sofia, à Madrid, fait l'objet 
d'un bras de fer entre le 
Pays basque qui le récla-
me, la région de Madrid et 
le gouvernement central. 

Longue de 7,8 m sur 
3,5 m de haut, peinte 
quasi immédiatement 
après le bombardement 
de la ville basque par les 
nazis en 1937, cette 
oeuvre est souvent 
convoitée par le Pays 
basque. Fin mars, lors 
d'une entrevue avec le 
Premier ministre, le prési-
dent régional basque 
Imanol Pradales a ainsi 
réitéré une demande en 
ce sens, disant vouloir 
l'exposer au musée Gug-
genheim de Bilbao, 
comme il l'indiquait sur 
ses réseaux sociaux. A 
l'occasion du "90e anni-
versaire du bombarde-
ment de Guernica, nous 
demandons un transfert 

temporaire (...) comme 
une forme de réparation 
et de mémoire histo-
rique", déclarait-il alors. Le 
ministère de la Culture a 
alors commandé un rap-
port au musée de la Reina 
Sofia. Les conclusions de 
ce document, consul-
tables sur son site "décon-
seillent fortement son 
transfert". 

Mais la région de 
Madrid est entrée à son 
tour dans le débat, avec 
l'intervention de sa prési-
dente, la charismatique 
figure de proue de l'oppo-

sition (PP, droite) Isabel 
Díaz Ayuso. Défendant la 
conservation du tableau 
qui attire des millions de 
visiteurs au musée madri-
lène de la Reina Sofia, elle 
a ainsi qualifié cette sug-
gestion de "plouc", s'atti-
rant les foudres des 
Basques. Pour elle, cette 
proposition "n'a pas de 
sens": "Retrouver l’origine 
des choses quand ça nous 
arrange. Dans ce cas, met-
tons toute l'œuvre de 
Picasso à Malaga", a-t-elle 
ironisé, soutenant que "la 
culture est universelle".

CINEMA 
Programme  
de la semaine 
Salle Ibn Khaldoun (Alger) 
- Jeudi 9 avril 2026 
13h00 : They Will Kill You 
15h30 : Ahmed Bey 
18h00 : The Drama 
 
Salle Ibn Zeydoun (Riadh El Feth-El 
Madania) 
18h00 : Zighoud Youcef 
- Jeudi 9 avril 2026 
13h00 : The Drama 
15h00 : Zighoud Youcef 
18h00 : Scream 7 
20h30 : Ahmed Bey 
 
Grand Ciné (Az Mall - Oran) 
- Jeudi 9 avril 2026 
11h00 : Ahmed Bey (Salle César) 
11h00 : Zighoud Youcef (Salle Odys-
sée) 
14h30 : REMINDERS OF HIM 
18h45 : Super Mario Galaxy, le film 
20h45 : They Will Kill You (Salle César) 
20h45 : Scream 7 VO  (Salle Odyssée) 
Prix des billets : 600 DA film d’ani-
mation et 800 DA autres films 

ESPAGNE 
Bras de fer autour 

du "Guernica" de Picasso 

ANNABA  
Le 6e festival du film méditerranéen du 24 au 30 avril 

L a sixième édition du festival du film méditerranéen d’Annaba se tiendra du 24 au 30 avril avec 
comme invité d’honneur l’Egypte, a-t-on indiqué, mardi dans un communiqué du commissariat du 
festival. Le communiqué a ajouté que le choix de l’Egypte comme invité d’honneur s’inscrit dans le 

cadre des efforts du festival pour jeter des ponts de communication cinématographique. L’accent y sera 
porté ainsi sur l’histoire riche de plus de 50 ans de la coproduction algéro-égyptienne avec plusieurs 
chefs-d’œuvre dont "Le retour de l’enfant prodigue" du réalisateur Youssef Chahine qui fut un modèle de 
rencontre des talents des deux pays. "En hommage à cet esprit de partenariat, l’affiche de cette sixième 
édition est une conception offerte au festival par le jeune artiste égyptien Hicham Ali qui traduit la pro-
fondeur des relations artistiques entre le cinéma algérien et égyptien", a ajouté le commissariat du festi-
val. Le choix de l’invité d’honneur de cette édition couronne la relation historique de plusieurs décennies 
entre les cinémas algérien et égyptien et vise à en faire une célébration effective de cet héritage com-
mun, a-t-on souligné.
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Les courses  Les courses    
directdirecteenn

12 trotteurs connus et aux mérites recon-
nus prendront part ce jeudi à l’hippodro-
me de Zemmouri au prix Lady de Mayen-
ne, où il faudra faire appel au sens de la 
déduction des différentes arrivées dans 
cette catégorie de chevaux à dessein de 
dégager des lignes de jeux fiables, sus-
ceptibles de nous guider vers l’issue finale 
de cette journée hippique qui regroupera 
au même rond de présentation des che-
vaux que nos amis parieurs connaissent 
parfaitement pour les avoir suivis durant 
ce meeting d’hiver et même les précé-
dents, et qui s’aligneront sous les ordres 
du juge de départ, dans une épreuve qui 
comprend trois poteaux en conformité de 
la condition de la course de la course du 
jour. Au premier poteau 6 trotteurs et au 
deuxième poteau la présence de trois 
trotteurs, enfin en dernier sur 2450 m 
nous avons aussi trois trotteurs qui vont 
jouer certainement les premiers rôles de 
cette épreuve hippique, mais méfiance, il 
faudra analyser avec minutie les chances 
de chaque cheval engagé car en parcou-
rant la liste de l’épreuve du jour tous les 
scénarios restent de mise, il ne serait pas 
surprenant que l’issue finale débouche 
sur une arrivée jackpot avec au bout des 
sabots une grande surprise, car dans 
chaque échelon de ce pari nous avons 
des chevaux qui peuvent créer la surprise, 
car à part les deux femelles Victoire du 
Verger, une simple figurante et Dark 
Night absente depuis octobre 2025, le 
reste ont les moyens de venir chambouler 
l’arrivée et si on prend les trois chevaux 
du 2ème échelon ils ont la même qualité 
physique. Nous vous rappelons que cette 
épreuve est réservée aux trotteurs n’ayant 
pas totalisé la somme de 290 000 DA en 
gains et places depuis le 1er octobre 
2025, recul de 25 mètres par tranche de 
125 000 DA cumulés de la même période 
sur un parcours de 2400 mètres. 
 
LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. VICTOIRE DU VERGER. Elle vient d’ali-
gner une longue série d’échecs à dû 
encore une fois être engagée pour pou-
voir atteindre le nombre de partants 
requis afin d’organiser un pari.  

 
2. DARK NIGHT. Cette trotteuse alterne 
les bonnes et mauvaises sorties, mérite 
néanmoins que l’on s’attarde sur ses 
chances, car elle évoluera sur sa distance.  
 
3. FRENCH DESIGN. Il vient de terminer 
à deux reprises en tête des battus, recon-
duit après coup en bonnes conditions, il 
peut venir payer cette fois à belle cote.  
 
4. CACTUS D’YVEL. Il vient de redresser 
l’échine à sa dernière sortie en terminant 
4ème sur 2300 mètres, bien placé au 1er 
poteau, il mérite d’être retenu pour un 
nouvel accessit.   
 
5. CHER AMI. À revoir dans des parcours 
réduits à celui du jour.   
 
6. JOKER BECHARDIERE. Ce n’est pas un 
trotteur de tous les jours, il aura pour lui 
à la limite de guetter un éventuel faux 
pas des chevaux les plus appuyés au jeu  
pour tenter de créer la surprise.   
 
7. ES TU LA JAVANAIS. Après deux 
échecs consécutifs ce hongre de 12 ans 
vient de changer de partenaire, cette fois 

est drivé par le crack jockey Amine Ben-
habria, pour venir terminer en bon rang 
dans la combinaison gagnante.   
 
8. ECLAIRE DE RAGE. Resté au poteau à 
sa dernière sortie, sa tâche risque d’être 
compliquée. 
 
9. DESTIN DE L’AUBE. Ce trotteur estimé 
par son entourage, il s’est déjà classé 
dans des parcours similaires à celui du 
jour, à son aise pour un accessit de choix. 
 
10. FUNKY FAMILY. Vu la condition de la 

course du jour, cette trotteuse accro-
cheuse, cette fois visera les plus hautes 
marches du podium. 
 
11. FUEGO POTERIE. Ce trotteur à la 
qualité reconnue reste sur d’excellents  
résultats, dans des distances identiques à 
celle du jour, facilement une place lui est 
réservée en bon rang à l’arrivée. 
 
12. UNGHAI. Malgré son placement au 
dernier poteau, ce trotteur de très gran-
de qualité, cherchera une autre victoire.  

MON PRONOSTIC 
 

12. UNGHAI - 11. FUEGO POTERIE - 3. FRENCH DESIGN - 
9. DESTIN DE L’AUBE - 10. FUNKY FAMILY 

 
LES CHANCES 

 

7. ES TU LA JAVANAIS - 2. DARK NIGHT

Unghai, visera une autre victoire

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME EMIR ABDELKADER - ZEMMOURI 
JEUDI 9 AVRIL 2026 - PRIX : LADY DE MAYENNE - TROT ATTELÉ 
DISTANCE : 2 400 M - DOTATION : 400.000 DA - DÉPART : 16H00 

 QUARTÉ-QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX DRIVERS DIST ENTRAÎNEURS

C. SAFSAF 1 VICTOIRE DU VERGER (0) C. SAFSAF 2400 PROPRIÉTAIRE

R. DJEDDIOUI 2 DARK NIGHT (0) AL. BENDJEKIDEL 2400 PROPRIÉTAIRE

Y. MEZIANI 3 FRENCH DESIGN (0) Y. MEZIANI 2400 PROPRIÉTAIRE

L. BOUDJEMAA 4 CACTUS D’YVEL (0) N. TIAR 2400  N. TIAR

R. DJEDDIOUI 5 CHER AMI M. HAMLIL 2400 PROPRIÉTAIRE
AL. BENDJEKIDEL 6 JOKER BECHARDIERE (0) S. FOUZER 2400 S. FOUZER

K. REBAH 7 ES TU LA JAVANAIS (0) A. BENHABRIA 2425 S. FOUZER
R. DJEDDIOUI 8 ECLAIRE DE RAGE (0) S. SAHRAOUI 2425 PROPRIÉTAIRE

R. CHIKHOUNE 9 DESTIN DE L’AUBE (0) ABM. BOUBAKRI 2425  ABM. BOUBAKRI

AM. BENDJEKIDEL 10 FUNKY FAMILY (0) R. TARZOUT 2450 PROPRIÉTAIRE

M. BECHAIRIA 11 FUEGO POTERIE A. BENAYAD 2450 M. BECHAIRIA

A. AZZOUZ 12 UNGHAI (0) N. TARZOUT 2450 N. TARZOUT
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P lus de 57 ans 
après le pre-
mier cliché 

d'un lever de Terre 
pris par un astronaute 
d'Apollo 8, leurs suc-

cesseurs d'Artémis II 
ont immortalisé un 
coucher de Terre der-
rière la Lune, une 
photographie publiée 
mardi par la Nasa. 

L'équipage est com-
posé des Américains 
Reid Wiseman, Christi-
na Koch et Victor Glo-
ver, ainsi que du 
Canadien Jeremy Han-
sen. 
Le cliché a été pris 
lundi quand leur cap-
sule Orion faisait le 
tour de la Lune. L'ima-
ge évoque immédia-
tement la photo 
légendaire d'Apollo 8, 
prise le 24 décembre 
1968 par l'Américain 
Bill Anders lors du 
premier survol de la 
Lune par des 
humains, avec ses 
compatriotes Frank 
Borman et Jim Lovell. 
Apollo 8 avait fait dix 
fois le tour de la Lune 
sans s'y poser et, lors 
d'une orbite, Bill 
Anders avait immorta-
lisé le bleu éclatant de 
la Terre se détachant 

sur la vaste obscurité 
de l'espace, amplifiée 
par l'horizon désolé et 
monochromatique de 
la Lune au premier 
plan. 
"Nous avons fait tout 
ce chemin pour explo-
rer la Lune, et le plus 
important est que 
nous avons découvert 
la Terre", avait déclaré 
Bill Anders à son 
retour sur Terre. 
La photo "Lever de 
Terre" figure souvent 
dans les sélections 
des images histo-
riques les plus mar-
quantes et a été inclu-
se en 2003 dans le 
livre du magazine Life 
intitulé "100 photo-
graphies qui ont 
changé le monde". 
L'héritage d'Apollo 8 a 
accompagné les astro-
nautes d'Artémis II 
lundi. 
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EXPRESS- HISTORIQUE 

La Nasa publie la photo d'un coucher de Terre prise 
par les astronautes d'Artémis 

Décès de deux personnes dans le renversement 
d’une grue à Oum El-Bouaghi 

D eux (2) personnes ont perdu la vie et cinq (5) autres 
ont été blessées lorsqu’une grue s’est renversée sur 
deux véhicules, mardi dans la commune d’Aïn Beïda 

(Oum El-Bouaghi), a-t-on appris auprès de la Protection civile. 

Le responsable de la cellule de communication de la direc-

tion de wilaya de ce corps constitué, le lieutenant Mehdi 

Medfouni, a précisé que l'accident s'est produit aux environs 

de 15 heures sur l'avenue Houari Boumediène, dans le centre 

d'Aïn Beïda. Le même officier a ajouté que les corps des deux 

victimes décédées ont été déposés à la morgue de l'hôpital 

Mohamed Boudiaf du chef-lieu de wilaya, tandis que les bles-

sés ont été évacués vers deux établissement hospitaliers 

d’Oum El-Bouagui (Mohamed Boudiaf et Ibn Sina). Les éléments de l'unité principale de la Protection 

civile sont intervenus à la suite de cet accident en faisant acheminer sur les lieux 4 ambulances et 2 

camions, a encore fait savoir le lieutenant Medfouni, ajoutant que les services de sécurité territoriale-

ment compétents ont ouvert une enquête pour déterminer les causes de cet accident.

842 décès et plus de 23 000 blessés en 2025

U n total de 842 per-
sonnes ont trouvé la 
mort et plus de 23.000 

ont été blessées dans des acci-
dents de la route enregistrés 
en zone urbaine au cours de 
l'année 2025, selon un bilan 
rendu public mardi par la 
Direction générale de la Sûre-
té nationale (DGSN). 
Lors d'une conférence de 
presse organisée au siège de 
la Direction de la sécurité 
publique à Alger, consacrée à 
la présentation du bilan 
annuel des activités des ser-
vices opérationnels de la Sûre-
té nationale pour 2025, le chef 
du Service central de commu-
nication de la DGSN, le com-
missaire divisionnaire de poli-
ce, Nassim Boutana, a déclaré 

que "19241 accidents de la 
route ont été enregistrés dans 
le territoire de compétence de 

la Sûreté nationale, faisant 842 
morts et 23516 blessés".  
Comparativement au bilan de 

l'année précédente, les acci-
dents de la route ont enregis-
tré une hausse de 1,91%, de 
même que le nombre de bles-
sés (+2,49%) et de décès 
(+12,12%).  
Concernant les activités de 
sécurité publique durant la 
même période, les unités de la 
Sûreté nationale ont enregis-
tré "124.918 infractions rou-
tières, 226.206.7 contraven-
tions routières et 33.041 
infractions de coordination, 
avec la mise en fourrière de 
38.884 véhicules". Quant aux 
crimes de vol de véhicules, le 
même bilan fait état de 6.512 
cas de vol impliquant 2.101 
individus et de la récupération 
de 3.019 véhicules, soit 46% 
du total des véhicules volés.

Bouira : Le 
vol de câbles 
électriques à 
Ath Mansour 
et Kadiria 
prive 90 
foyers de 
l’électricité 
P as moins de 90 

foyers ont été privés 
d'électricité à la suite de 
nouveaux actes de vol 
enregistrés dans les 
communes d’Ath Man-
sour (Est de Bouira) et 
Kadiria (Ouest), rapporte 
mardi un communiqué 
de la direction de distri-
bution de l’électricité et 
du gaz (Sonelgaz).  
"De nouveaux actes de 
sabotage et de vol de 
câbles électriques ont 
été enregistrés 
dimanche sur le réseau 
électrique, privant pas 
moins de 90 foyers 
d’électricité à Ath Man-
sour et à Kadiria", a 
déploré la direction de 
distribution dans son 
communiqué. 
Il s’agit de deux actes de 
vol, survenus à Tansaou-
th, à Ath Mansour, ainsi 
que dans la localité de 
Guettar, relevant de la 
commune de Kadiria, 
comme le détaille le 
même document.  
"Dans la localité de Tan-
saouth, des individus ont 
volé 2,4 km de câbles 
électriques en cuivre et 
un disjoncteur d’un 
poste transformateur 
d’une puissance de 160 
KVA", est-il précisé. Les 
services de la direction 
de distribution de Bouira 
sont intervenus sur les 
lieux du vol et ont effec-
tué les travaux néces-
saires pour rétablir l’ali-
mentation électrique des 
foyers touchés et assurer 
la continuité du service.  
Une plainte a été dépo-
sée auprès des instances 
sécuritaires compé-
tentes, conformément 
aux procédures régle-
mentaires, selon la 
même source.

Saisie de plus 
de 7 tonnes de 
cannabis et plus de 
665 kg de cocaïne 
en 2025 
L es services de la Sûreté 

nationale ont procédé, au 
cours de l'année 2025, à la saisie 
de plus de 7 tonnes de cannabis, 
plus de 665 kg de cocaïne, ainsi 
que plus de 20 millions de com-
primés psychotropes, selon un 
bilan rendu public, mardi, par la 
Direction générale de la Sûreté 
nationale (DGSN). Le bilan des 
activités des services opération-
nels de la Sûreté nationale de 
l'année écoulée, présenté lors 
d'une conférence de presse, fait 
état de "la saisie de 7 tonnes, 99 
kg et 348 g de cannabis, plus de 
665 kg de cocaïne, 2 kg et 710 g 
d'héroïne, ainsi que plus de 20 
millions de comprimés psycho-
tropes", ainsi que le traitement 
de "pas moins de 175.920 
affaires relatives aux infractions à 
la législation sur les stupéfiants, 
impliquant 192.252 suspects". La 
hausse des quantités saisies de 
stupéfiants durant cette année, 
s'explique par "le renforcement 
des capacités opérationnelles 
sur le terrain, notamment après 
la création d'unités spécialisées 
dans la lutte contre ce fléau qui 
cible en premier degrés les 
jeunes", précise la DGSN. Dans le 
cadre de la lutte contre le crime 
organisé, les unités de la Sûreté 
nationale ont recensé 448.343 
affaires dont 378.223 ont été 
traitées, impliquant 448.246 indi-
vidus dans divers crimes, détaille 
le bilan. S'agissant de la lutte 
contre les bandes de quartier 
dans les milieux urbains et 
durant la période susmention-
née, 146 affaires traitées se sont 
soldées par l'arrestation de 1.168 
individus qui ont été présentés 
devant les juridictions. Pour ce 
qui est du trafic des migrants, 
3.925 affaires ont été traitées, 
dans lesquelles pas moins de 
8.978 individus sont impliqués, 
dont des passeurs et des candi-
dats à la migration clandestine, 
et ce grâce à "la coordination 
optimale entre les différents ser-
vices, afin de démanteler ces 
réseaux". Concernant la lutte 
contre la cybercriminalité, les 
mêmes services ont recensé 
durant la même année, 13.204 
affaires impliquant 7.815 indivi-
dus pour crimes liés notamment 
à l'escroquerie et à la fraude, à 
l'atteinte aux droits des enfants 
et à la vente de marchandises 
prohibées sur internet.

Une quarantaine d'exposants participent 
à la Fête de l'olivier à Tizi-Ouzou 

U ne quarantaine d'exposants prennent part à la 2ème édition de la Fête de l'olivier, qui a débuté mardi à la Maison de la culture Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou. Initiée par la Chambre d'agricul-ture de la wilaya (CAW) en collaboration avec la Direction des services agricoles (DSA), cette mani-festation, qui s'étalera sur trois jours, vise à promouvoir l'oléiculture et le savoir-faire qui y est associé, ainsi qu' à favoriser les échanges entre les acteurs de ce secteur. Une exposition-vente d'huile d'olive et de divers produits dérivés, ainsi que de matériel agricole spécialisé et d'intrants dédiés à l'oléiculture, est organisée tout au long de cette manifestation. "L'objectif premier de cette fête est de permettre aux différents inter-venants dans le domaine de l'oléiculture de se rencontrer et d'échanger autour de la réalité et des poten-tialités de son développement" a indiqué à l'APS, Hamid Saidani, président de la CAW. Des rencontres ani-mées par des experts et des professionnels aborderont les potentialités de développement et de valorisa-tion de la filière.  



Un reporter dans la foule : 

Le chameau 
français 

 

L a déclaration du procureur français « antiterroriste », Olivier Christen, sur la 
chaîne France-info sur l’ouverture d’une procédure pour « terrorisme d’État » 
contre l’Algérie a été recadrée par notre ministère des affaires étrangères et le 

Conseil de la nation. Il ne manquait plus qu’un recadrage journalistique. C’est notre 
sujet aujourd’hui. D’abord sur le personnage. Qui est Olivier Christen ? C’est quel-
qu’un qui cache ses origines. Ce qui est anormal pour un personnage public. On sait 
simplement que sa mère réside à Limoges où il est né. Rien d’autre. Il a certainement 
ses raisons. Sur ses compétences : « Le « civiliste » pur du fait de ses études, a donc 
passé toute sa carrière à ne faire que du droit pénal  » écrit un journal français. 
D’ailleurs, le Conseil supérieur français de la magistrature (CSM) a rejeté sa candida-
ture au poste de procureur général d'Aix-en-Provence. Tout comme a été rejetée sa 
candidature au parquet de Marseille. C’est quelqu’un qui a touché aussi un peu à la 
politique. Manuel walls, alors premier ministre l’avait pris comme conseiller « justi-
ce ». On commence à avoir une idée du cercle qui le parraine. Ce qui explique que 
malgré ses insuffisances, il a été nommé au parquet antiterroriste. Et même fait che-
valier de la légion d’honneur. Passons maintenant à ses « procédures de terrorisme 
d’État ». S’il y a bien un pays qui a une longue histoire avec ce type de terrorisme, 
c’est bien son pays, la France. Il lui suffit de se documenter sur les deux policiers des 
stups, Louis Souchon (à ne pas confondre avec le chanteur !) et son adjoint Roger 
Voitot (pour ne citer que ceux-là) qui, le 29 octobre 1965, ont enlevé Mehdi Ben 
Barka devant la brasserie Lipp à Paris. Quelle hiérarchie leur a ordonné cette action 
dont ils savaient qu’elle était criminelle ? Vingt ans plus tard, les faux époux Turenge 
(en réalité il s’agissait du commandant Alain Mafart et de la capitaine Dominique 
Prieur, née Maire), à la tête d’un commando d’agents français, font exploser, le 10 
juillet 1985, le navire « Rainbow Warrior » en Nouvelle-Zélande. L’opération avait été 
commandité par le ministre français de la défense Charles Hernu tandis que le pre-
mier ministre était Laurent Fabius et le président de la République François Mitter-
rand. On continue  ! Trois ans auparavant, le 28 août 1982, a démarré l’affaire des 
« irlandais de Vincennes » où Paul Barril officier de la cellule anti-terroriste de l’Ély-
sée, toujours sous Mitterrand, met en place de fausses pièces à conviction, pour 
arrêter des innocents dans une scabreuse affaire politico-criminelle. En termes de 
terrorisme d’État, les dirigeants français sont des experts. C’est eux qui ont désigné 
le criminel Bob Denard, pour diriger des coups d’État, sous la présidence de Giscard 
D’Estaing, en Afrique, notamment aux Comores. Ce mercenaire avec son groupe de 
terroristes, s’était même auto-proclamé, un temps, Chef de l’État de ce pays 
d’Afrique. Là on monte un cran plus haut. Il y a eu même un super terroriste appelé 
« monsieur Afrique » qui a sévi dans notre continent. Il s’appelait Jacques Foccart. Il 
avait créé les « réseaux Foccart » pour sévir dans plusieurs pays africains. Ce sont cer-
tainement des réseaux similaires qui ont réintégré Manuel walls, le franc-maçon qui 
bénéficiait du grand soutien de Serge Dassault, dans le gouvernement français qui, 
après un petit détour espagnol, s’est fait jeter par les électeurs barcelonnais. Le voilà 
aujourd’hui à pérorer, de nouveau, sur la scène médiatique française. Alors mon-
sieur Christen, avec un tel palmarès, vous voulez vous transformer en donneur de 
leçons sur le terrorisme ? Il est vrai que le ridicule n’a jamais tué personne. Sachez, 
monsieur, que le premier État au monde à avoir lutté, seul, contre le terrorisme c’est 
bien l’Algérie. A contrario, vous devriez vous demander pourquoi la France après 9 
ans de présence au Sahel (opérations Serval et Barkhane) officiellement pour com-
battre le terrorisme, a engendré une montée du phénomène ? Il faut lire l’histoire de 
votre pays, monsieur Christen. De tout temps et sous différents présidents de la 
république, la France a excellé dans le terrorisme d’État. Vous voulez aujourd’hui 
accuser d’autres États des exactions de vos dirigeants ? Il est vrai que le chameau ne 
peut pas voir sa propre bosse. À moins de lui tendre un miroir. Ce qu’on vient de 
faire ! 

Zouhir Mebarki 
zoume600@gmail.com       

Le président 
Tebboune  

met fin aux 
fonctions  

de Taha Derbal

MINISTRE DE L’HYDRAULIQUE
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Le PNR  
attaché à 

l’indépendance 
du Rif P 3

Les contrôles aux fron-
tières ne révèlent pas 
seulement des infrac-
tions administratives. 
Ils mettent parfois au 
jour des affaires plus 

complexes mêlant 
identités douteuses, 

réseaux criminels et 
responsabilités diffi-

ciles à établir. L’affaire 
examinée, hier, par le 

tribunal de Dar El-
Beïda en est une illus-

tration. 
 

L e tribunal de Dar El-
Beïda, à Alger, a 
placé sous contrôle 

judiciaire un expatrié algé-
rien résidant en Angleter-
re, identifié comme B. 
Redouane, poursuivi pour 
son implication présumée 
dans une affaire de faux en 
écriture portant sur des 
documents administratifs 
falsifiés. L’homme a été 
intercepté à son arrivée 
sur le territoire national 
après la découverte d’un 
titre de séjour biomé-
trique et d’un permis de 
conduire contrefaits. 
Selon les éléments présen-
tés à l’audience, les deux 
documents ont été repé-
rés par les services de 
sécurité de l’aéroport lors 
d’un contrôle de routine. 

Ils étaient dissimulés dans 
les bagages à main du sus-
pect, ce qui a immédiate-
ment éveillé les soupçons 
des agents. Le prévenu a 
alors été conduit devant 
les autorités judiciaires 
pour être entendu sur leur 
provenance et leur desti-
nation. Lors de son inter-
rogatoire, B. Redouane a 
affirmé ignorer totalement 
l’existence de ces docu-
ments. Il a expliqué avoir 
emprunté le sac à un ami 
vivant en Angleterre, 
nommé Thomas Yassine 
Sahraoui, soutenant qu’il 
n’avait aucun lien avec le 
contenu saisi. Il a insisté 
sur le fait qu’il travaillait 
comme cuisinier au 
Royaume-Uni depuis plu-
sieurs années et qu’il 
n’avait jamais été impliqué 
dans une activité illégale. 

Les investigations 
menées par les enquê-
teurs ont toutefois révélé 
que la photographie figu-
rant sur les documents fal-
sifiés appartenait à un cer-
tain S. Ayman Chakour, 
individu recherché par les 
autorités françaises et 
connu de leurs services de 
police. Les enquêteurs 
n’ont pas été en mesure 
de déterminer si ce dernier 
se trouvait actuellement 
en France ou à l’étranger, 
laissant planer le doute sur 

l’existence d’un réseau 
plus large. 

 
UNE AFFAIRE AUX 
ZONES D’OMBRE 

Devant le tribunal cor-
rectionnel, le prévenu a 
demandé un ajournement 
afin de préparer sa défen-
se et de réunir des preuves 
démontrant que les docu-
ments ne lui apparte-
naient pas. Face au juge, il 
a nié toute relation avec la 
personne recherchée et a 
réaffirmé sa version des 
faits, évoquant une simple 
coïncidence liée à l’em-
prunt du bagage. Au cours 
de l’audience, le magistrat 
a évoqué la possibilité que 
ces faux documents aient 
été destinés à des activités 
de dissimulation ou à 
d’autres opérations crimi-
nelles. Cette hypothèse 
aurait provoqué une vive 
réaction du prévenu, visi-
blement déstabilisé par la 
gravité des faits évoqués. 
Le tribunal a finalement 
accepté de reporter le pro-
cès afin de permettre à 
l’accusé d’apporter des 
éléments matériels à 
décharge. Placée sous 
contrôle judiciaire, la per-
sonne poursuivie devra 
désormais se présenter 
régulièrement au tribunal 
pour signer le registre de 
présence jusqu’à la pro-
chaine audience fixée au 
22 avril. D’ici là, l’enquête 
devra éclaircir le rôle exact 
de chacun dans cette affai-
re encore entourée de 
nombreuses interroga-
tions. Reste désormais à 
savoir si le prévenu par-
viendra à convaincre la 
justice qu’il n’était qu’un 
simple porteur involontai-
re… ou si cette affaire 
révélera l’existence d’un 
réseau plus structuré. 

M. A. T. 

SOUS-RIRE

UN PASSAGER INTERPELÉ DÈS SON ARRIVÉE  
À L'AÉROPORT D'ALGER 

Titre de séjour et permis 
contrefaits saisis 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Jeudi 21 chaoual 1447

Dohr : 12h50 
Assar : 16h28 
Maghreb : 19h21 
Îcha : 20h42 

Vendredi 22 
chaoual 1447 
Sobh : 04h51 
Chourouk : 06h21

MÉTÉO D’ALGER
Jeudi 9 avril 2026 

28 °C / 14 °C
Dans la journée : Ensoleillé 
Vent : 17 km/h 
Humidité : 32 % 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 14 km/h 
Humidité : 54 %

RÉUNION DU GOUVERNEMENT 
Fin des réseaux 
2G et 3G en 2029
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UN PASSAGER INTERPELÉ  
À L'AÉROPORT D'ALGER

AFFAIRE ‘’IMETAL’’ 

Titre de séjour 
et permis 
contrefaits saisis

12 ans de prison 
ferme requis 
contre Ali Aoun  
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Brahim Ghali réaffirme 
l’attachement du peuple 

sahraoui à l’autodétermination 

L’ Iran et les États-Unis ont accepté, hier, au 
bout de quarante jours d’une guerre qui a 
failli jeter tout le Moyen-Orient et le Golfe 

persique dans le chaos, une trêve de deux semaines, 
suivie de négociations, devant débuter demain ven-
dredi, autour d’une dizaine de conditions exigées 
par Téhéran en vue d’asseoir un cessez-le-feu 
durable. Il y a lieu, d’abord, de relever que Téhéran 
part dans une position de force dans ces négocia-
tions. Contrairement, donc, au président américain, 
Donald Trump, qui a dû battre en retraite après avoir 
échoué à atteindre - si tant est qu’ils existent - les 
objectifs de cette agression lancée le 28 février 2026 
aux côtés de son allié sioniste. En posant ses condi-
tions pour un cessez-le-feu durable et général dans 
toute la région, Téhéran le fait en connaissance de 
cause. La paix dans le Moyen-Orient passe aussi par 
l’arrêt de l’agression sioniste dans le sud du Liban 
ainsi qu’à Ghaza et en Cisjordanie occupée où la poli-
tique d’extension israélienne se poursuit. Pour preu-

ve, au moment où les belligérants dans la guerre américano-
sioniste contre l’Iran engageaient des tractations autour 
d’une trêve, l’armée israélienne continuait à pilonner le sud 
du Liban en provoquant, à la même journée d’hier, des 
dizaines de morts et de blessés. C’est la raison pour laquelle 
Téhéran exige de Washington qu’il se plie à ses conditions si 
l’agresseur cherche, réellement, à arrêter cette guerre qu’il 
avait lui-même lancée. Ainsi, Téhéran exige et prend enga-
gement pour un cessez-le-feu immédiat, à travers l’arrêt 
total des frappes israélo-américaines sur son territoire ira-
nien, la réouverture du détroit d'Ormuz si ses conditions de 

sécurité sont remplies, la levée des sanctions économiques 
contre l'Iran, discuter ouvertement de l’enrichissement de 
l’uranium, le retrait des forces étrangères et l’échange de pri-
sonniers. Téhéran demande aussi à discuter autour de la 
table, de la libération mutuelle, incluant potentiellement des 
otages ou des détenus politiques, de garantir qu'aucune 
nouvelle agression ne sera lancée contre l’Iran, d’engager 
l’aide humanitaire et la reconstruction, de faciliter l'accès aux 
ressources pour réparer les infrastructures endommagées 
par les récents conflits et la reconnaissance de la souveraine-
té et le respect mutuel des frontières et de la non-ingérence 
dans les affaires intérieures. Téhéran exige aussi le cadre de 
négociation régional en impliquant d'autres puissances 
pour stabiliser durablement le Moyen-Orient. Enfin, les 
négociations officielles entre les délégations américaine et 
iranienne doivent se poursuivre à Islamabad, au Pakistan, 
pour transformer cette trêve temporaire en un accord 
durable. 

Farid Guellil   L’
ÉD

IT
O

Trêve par-ci, 
guerre par-là 
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Unghai, visera 
une autre 
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AGRESSION AMÉRICANO-SIONISTE

Téhéran exige un 
cessez-le-feu sur 

tous les fronts
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Le gouvernement 
algérien se félicite de 
l'accord de principe 

      DE NOTRE ENVOYÉE SPÉCIALE DANS LES CAMPS DE RÉFUGIÉS AOUSSERD – TINDOUF, MANEL SEGHILANI   

AFFAIRE ‘’IMETAL’’  
12 ans de prison ferme requis contre Ali Aoun  

L e procureur de la République près le pôle pénal économique et financier de Sidi 
M'hamed à Alger a requis, hier, une peine de 12 ans de prison ferme et une 
amende d'un million de dinars contre l'ancien ministre de l'Industrie, Ali Aoun. 

Une peine de 10 ans de prison ferme et une amende d'un million de dinars algériens 
ont été également requises contre son fils. Aoun et son fils sont poursuivis dans le 
cadre d’une affaire de corruption concernant le groupe de métallurgie et de sidérur-
gie « Imetal ». Les charges retenues à leur encontre portent sur l’octroi de marchés en 
violation de la législation,  la perception d’avantages indus, le détournement de 
deniers publics, ainsi l’abus d’influence et de fonction. Dans le cadre de la même affai-
re, le Procureur a aussi demandé la condamnation de l’ex- PDG du groupe Madar, et 
ancien président de la FAF, Charaf Eddine Amara, à une peine de 6 ans de prison ferme 
et à une amende d'un million de dinars. Il a également requis la condamnation de l’ex-
PDG du complexe El Hadjar (Filiale d’Imetal), Karim Boulaioune, à une peine de 10 ans 
de prison et à une amende d'un million de dinars, ainsi que 10 ans de prison ferme 
contre le DG de l'Entreprise nationale de fonderies algériennes "Fondal", Salhi Noured-
dine. Cette affaire, qui touchent le groupe "Imetal" concerne la vente et l'achat de 
déchets ferreux et de résidus de cuivre, ainsi que l'octroi de marchés en violation de la 
législation en vigueur. Les accusés sont inculpés de chefs d'accusation prévus par la 
loi 01/06 relative à la lutte contre la corruption et à sa prévention, concernant le 
détournement de fonds publics, la réception d'avantages indus, l'abus d'influence et 
l'abus de fonction. 

R. N. 

MINISTRE DE L’HYDRAULIQUE 
Le président Tebboune  
met fin aux fonctions 

de Taha Derbal 

L e président de la République, Abdelmadjid Teb-
boune, a mis fin, hier, aux fonctions du ministre 
de l'Hydraulique, Taha Derbal, et a chargé le 

secrétaire général du ministère, Omar Bougueroua, 
d'assurer l'intérim à la tête du secteur. 

R. N. 
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